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PREMIERE PARTIR 

TITRE PREJVHER = 

. DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

CHAPITRE PREMIER.: 
DISPOSITIONS GENERALES . 

. . . 
ARTICLE PREMIER·: . 

. . . . . 

. L~s impôts, contübutions~ redevances, produits . et revernis publics de· 1a République du 
· .Cameroun continueront d'être perçus conformément .aux textes en vigueur, sous réserve des 

di spos~tions _.de la présehte loi. . . · · 

.CHAPITRE D°:EUXIEME : 
DISPOSITIONS RELATIVES AuX DROITS ET TAXEs:nE DOUANE 

ARTICLE DEUXIEME: 

l. _L~s dispositio!1~ de l.'atticl_e deuxième de· la loi de fina;içes 20B et qe l' article deuxiènie (1) 
· de la loi de finances 201-7- relatives. à. fa taxati-cm des niarchfllldises à l ' exportation sont · 

'modifiées ainsi qu'il suit : . . ' ' . 

· a) Le taux commun du droit · de .sortie à. l'exportat(on des ·marchandises est de 2 % de la 
valeur imposable ; . 

. b) Par dérog~tion aux dispositions de l'alinéa (a) ci-de~sus :. . .. 
- Les produits industriels maiiufacturés au Cameroun, les produits du cru d'origine · 

· · · ani~ale, végétale et minière · ay~nt subi u~~ ouvrâi~on uu . t~ansformés au Cameroun, 
.. de~e~r~nt exonérés du droit de.sortie à l'e~portation ; . 

· - Les _produits suivants sont soum~s à ùn droit ,de · sortie. f!U ·taux de 5 % : gomme 
arabique; riz, . huile de palme~ piment~ noix _ de 9ola, mi~, sorgho", p9ivre e~ le .Gnefui.n. 

· Africanum (Eru/Okok) ; . · · · · · 

. - Les bois exportés. en .gru~es ·_sont sou.mis. à un prél~vement au ta~x ·de 30% de ia 
valeùr impos.able de chaq~e essence. èe ~ux s'<J.pplique ég~lement aux bqis 9éclarés à 

. destinatio·n des point~ francs i~dustriels;. . · · · 

- . Les bois o~vrés et semi:.ouvrés . des p_osiüons· tarifaires 44.06, :44.07 et 44.09 sont 
soumis à .un prélèveinert.t ali taux d e 5, 65% de la vaieur FOB de leur volume; . · · . . . . . . . . . . 

. - L es bois ouvréS· et semi-oüwés exportés au· départ .des points francs· iridu~ttiels - rie sont · . 
pas. sour_lli s au pr61è~ement. susvisé ; . . . . . . . . . ' . ' ' ' ' 
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Les exportations des sociétés pétrolières, gazières · et minières ainsi que celles des 

sociétés agréées au i·égi;nc des incitations à l 'investissement pl"ivé demeur~nt régies par 

les di spositions des lois fixant les codes sectoriels concernés et la loi n° 2013/04 du 18 
avril 2013 fixant les incitati ons à ] 'investissement pri\ é au Camerow1 et ses texte

d'appli cation.su_bs~quents. 

2. Les marchandises ·faisant l'obj et d'une mesure spéciale d'exonération t9tale, partielle ou de 
suspension des dfoits et ta~es de douai1e, doivent avant toute réexpédition ·ou réexpo1ia:tion, . 

donner lieu. à l'acqui~tement. préalable de la fraction des droits .et taxes d~ douarie non 
liquidés lors de leur importation. 

3. La redevance · de · . service ~ffectée . dite · «redevance informatique >~ destinée·. au 
. développ6ni.ent des technologies de l ' information. et de la co~u'i11linication, ·aux projets de 

modemisatibn d~ la Douan~ et au suivi de l' activité douanière, prévi.Je à.l'article çiilquième · 
de la' loi cie finanèe~ 2004. au taux de 0,45 % de la valeur. imposable des marchandise·s à . 
l ' importâtion, "est plafoll.J.ée à 15 000 F CFA par déclar~tion à l ' exportatio~. _. . · · 

4: Sahs préj_udice des dispositions des lois definances 2004, 2Dli et 2016, i ' article deuxième .. 
. alinéa 2 de Ia lo.i 'de financès 20 l6 est modifié et complété ainsi qu'Ü sui"r: · . . 

a) Les p~oduits pétroli~rs raffinés importés sont soumis au pai~ment préalable de tous les 
. droits ~t taxes de douane en vigueur ; 

· b.) Le pétrole brut <;iestine aux àcti~ités de raffinage est ·importé en susperision des droits et 

taxes' de . dm.iane, à·. l'exception de la redevance infoirnaÜque ql).i . est" liquidée e't . 
. recouvré~ par .le Servi~e des Douanes ; · ·. . . . _· . · 

c) · Chaque cargaison de pétrole brut doit faire l'objet d;une -décl(lfation de mise en entrepôt 
. . . . de transformation suit~ importation_ directe. modèle 1M:' 71_00; . . . . 
. d) Après raffinage· du pétrole brut, tous le_s 'produits wmpensateurs obtenus sont, · en 

. _.fonction de lelir nat~e, déclarés sous. le régime de l'ep.trepôt.de stockage s),lite entrepôt 

. de transfcim1ation m_odèle IM 7071; 
. e) . Les produits pétrol~ers raffinés localem:ent par les ·Sociétés de raffinage sont vendus hors . 

droits et taxe oe douanes aux- marketeurs et aux perso.nnes autorisées, à charge pour . ces 
· . derniers de procéder ·par leurs propres . ~oins a:u· dédo·uan:ement, · -dans lës rriêm~s 

.c·o~ditions. que celles désdits produits provenant des i~portatioris directes;- · · 

· f) «Les produits raffinés . localeme~t .ne pe~venf sortir de -l'entrepôt de stockag~ su'i.te 

éntrepôt de tr~~fonnation qu'après acquittement p~é~labk auprès .de la Recette des

Dou~nes, des droits .et taxes de .douane liquidés pat le Service des Dou~es compétent à 

.la diligence .du marketeui ou de fa persoiuie ·aut_orisée qui a .. acquis èes produits :;tuprès 

. deJa société de ,raffinage ;_ . . . 
· g) Les produits ·raffrnés sortis de la SON ARA sont soumi~ à un droit de douane .au taux de 

5 % lors de ieur déclar~ti~n pour. l~ mise â la consommation ; . . . 

h} Toutefois, les ~ar.kèt~uis et 1es personnes· autot~sées pe~~erit bénéficier d~ l ' e~lèvement 
dir.ect de leu:r cargaison avant paiemei:J.f des droits et taxes de· douane · dus, après · 

liquidatio'n préalable de :la déclara,tion 'de -rnîse à ' la ·consorrui:latioi1 suite entrepôt de 

· tra~sformation · l:Oèale ri1o'dèle IM 4071, à la· ~ondiÜon de ~ouscfire ~~e éa~ti~n bancai~·e.· 
· ou .corifra1errielle, génér~J~.~u spéGiflque à l 'op~tatioii en~isa·gée aupr~s ·d 'une bauqüe 
. de prernier ordre" (JU d 'un.:a~tre market~ur,_ g arai;tissant le. paîeinent <lesdits. droits .et 
faxes ·oahs . .' uri délai tria~imal dè "J P'joürs. Passé c.e d~lai , les. di spasiÙons de.l'arÙcie' 
qeu.xième (6) d~îa 101 · d~ finances pour j' èx~rc!ce 2_01-7 re!ati,~es ai:ix li1térêts de_ ret~r,d 
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. . ... • . . 

i) Les marketeurs qui achètent des produits pétroliers raffinés localement procèdent par 

eux-mêmes et sous leur responsabilité, à la validation des déclarations en détaii y 

afférentes. 
j) Les produits pétrnliei·s de ~t i né~ au - soute: internationales son exonérés d~ droits de -

douane. Leur enlevernent _o b~~t aux mêmes modalités que celles . des marchandises 
placées dans les régimes douaniers suspensifs. 

- . -

k) Le soutage doit être effectué dans un délai de 15 jours à compter de la· date de 

prélèvement des produits pétroliérs cqricernés. A défaut, ils sont aut~rnatiquement -
revers_és au régime coinmun e"t les droits et taXes liquidés ; 

l) La justification des exportations de. produits pétroliers est subordonnée -~ la production 
des attestations d 'exportation effective clélivrée par la Direction Générale des Douanes 
au vu des justificatifs dù dédoüanement des produits dans le pays de desti11ation. 

m) La redevanc~ info~n~tique prélevée sur les déclarations de mise à la consor~ma~ion de~ 
produits raffiné:; localem~nt est de_ 0,45 % _de la valeur imposable et plafonnée à -15 000 

-F CFA.par _déclaration. 

5. -En confoqnité a~ec l~ Déc~sion N° 110/07-ÙEAC~028~CM-l 6 du 18 décembre 20.0·7 po1iant 
harmonisation· des législations des Etats membres: en matière dé drôit d'aC-Cises, les armes 
ainsi que leur~ P<i!1Ïes et les rtmi-iitions du chapitre 93 importées par des personnes autres que 
de droit public, -à Fexclusion de? produits du 93".05 et 9307.00 000, sontsoùm!ses aux droits: 

-d'accises au tàux-de 25% de leur val~ur i~posable: - - . . 
- -

6. Sans· p;éj.udic~ des dispositio.ns fis~â.les prévues notamment dans le Code Général des 
Impôts - (CGI), -ks logiciels, redev~ces? droits d'usage, licen_ces et --mises ·à JO~ sont _ -

- soumises- ~uX modalités· de d
0

édouanemenf ci.,.a:près quel_ que soii)e moyen. d'entrée ait -
Cameroun :_ - · - - --. . -

--a} Le~ 19gicie1s importés -contenus dans un support sont déclarés --à la. position -tarifaire 

· dudit support. ~eur v~leur imposable pour la déterffiination des droits .et taxes de douane -
est constituée du coût. de ce support auquel s'ajoùte" celui du lôgic!cl. - -

b) _ "i;_,es - logiCiels importés - à · traver~ les machlh~s - .automatiques· de traitement - de 
- l'infomia#on et des unités-de mém~ire des positions _tarifaires 8471-.41 Q00.00 à 847L90 

00000-font · l' cibj ét -de classements· dis~iricts. ·Les machines et les un!tés sont clas·sé'es à 
-leilr .posüioµ tarifaite spécifique. Les logiciels sont classés séparerriel!-t à la -position 
tarifaire 8523.80 dq200 qui·ie.lève de Ja troisième catégorie du tarif extériem c01nn1~. -

c) - Les -logiciels acquis par téléchargeme~t qui relèvent de fa position tarifaire 8523 ~ 80. 
00100 - classée à la 3e·catégorie du

0 

tarif extérieur ~onl:inun_, doivent égaleme~t faire -
l'obJet .d'line. déclaration -en détail . suivant les rho_dalités. précisées par . des textes 

_ -particuli_e_rs: _ . - - · -. -

- d). -S'agissant qes rédevances, lic.ences, misd à jour et droits d'usage, -·leur . coût est. à 

intégrer dans la ~al eu~ én dou~e des n~archandises i~portées o~ à imp~rler a~~quelles -
-_ ·ils-se .rapp-ortent"Iorsqu' ils constitueH1-une condition de Ja-v.ente-desd_ites· marchandjses. - : -

Dans -ce_ cas, le_ur vaieur_ est iri~égi:é~· à cell~- d~· ces marchandises !mpoi;té~~ qui:. seuies, --. 
- ·fonÙ 'objet de cl~ss~rrient tarifaii;e. _ - - · - - · · - - - · -
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7. Sans préjudice de~ dispositions. des articles 176 à 20 1 du Code. des Douanes CEMAC; il est 

institué un entrepôt de véhicules d'occasi011 de moins de 10 ans d ' âge. Les modal ités 
d'attribution de l 'agrément, de gestion et d' apurement de ce type d' entrepôt sont 
conformément aux dispositions du Code ~:le .:: Douanes CEMAC. fixées par des ach:'":: <~ 1 1 

Directeur Général des Douanes.· · 

8. Le taux réduit du droit de douane de·5 ~ à !'.importation des biens d' équipement destinés à 

l ' investissement prévu à .i'alinéa 2 de l 'artide sixième de la loi de finances pour l'exercice 
. . 

·2007 est supprimé. 

9: · n est institué une pé1~alité de retard à la charge cfes. personnes qui . n'ont pas procédé àu 
r~glement des droits et taxes de dciüane 30 (tn;nte) jours après la liquidation de la déclaration 
en détail. Le taux de cet intérêt es.t fixé à 1,5 °liJ des .droits et taxes de douane dus par.mois ~e 
retard dans la limite de. 50 %, 

10. Le~ . bouteilles de gaz à usage domestique. sont exonérées de la taxe sur la valeur ajèmtée à· 

· l'irnporlation au titre dti setil ·ex~rcice. budgétaire 20'18. Les arrosoirs à usage agricole du 
3924.90.ùO.OOO, lesmicn)scopes du · 901 (80. · OO 000, · et certains prod~its de • la 

.· parapharmacie. dont la liste · figure à l 'an~exe I ·de ·1, arti~le 128 du Code Général des Impôts 
· sont égaleinent exonérés de la taxe sur fa valeur ajoutée à l 'ii:nportation.. · · . . 

11. Le Tarif Extérieur Co~un·des - tôles en ·acier .en bobine des 7208.100.00.000 à 720E.39 . . 
·Ob: 000 et 7209.15.00.000 à 7209.90.00.ÔOQ, des .tôles ~n ~cier bobine, peintes;revêtues ou 
·plaquées des 7210.6.1..00.000 à 7210.90.00 .. 000 et 7212.40.00.000 à 7212.60.-00.000, des fils 
~achines . de di~ètre inféri'.eur à · 5,5 mm .des 7213.9l.OO.OOO, 7213.9Ll0.000 et 
7227.90.00.000, de~ boüteilles de gaz doinestique du 73Ù.oo.oo.ôoo et les Çonse~es de 
sardines _du 1604~13. OO. 000 e~t fixé à IO % au titte de 1 ;exercice budgétaire 2018 .. 

12. Dans le. cadre industriel, lorsqu'.uil prod~it est en même temps intrant ~t P,roduit ·de 
consommation finaie, .l 'Administration des Douanes peut, après des vérifications sur place et 
appréciation des process dé tr~sformation, ~utoriser ~déclassement tarifaire.dudit produit· 
donfonnémei1t. aux disp~sitions d~ l'article 5 de l'Annexe 2 de l;Acte 7/9~.~UDEAC~556-
556-SE1du31juin1993 portanfrévisiondu Tarif Extérieur Commun·et fixantles moclalités 
.d; application du Tarif P~Ûérentiel Généralisé. · . · . · · 

13. Les .contrôles· douaniers · i~édiats ·et. après enlèvement -des marci1~dises ~elèvent . de fa . 
· competence exdusive de la. Direction Généràle des Douane~ qui est seule. f~ndée à. effectuer · 

. . des constatations. douaniè~es et les rédress~mehts subséquents. . . . . . 

14 .. Le redevable. qui s'abstient, Ùse des manœuvres dil~toires . ou refuse. de comrriilliiquer les 
.documents demàndés.lors d'u~ contrôle douanier s'expo~e _aux peines pré~es .à rarti'cle 399 .. 
dù ëode des Douanes C~MAÇ; sans préjudice d\m redressement sur la base·. des ·éléments 
objectifs ·reC()~stitués par l'.Administration. L~s · dôcuments n'on coinmuniqués lors . d 'un . 
contrôle après .réclàmatioil . e~pr~sse des vérificateurs laiss.ant .trace ·~ctite· ne peuvent êfre 

. produits µltétieureinent lois de la.phase c~nte~tietise .. . · · · 
. . . . . . . . . . . . -

15. L' AdIDiiiistration. des Doua~1ès ·est ha(Jllité~ à repr~ndre un· contrôle. ou. ùne vérification sur . 
. ~ùe p~riode precéde1~i.11~nt contrôley:Ct sur l e n;ême obj~t.en c~s d~ .c~nstatation; sur.la base 
d~s éciitille.s tomptables et financières .datant de moins de trois ans, des étéments nouveaux 

. . àissi~ulés" par· ~a p~rsonne contrôlée ·lors du contr<}Jt..:.· .:~-.:. ·~: .. - ~:._ -~. . . . . . . . . 
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16. Les dispositions de l 'article sixième de la loi de finances pour l'exercice 2008 et de l'article 

quatrième de la loi de finances pour l'exercice 2013 relaüv~s aux conditions d' exercice des 
recours contentieux en douane sont modi fiées et complétées· ainsi qu ' il suit : 

a) Ln appli ation des dispositions cic::.· an icles 30, 13 l, 14 J. 3 J 0 el 3 J J du Coàe des 
Douanes CEMAC, les recours contre les -constatations du service sont 
recevables aux conditions ci-après : 
Le procès verbal doit avoir été signé avec des réserves explicites ; . 

· L~ recour~ doit être introduit daiis un délai _de 30. jours fi;ancs à compter de la date 
de notification du procès verbal et de l'amende éventuelle ·;. 
Le recours doit être adressé directement au Directeur Général des Douanes ou au 
Ministre des Finances ; 
Le rec0urs doit reprendre distindem~nt les différentes ·constatations contenues dans 
·1e p_rocès _verbal et leur oppo·ser point · par ·point," les. ai~guments ou preuves 
contraires ; . . 

. Le. recours doit être accomp~gne d'une soumissipn .coritentieuse dont le montant . . 
corr~spond, soit à la totalité des .droits . et taxes dé. doµane corttestés lorsqu'il s ~agit 
des constatations faites en preniière ligne ou fors des contrôies différés, soit à 20 % . 
du montant: des droits et taxe

0

S de douane qu~rellés ' lorsqu'il s'agit des contrôles à_· 
posteriori. · · · . · · · . 

· . b) Une copi~ du recours -et de la soumission con~Iitieuse doit être déposée en mê~e-
. temps ·au ·ser\rice verbalfo~teur, . . 

. c) ·Le refus dè s~gner un procès verbal, ain~i que . les rn~nœuvres en. vue de c~ ré_sultat · 
est cl.ûment constaté_ par k _service après mise eh demeùre. Le se~ice procède ~lqrs· ~ 
l'enregistrement dans ses livres du procès verbal et â·la mise en rbl;lte des poursuites.· . 

·et coritrainte.s prévues par.le Code d~s Douanes CEMAC et ses textes d'application. 
d) Tout recours contre uü procès .verbal ·non signé du requérant cm déposé aù_-ddà du 

. délai de 30 joms susvi~é est irr.écevabie.· . . . . 
· . e) Toute autre voie . de recours non: prévué ci~dessÙS ou par le Çode des _Douanes 

· CEMACest ·proscritè. · . . . . . . 
. f) Lorsqu'lin rèdeyable conteste ~ne décision du Comité·d' Appd, il saisit, ~ous peine· 

de forclusiori, · le · C~nseil des . . Ministre~ de .l'Union Economique. des Etats de · 
PAfrique Centrale (ÜEAC) dans un délai d'uri mois. 

g} Lors des · contrôles à posteriofi,· la personne co~trôlée peut ·se faire assister ·par Uri 
. . . . . . . . . 

. expert douanier agréé de son choix. 
h) Lorsqu,un contrôle douariier . exige· dès .connaissances techniques spécifiques, . · · 

l 'AdrpinistraÙon. des Do~an.es peut· se faire - as~ister par d~s experts tecluiiques des · 
~uires a&nin~tr~_tiolli;. de î'Et3.t ou des ~rgan~s(;ltions i~tetriâ.tionales. Ces e~perts 
'sont habilité~ à signer le proèès ~érbal dressé lors du Co~trÔlé aveç fous les effets dë 

. droit en qu~lité ~'illte]"Venànt. · . . . · . 

1 7 .. En· matièrê de changes ét ·dans le -ëadre .du traiteri1ent des · opératibns du· commerce exténeu~-, 
les· dispositio~s .de .l 'ar!icle. cinquième de la loi de. :fihancès : pour 1' exerciJ::e 2004 . sont 
~odifiées ei .c'o:(np_iétées ainsi qu'i~ suit :· . . . . 

· . . . . : .. .. · . . • .. 
. 6 

.· .. ... . .. . 
·· . . . 

_ .. . 
. . .~. 

. . . 
. ·, _ ,,.- .:.~= .. ,.,:; . . ·: ... _: .. .. _ •. 



. · .·· ·.· . . 

n° 02/00/CEMAC/UMAC/CM du 29 avril 2000 poi-tant harmonisation de la 

réglementation des changes dans les Etats niembres de 14 CEMAC. Ces informations 
doivent c0mporter dans l'ordre les énonciatioi1s ci-après : le numéro de dossier, la 
réfé re1i~e . e! . les dak~ d' effe1. de la d.éclaraiion d'importation·_ dé' !a décla~ation 
d-export,ati?!l ou le numéro de la facture domiciliée selon le èas, J ~s.noms et adresses du 
d_onneur d'ordre, le numéro d' identifiant fiscal du doonem d'ordre .ou s'il s'agit de 
pers6nne physi9ue n'en disposant pas, les références de la carte d ' içien.tité ou du titre de 
séjour pour les étrangers, le numéro de compte bancaire d.u donneur d'ordre le cas 
echéarÙ,. les·noms "et adresses du bénéficiai.te, la devise; le monta~( do~i·Ci.iié en devises 

puis en ni.onnaie'_loèale, le pays de destination des foJ:?.ds , les références re~pectives des . 
. numéros . .de transfert (les imputations), . le total . des imputations par . déclaration 
d'irriportafioii., dédaration d'exportation ou numéro d~ facture silon le cas, le motîf de 
'1a: transactÎoi1,. la nature . de l'opération (transfert "émis o:u reç.u),. la ·nat:ure . de la 

.march~ndise ou du se~vice le cas échéant. A la fin.~e ·Chaque àl1ilée, ces i~termédiaires 
sont tem1s de transmettre les états annuels consolidés à l 'Açlministration <l'es Douanes: 

.b) Les établiss~1ùents de . micro-financ~ qui donnent . ordre aux · .interni.édiaires ·agréés · 
d'effectuer des transactio"ns financières avec. i' étra~ger polir. leut ~ompte ou. c.elùi de 
leurs .clients ~ont également soumis à la inême obligatio~, 

·c) Le. défaut . de transmission dans les.· délais ·de · grâce impartis à l'article . 113 du · 
Règlem~nt susvisé. est puni d 'linè ame~de de · 1 OO 000 F CF A par jour de retatd . . · . . . . . · . . 
d) La'. fransniissioh . des états erronés ou inexacts e~posW:t le contrevenant . à . des 
sanctions adm.inistrafryes, sans préjudi~e .des peirie~ · prévùes ·par le Code . des Douanes 

-CEMAC.. . . . 

. .· ,,. . : .. ... 
. . ·~··: : : . . · .... ... _ .. :: .-: .... 

· .. : . .. . . 
. .. · .· _. .. . .. . . . • . . _.:. ·,· ..... ... - ·- ·-- -·- .. .. . . . .. · · ,_ ;.-.:.: .,. ,/ ;. . 



20. Quelle que soit la cause, tout importateur ou exportateur qui soul12ite procédèr à la cessation 
de ses activités douanières;doitpréalablement en informer l 'Adrnini stràtion des Douanes au 
moins quatre-vingt dix (901 jours avant et solliciter un audit douanier. A défaut de cet audit 
préalable . lt> red.evabk concerné demeüre tenu des dr:ttes . douai'liè res constatées 

postérieurement ; 

21. Dans le cadre de la facilitation des échanges commerciaux, de la mol:iilisaüon et de la . 
sécurisation des recettes; de -la réduction des délafa de passage des marchandise.s, de la· lutte 
contre la fraude commerciale et douanière, l' Administration des Douan~s· e.st habilitée tant à 
l'importation qu'à 1~exportatio.n , à signer des protocoles d 'a~cord avec l es'.rede~ables, sous 

réserve des dispositfons légales spécifiques ; 

22. Conformément aux articles. 4 et. 297 du Code des Douanes CEMAC, 1 ;Administration des 
·douanes est hab.ilitée à liquider: les. prélèvements, contributions., rede~ances, ainsi ·que les · 
frais reve.nant au~ acte~rs de la chaine logistique et de dédoua.neni.e~t o·u ·à différents · 
béné.ficiaires. no.tamrrient :ceux liés au : suivi des marchandises par. géo-localis.ation et ·au .. 
scanning des · marchandises; et· les frais revenant aux acteurs· de la · chainé logistique et de 
dédouanement. ou à différe~ts bé~eficiaires .légaux, et à !es fa~e re~etser directement dans · 
le~s oompteS. banéaii-es respectifs par · l~ canal d~s banques agréées .s·ur la plateforme 
électronique du Gu'ichet.Uniq.ue du Commerce Extérieur. . 

23 . . Le Tarif préfére"ntiel (TP) ~e la Cottrmûnauté Economiqu·e des .Btats de l'Afrigu~ Centrale . 
. (C~r;A~) est en vigue~r au Cameroun.pour compter du 01.er jm;rvier 2018 ... 

24. Le Tarif E~térieur Commun de la Communauté Economique et Monétaire de l ' Afrique 
Centrale (CEMAC) est mis en œuvre· selon le Système .H:~m1onisé de Désignatiqn . et d~ . 
Codificati~n ~ks inarchandise·s (ver~ion 1017} au ·Cameroun po~ur compter du 1 cr :janvier 
2018. 

·CHAPITRE TROISIEME: . 
·Dispositions relatives au Code Général d·es Impôts 

ARTICLE TROISIEME : 

Les dispositions des .articles 7;18, 19,. 2i, 6s bis, 74, 92, 92 bis, 93 .quater, 116. his·, 116 ter, 
11~ quater,.116 quiiiquies,. 116 sexies, .Ü6 septies, 116 octies, 128; 128 bis, 131, 134, 142, . 

· · 145, 149 bis, 149 ter, 211, 217, 225, 225 ter, 239 bis, 239 quater, 245, 247 bis, 35.0., 438, 439, 
·.440,.543, 546, 579,

0

595; 606; .L 2 ter, L 7, L 18, L 22 bis; L45, L 48 bis, L 50 quater,'L 7l, · 
· L 74, .L 79, L 94 .bis, L 94. quater, L .103,. L 104,.L 121, L 124; L 12S ter, L 126, L 129·, L 
133, L 133 bi$, · C 104, C 115 du Code Géµéral des hnpôts, ·sont modifiées et/ou complétées 
ainsi qu:ii s~it : . · · · · · · . · · · · · 

.. : - .. .. . • .. 
·· .. - . 

. ·.· . . · 
. . . . .... 
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LIVRE PREMIER 
. IMPOtS ET TAXES 

TITRE I 
·· uwPOTS ·DIRECTS 

CHAPITRE! 
IMPOTS SUR bES SOCIETES 

SECTION ru 
BENEFICE IMPOSAB.LE 

Article 7.- Le bénéfice 'net imp~sabl~ .est ·établi sous déduction de toutes charge? · n~cessitées 
: directement par l'exerc_ice.de !;activité imposable.au Cameroun, notamment: . · 

· · C - Pertes proprement dites 

. Sori.t déductibles du b~r1éfice ·: . 

. - · 1es pertes proprement .dites consta~ées sur des éléments de l'actif immobilisé ou réàlisable, à . 
Pexception des pertes consé.cutive.s à un detournement commis par ub. associé ou un 
.dirigeant. de -PeJitreprise, .ou lorsque· . ~elui-ci esf imputable · à: . une ·négligence . des 
dirigeants. . 

. L~ reste sans changement. 

SECTION VII 
OBL~GATIONS DES-PERSONNES IMPOSABLES 

. . 
Article 18.-· (1) · 

. . . . - . . . 
• • • •.• • .. • • • • •• ~ •• • . •• , ................. ............. ! ••• • . •••• • • •••••• • , .................... ~ ..... -•••••••• • .• t • • • • • . • 

"· .... •. • ....... · .......... ... ........... · ... : ........ : . : . · .... . : . ....... ; .. : ..... . 

(3) Les entreprises qui relève~it de l~ Direction en charge d_e la gestiori des grandes entreprisé'.s 
doivent également déposer, dans fo i:nême délai, sur un imprimé fourni par l' Administration, le · 
relevé des. participations qu'elles détiennent da~s d'autres sociétés lorsque ce~ participations . 

. excèdent 25 · % de . leur càpital . social: Elles doivent également Y. joli:1dre une documcntàtio·n · 
permettant .de justifier leur politique de prix de transfert pratiquée d.ans · ie cadre des 

· ·transaction5 ·de toute nature réalisées avec des entités· qui. les contrôlent eu qui · sont sou~ · leur 
.· . coriti;ôle, qu, elles . so~ent . situées âu Camero~n ou à l' ~trailgeL Pour J; âppliêatiori de cette 

disposition, l~ notion de · cônttôle et ·la docu.inentation r~l~tive à la politi.que" de pdx." de. 
· tr·ansfe~t doivent s.,enten'dre au se~s de . .Particle.L 19 bis du Livre d~s Procédures Fiscales. 

Le.reste sans changement. . . 

SECTION.V:rn 
. ET ABLISSËMENT~D E .L '1 I·M·<t"'{~J1>t-.---.~ 

. . . . . . ' . PRf~1ofT.iëf:·,,r .. ; . ~Hl'Bt1C.UË . . 
. p .rs Dt>NC\' ot 1'.H. Pt·PUSLIC . . . 

· 1 . · ·SEC"ftf .A?:·AT GI 1l 11. • . . · . . . 
·Article 19~-· . r S RVl<:f. •U Fi HIE' ,tf~ IS.l T1F fr l\EGtfMHlÎ IRE. 

. . . . . . . . . . . lEGl!>l .Tm ~·~ ~TkTl.lj,OAV Mrr,;ns u.~ ~ Dt)( SEIWIC. . · . 
1 

.· .. . . ··. ·. ·. · : : · · .'. ·····; · : · ·:: · ·· ···· · : · : ···.· · ·· ·: · ·· · ·~ ·: · : ·· · ·· · .. ·:· · ·····:' · :.·, · ·.·:,:· ··: ·· ·: ·· · '. ~ .... , . • 1:F~ ·· ;n~ ~ · · · i;f€ · · . . 
. CJRTHIEO nw ÇO ( . . . · . · 1 

~~~-~-~.~: -~~~~:. -~""~·:-·~:--..:-~ ... ---:~-- · .. J.' . · .. 
. . . : .... . · . . · .. . i 

·.9 
. .... .. .. • ·.· ... ... ·. .. . ... .. .. • · .· •. ·. , 

. . . . . .- . . . 
· ··· · · : . ·. 
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. 11 est procédé de même à l'égard des entrepri ses qui soni sous la dépendance d'une entrepri se 
ou d ' un groupe· possédant également le co.nti·ôle d'enttepri ses situées · hors du Cameroun . La 
co ndition de dépendance oil d e contrôle n'est pas exigée lorsq ue le transfert s'effectue . 

· âvcc des entreprises établies dans un Etat étra nger où dans. un territoire considéré comm e 
un paradis fiscal au sens de l'article 8 ter (nou.veau). · 

. . . .. . ... .. ... .. .. . . . ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... •. . . . . . . . .... .. . .. -.... : . . . . . . . ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . · ············· ··· ······· .... ... ....... .. .... .... ... ..... .. . .. . 
A défauLd ?éléments précis pour détetmirier les bénéfices de ces · sortes d'entreprises ou pow- .· 

. · cipéz:er les redressements prévus par Je présent"article, les. profits imposables sont détermin.és · 
. par .comparaison avec ceux des entreprises similaires explo_itées normalement. 

.. SECTION IX 
PAIEMENT.DE L'IMPOT " . ·. . . . 

"Article 21.- (1) L'impôt sur les soc.iétés. est a~q.uitté spontanément par le cm1tribuable au plus· 
tard le 15 du m9is suivant d'après.·Ies tnodalités ci:.après .; · · 

a; . ·: ·. ·.· .... .. ... .•. · ......... ,,'. ... · ···.·.· ...... · . .. . , .. : .. : . ... ; .... .... '·.·· ..•.... . .. ·: ·. ; ...... ·• ···.· ..... ·- .. ; . 
. b. .....,-. ~·· _.: . .. . : . . . · .. ; 

c. 

········.··· ···. ············.············!····· 
.... : ... ....... .. : ....... •. • .... ... .... · .... . 

. -------------- ·--~---~~---~ • • • •• • ••••••••••••••••• • • • • • • • • • • • • • • • • --· - · -~ -"-:· .... .._. __ •• -· -~...JI - !....!..~~.!-! ~! .~~-· ~ • • . • • • • • • ~: ••••• ~ "': ••••••••• , 

. . . . . • . . . . . . . · ....... -. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . .. . . . . ~ .... .. .. .. . .... • .... .. . ...... : . . . .. . . .. . . .• . ... . . . . . . . ' 
. . . . . . . . . . . . .. ... .. · ............. ~ .......... : ...... : .. . ... : ~ ......... ... .... .......... .... ... ... ... .. . ~ .. ........ : ..... .. , 

. . 
. .. · . ..... .... ~ .. ·: .. : ... ·.· .... · ..... · ... . ·. · ·.· ... .. : ... ;·· .... ·.·" .. · .. .. ... . : ............ • ,• ...... • .•• -~. : .... . · .... ; 

. Les contribu~bles relevant des sec.teurs à n1arge administrée peuvent tout~fois opte~ pour 
le régime de droit .commim lorsque telui-~i leur est plus favorable. Ils doivent à ·cet effèt 
en informer leur ·centre des lnipô.ts de raùachement par simple lettre au plus tard le 31· 
janvier. Dans ce cas~ raçompte est calcuié au ta~~ de 2,2% ap.pliqué au chiffre d'affaires. 
L'.option est"irrévocable jusqu'à la fin dcl'exerci~e. . · 

. . . . . . . . ········· ··· · · ·· ······· ········ ···· ·· ··················· ··· ······· · ... . .. ·-· · ·· ······ ·-· · ·· ·.······ ·········· !···· · · ... . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . • .. ... ~ ..... . ....... ... ' ...... . ·.. .. . . . . 

(2} i:acompÙ visé à l'aii~éà (0 c~-dessus est retenu à la source par les comptabies publics et 
assiinil~s lors du . règlement des .fàctures ·payées sur le budget <:k ·.l'Etat," des collectivités. · 
territoriales déce"µtralisées, .de5 établissements· publics; ·des sociétés. partiellement ou totalement . 

. à capital public~ . des. èntreprises du .se~teur privé doi1t les. listes sont. fixées . par v"oie 
régi ernentaire. · · 

· Nonobst~nt · Ies dispositions · de l'alinéa icr· ci-dcs~~s, le. taux d~ la retenue rep1~éset1fant 
J'~comP.tt; del'impôt.surles_sociétés est fixé à 5 % majoré $1~ iO % au titre dt;s CAC,° sans 
considéta tion. ·du r~gill;ie ·d'imposition du· presfafaire pour _les factures . relatives ·à la. 
·conunande ·publique de montanf illférieur à. F ÇFA cinq rt1iIIiOns: 
Le reste sans changement· . . . . . . . . 
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. .. 

CHAPITRE II 
IMPOT SUR LE REVENU DES PERSONNES PHYSIQUES 

. . 

Article 65 bis. - Lorsque, au cours d'une ~nnée fiscale, un contribu~ble a réalisé un revenu gui, 
pai: sa_·n·ature, n 'est pas susceptible d' être mis à ~a disposition "ami.uellement et que le montant 
de ·. cc revenu exceptionnel dépasse la moyenne des revenus nets sur la . base desquels ce 
coli.tribuable a été soumis à l'Impôt sur le Revenu des Personnes· Physiques a:u titre des trois 
ôerhières années, l'impôt ·dû par l'intéressé est cak~lé en .ajoutant . le quart du revenu 
exceptioünel net à son revenu net global ~mposabl e et en: muitiplia~t pa:r. quatre la cotisation 

. supplémentaire ainsi obtenue. . . . . . . 

L'employeur est tenu de transmettre à titre dé~laràtif à ·.son -centre des impôts de 
. ·rattachement l'en!;lcinble des éléments ayant ~ervi de base. de.liquidation de l'impôt sur le 
. re·venil exceptionnel.' Çes éléments doivent être ann~xés._ à la. déclaration souscrite par 
l'émployeur au titr_e du mois de pàiemeni: du revenu exceptionnel. 

. Le reste sans changement. · 

SECTION IV . 
OBLIGATIONS DECLARATIVES . . 

Article 7 4.- · 
~ ... ... . .. .. : .. .. . .. ,. ........ : ........ : .......... ~ .. · ............. . •.: · ... -.. : .... · ... .. .. . ·.· .· .. . . · ....... ". .. · ... : .... :. 

. . . . . . . • . ... ..... . ..... . · .. . " .. ,. .· ........ ........... ' .... ~ . ......... .. .. . 

. Pour tes expÎoitations individuelles . refovaitt .· des . unités . de g_estion ·.spécialisées, leurs · 
. déclarations sont souscrit~s auprès des<lites stt:uctures . . 

·Lorsqu'une exploitation individuelle ne relèye (>as'd'une unité de gestion spécialisée mais 
. dispose de plusieurs établissements répartis sur· le . territoire de plllsieurs centres des . 
. impôts, outre ses . déclarations · niensueJles auprès de chacun . desdits . centres;. celk-ci 
souscrit obligafoireQ}ent auprès_· du. centre des . impôts du ressort de . Son principal .. . 

·établissement une déclaratio~ récapitulative· fajsant resso_rtir son_ Chiffre d'affaires -par 
établissern~nt. . · · · · · 

La dédaration :réc'apitutative a~1i~cn~ ·donne lieu le cas échéant à des. régularisations. 

Le ~este ·sans changement.' 

. . . . SOUS~SECTIONIV . 
BENEFICES ARTISANAUX, INDUSTRIEèS ET COMMERÇIAUX, 
BENEFiCES AGRICOLES. ET ~BENEFICES NON COM.MERCIAUX .. · 

. . 
· · · ·Article 92.-

• : • ..••.•... .... .• · •.. : ·. ; : • ·• . · . - • . ;. ••• \,.: . •• •. •.•• ~ •. ••. • .•. -: • • ••• •• : •••••••• · •• · •• .••. •. : : •.• ! : ••.•••.•. · • ... · ••..• 

• • • : • • • ••• \, •• • • : • . • • •• • • • •• : •• • •• ~ • • ~. I' ,. • ; : • • • • • • •••• • • •••• • • • • • ••• ••• • •. • • • • •• 

~o~ohsta~t les disposi_tions ·de l'artî~le 91 ci-:-dessus, Ié taux_ de fa · ~Ü~nue. au· tit~e de · 
l'::ic9mpte c:ie l'imp()t sur kreveim des persoirnes .physiques est.fixé à 5. % niajoré delO . % . 
a_u .titre· de~ CAC; san~: considération du 1~.égime d 'iniposifüm du. p1-est.ataif.e p'our· Jes 
factures relàti~es . à fa ç~mmaridë pt{bliqu~ de·moritant lnfé~·~eu~ à .F CFA cinq· rriiÙions. . . . ·. . . . . . . . . . 

Le· reste sans èhange~1e1~t. . : : · · . . . . 

.. - .. 

. · ... : ... . · · .. . 
. · . 

. · ·.· . 
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Article -92 bis. - (1) 

. ... ............ .. ..... . : .. .... .. · .. .. . ... ... . .... ....... ... ... . . . ..... . .. .. . . . . . .... ···. ·.· · · ·-···· ' 

Pour l' a p p lication de la retenu e v isée ci-dessus, la liste des professions libérales est fixée 
par voie réglemeJ1tairc. 

Le reste sans .cha!1·gement. 

.CHAPITRE III 
DISPOSITIONS GENERÂLES ET COMMUNES A L'IMPOT SUR LES SOCIETES ET 

. ·. A L'!MPOT SUR LE REVENU DES PERSONNÊS PHY.SIQUES 

SECTION I . 
. REGIMES D'IMPOSITION 

. A~ticle 93 quater.- (l) 
.. •••.. , ........ ~ .••••••. • ••••• -. . ... . ..... ... .... . . .. _. • ••• ~ . ... · . •••••..••• • •. . ..•.... • • : • .•.•••• ! ~ ••.. . 

.. . · .... ············ ·· ·· 'I ···· ··· .· ····· ······· ·······--·······: ............ · ... . 

. (2) .• 
. ·--~-· ............ . · . ... .. ...... · . ... : .... .- .... _ .......... : ....... .... . . ... : .-. .................. : ... ~ ...... ~ .... · ......... · ..... : .... .-

. . . . . . . . 
.. ; .. . · ..... ~ ..... _; .... . ....... · ..... . .. · .. : . .... . . · ...... · ...... .... ... . • : .... : ... .... ... ... .. , .. . .. · .. · .. . : .. . · ...... · .... · .... ~. . . . 

. (3) . 
; • • ••••• •• ••••••• ••• •• •••••••. ••••••••••• . • ........ . . ............ ~ •••• •• •••• ••••• '! ••••• ••• • • • •• •• • •••• .••• • •••• • •••••• • • • ••••• 

·• :. ~; .. .. .. .. ........ : . ............. .-..... : ..... ~ .· .. ·.· ......... : ......... ; ... .-. : ......... .. . ~ ........ ..... ·· · ·~·······"····· · ··········. 

{ 4) Pour la détermination du régime d'imp~sitfoÙ. de l'·exploit~tioii individuelle ci.:dessus · 
visée, il est tenu compte de l'ensemble des revenus. tirés -de .ses· différents établissements; 

. . . . . . . 

. E-REGIMEFISCALDELA COMMANDEPlJBLIQDE . 

. .... .. ... . ... • .. .. : .. ... .... ... . .. ... ........... . ... ........... . . : ........ ~-·····"· .. ··4· ··· ·· ·· · · · ··· · ····: ~ --·· ··· ··· =· ·· · ·"· ·:····· · 

ll- IŒGIME FISCAL DES MARCHES PUBLICS A FINANCEMENT EXTERIEUR OU CONJOINT 

, • · • · .. • • . " - . • " • • • • " · : • : • • • " • • ! • • • -. • •, • •: • • 
0

• • • • • • • • • • • • • • • :. • • o ~ • • o . • •: o • • o • · • o • • "• • • • • o • . • • . • • • • • • • • 4 ° •• : •• ,• •• o • • • • I • ._ • • • • • • • • • • ;. • • • • • . • o • • o ~- 0 

Article 116 (nouveau) bis,- (1) 
. : ...... · .. ... : . . . . ....... . ........ . . . .. . ... .. ......... : : ••• • ••••••• . • • '! •• ; •• •• • •• •• .•• ~ ..... . • : 

(3) Lorsque daps une coQ.v.cntio..:i · ou. dans mi. contra~t, il ~St stipulé que les finan~enieuts ·· 
· .. sont condus « ho~ taxes.», il faut entendre exd\{sivcment ·« hors la taxe. su"r 1a .,,aleur . 
. ajoutée». En ât.icun ças,° la· notion ·de t<.hor§ taxe~» n·e p~ut reilvo.yer à de~ impôts .et fa_xes. : 
. autres "que Ja taxe sur la va le_ "· r_ a_ J. o~tée. . . . . . . . . . . . . 

---- -:"-~i• RE.PUBll UE • 
- -. _,._ ....-PRE'.> IDENC •

0
.., T 'E t;PUSLIG: . 

. - .. .. . · .. 
· . . , . ·. :_. .· .... ' .· .. 

.. · . . 
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III- MODALITES DE .·COLLECTE DES IMPOTS ET TAXES SUR LA DEPENSE 
PUBLIQUE 

1. Procédure ordinaire d ' àécution de la dépense 

Article 116 ter.- (l) Tout o'rdonp.ateur d ' une dépense publique est tct1u de p·rocéder à 
l'engagement budgétair:e des impôts et taxes àus en même temps que la p;-estation elle'.' 
même, y compris sur les avances de démarrage. ' 

(2) Les impôts et taxes engagés .c~nforméÎnent aux dispositions de l'alinéa .1 ci~dessus, sont · 
· collectés par voie de retenue à lâ source opérée par le comptable public lors d1:1 règlement . 

des factures y compris dès avances -de démarrage, . payées sùr le budget de 'l'Etat, des . 
•collectivités territoriales ~déc~ntral.isées et des établissements publics . 

. 2. Procédures e~ceptio~nellcs d'exécution de la dépense 

Article 116 quater ... (1) Les imp.ôts et taxes dus sur les dépenses exêc~técs ~uivant les 
. . procédures de caisse· d'avance, d'avances de tré~orei-ie, de débloc11ge de fonds, de travaux 

en reg1e, · d'.intervè~tion~ directes, de travaux exécutés à ~rave:rs des organismes· de 
. missions de l'Etatet les comptes d'affectation spéciale sont collectés .par v.oie de retenue à 
' la spurce opfrée fors de la mise à .disposition des fonds. ' ' 

' ' 

' D.ans .le· cas partiçulier -de la' rriise 'à_ disposition des fonds; lé mandate~ent au· profit' de ' 
I'orc!onnateur · est . excfüslvement . limité · à la · partie . . hors · taxes. Les · ·montants · 
correspondants aux impôts et taxes sont retenus à la source pa~ (e comptable public. 

. . . . . . . . . . . 

(2) Les i~pôts et taxes . dus à l'occasion des pro~édures exceptio~neÜe~ d'exécution dè la 
' dépense sont )iquidés sur la base des mémoires de dépensës. 'Ils donnent lieu à des 
régularisations par Je billeteur .ou le régisseur des fon~s aù termt: de l'àécution effective 
des. dépens((s. ·ces. régularisations 'peuvent donnèr lieu au reversement d'impôts et 'taxes 

' c'omplémeritaires en cas . d'insuffisance de la reteime .à la source initiale effectuée par le 
' c.omptable' publk : ' ' . ' ' ' 

' . (3)° I:es impôts et tax'es r~tenus a la so"urcc à titre d~ régularîsatio~ .doive'nt ê~re déclarés ~t ' 
· reversés par les billeteurs et régisseurs des . deniers publics auprès de leur centre des . 
impôts ·d·e rattachement au plus tard le. lS du mois suivant'la.retentie à 1a·sourcè . . · 
. . . . . . . . . . . ·. . 
Arti~le Ü6. <juinguies.- Sont égale~1ent tenus de prQc~der .aux r~te~ue·s à la so.ur~e · 

· d~impôts -e~ taxes, I.cs organismes ou entrepri°ses publics effectuant des paiemènts pour le 
compte de.l'Etat. · · · · 

3. ObÜgàtions des régisseurs et .des billeteurs· des fonds . 
. . . . . . . . 

. · Artid~ il6 sexics.- (1) Toµt billeteur ou ~égisseur de derniers publics · est .tenu. de . se 
dédarcr. aU:pr·~s du · centre des ·im.pô.ts" ci1 ·ch~rge de la ·gestion des dossiers fiscaux · des: · 
.admiP.ist~ations et-organ~sme'S. publics dans u.n deiai de 15jo.urs à compter de la date de ·sa 
. désignation. · · 

. . . . . . 

. (2) Les. bHieteu~s et .les .régisse~rs des fo~ds . son~ - tenus de déposer:: auprèG de leur c.ehtre. 
· · des· impôts de ra,tfacheinel).t .a·.u JJÜ1.s tard ie 1 S 'du mois sulvant la fin de chaque frimé!'ltr.e, 

un ·état détaillé dès· dépenses · payées su~' les fo · · ~~Ü .. 'nsi· que )~s.-:im . ~t~. · . :a.~e.s 
. · . . . . . . .. p.1 •.t,cr,r..,i• . 1·1_.e, i: 

. • . P.RESi.OEf\l. "0 THE IH:i'Ufl,l:IC . 
, • . SECfl,HAR 1 GENERA,. · .. 

1 
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retenus à la source Ion -de la mise à disposition desdits fonds et ceux éventuellement 
retenus et reversés par eux-mêmes à titre de régularisation. 

(3) Les fonds en espèces détenus pat' fcs ·billeteur·s et autres régisseurs au titre d'im pôts 'et 
taxes sont obligatoirement reversés aù près des guichets d es banq ues au nom du Receveur 
.des impôts du centre de rattachement. 

4~ Contrôle des impôts et taxes sur Ia dépense publique 

· .Article 116 septies.- Les services fiscanxprocède1~t au contrôle du reversement des impôts 
et taxes dus à l'occasion de l'exécùtion des dépenses ·effectuées sur le budget de l'Etat, des · 
collectivités territoriales décentralisées et des étabÙssements publics. . . 

5. Régime fiscal de la commande publique exécutée par un groupement 
d'entreprises 

-Ar:ticle 116 octies.- Dans le cas s
0

pécifique de Pexécùtion d'une commande publique paru~ · 
. groupenient d'entreprises., . le . régin:ie fiscal applicable varie selon qu'ii ,s'agit • d'un . 
. groupement conjoint ou solidaire.' 

. . 
Lorsqu'e le groupement est dit solidaire, le régime fiscal applicable au marché est celui de 
l'entreprise chef de fi~e du groupement. 

·Pour le groupement dit conjoint, chaque ~cmbre est assujetti à l'impôt .suiv?Int le régiine 
fiscal corr~spondant ·à sa ·situation. - · · · -

TITRE II 
·DISPOSITIONS RELATIVES A.LA TAXE SUR LA VALEUR 

. . · ÂJOlJTEK ET AuX DROITS.D'ACCISES . 

SECTION III 
EXONERATIONS . . 

Artide -i2s . ~ Soiit exonérés de fa Taxe sur 1a Valeu·r Ajoutée : ·. 

(6) Les biens de·p~emière nécessité figurant à l'annexe· l, nota:mment: · 

• · Le reste sans ch8:Ilgeme_nt. . . 

. 05) l.Cs i~térêts · rémunérant les. pr.êt~ d'une valet~..- . inffrieu~·e FCFA à. deux (i) u~ilHuns 
. accordés par lés. établissements de micro...,fiu'a~ce dç première catégorie · ~- leur-~ membres~ · 

. . . . . . . . 

Article 128 bis.- Nori.obsta~t"les dispositions dèl'artlcle 1~8 ci~dessu~, cert~ine~ opérations 
peuvent ~être '.assujetties à. la ·Taxe- sur la ·Vaieur .Ajout"ée sur· option. iJ èn est .ainsi . 
notamment des opérations dè transpo~·t public urb:ijn de inassè pal~ bus . . . 

. SE.CTION. V 

DROITS D'ACCISES . 

· . À.;t-icl~ Î31.'-'.rl èst ills.titué un drni t d'accis~s~applica~l~ .aux ~roduÙs,r,etën~s à i'aime.xe N°1I 
. d01i.des rh-0dalitéstl'appiicafion: figurent aux arti~ l es su~varl.ts: . . . . . . . . . . . 

. . . . - . . . . I' . 1. j"'"fN{-, .. i'.T":°";;J~-U-E·-. .,_.,_.. . ...; 
! F( b ~> N .- ' (.' f. ' h ( (t lt P s 1 c 
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SECTION II 
FAIT GENERA TEÜR ET EXIGIBILITE 

B - EXIGIBILITE 

Article 134.- (1) 
. . ... . ..... . · · .· ........ .. .. .. .. . . . .. ..... . . .. . .. .. . .. . . .. . ..... . . . . . . . . .. . . .... . · ·0; · ····· · ·· · -·· -· · ·. 

a) ..... . ..... ..... .. .... : ... ....... .... ..... .. . . . . .... .. . . . . .. .. .... : .. . . . · . . .. ....... . . ..... · .. .. .. . . . ... .. · ........... . 

... . ' 

b) l'encaissément du prix, des acomptes ou avances y comp;is ies avances de démarrage 
· . s'agissant:.des prestations de services et.des "travaux immobiliers, "les opérations concourant à 

.i ' habitat social et à l'an1énagement des zones ind.ustrielles ainsi que des tranches . de services . 
. et tr~vaux; y compris pour les fournisseurs· de l 'Etat, des administrations publiques dotées 
. d 'un. budget annexe, des établissements et entreprises publi~s et. des collectivités territoriales . .. 
décentr!ll~sées ; · · · 

Le· ~este sans changement. PkES IDfNU DE 1.A REPUBUQ .. E . 
. Pln:S.IDENC.Y or THE REPUBLIC 

. SECTION III 
. LIQUIDATION 

B- . TAUX· 

. -!\f'.CRE;TARIATGENERAL . . 
SfllVICE OU FIC:HIER LEGISLATIF ET REGt.EMENTA IRE 
~E IHATlVE A~D STllTUTORY AftAIR~Ti'.IRD 1.Ni>~~ S~Î\VICE° 

COPlf CERTIFIH tOMv!\Mt · . 
C:ERî.IF.IED TRiJE COPY 

__ ........ .,. .... _ _ . _____ .. _Ml _ ________ ;..,. ___ .. 

-·-~-~- .... _ ........ ~. ·~· ··---- . 

. ·. Articl~ 142.~ (1) les. taux de -i:ruce s~ la Valeu~ Aj~Ùtée et ~u di-oit d'aècises ·sont fixés de. la 
· manière suivante·: 

(8) (nouveau) 
. . . . . . . . . . . ....... : .. .... . .. .... ... ................ . • . · ..... . .. .. • ..... .... ' ... . .. ~ ... . ...... : ..... ....... : . . ....... ... ...... • ,• 

Le montant des droits d'accises ~dditionliëls résultant de 1.;application du système de taxation: 
spé~ifique est de : · · · · · - · · 

. . . . . . . 
. 4 ••••••• : •• •• •• • •••• ~ • ••• ~ ~ ~ •• • •••• .- .... ... ~ • •• .•••••••••••••• ' : ••• ~- ••• • . : .... . ... : • •••• •• •••• • • ••••• • . ~ • : • . • : · • • • • • • ' 

. ;. . ... .... : .. . -.... : ... · .... :. .. •.•• : . .: .. ... : .... .. ... . : ·.· ..... .; .. .. ...... ::. ....... : .. . · .. .. : ... · .... ; ··.···. ·.· .· .. ·. ; 

300 fràncs CFA pour l~s vins d~ 75 centilitres de gamme dit~ inférieurè importés; . 
. . . . . . . . . . . 

. 120 françs CFA p~r litr~ pdur Les vins· prodµits. loc;lement ; 

. Le -re~te sans changement.' 

.(9) _Pour le cas spécifique des. emb.alla~es non reto~rnables, · il ·est · appliqué un droit · 
d'.accises spécifiqué ~elOn les farifs ci-:après· :· 

-· .. .. _.-.. . • .. . ·. · . . • .. •.•: ~ . . • ~- . ·.· . .. : . . . ~ .· . ... ...... . . . . . . .. .... . .. · ... · . . : .. ·, .... ': .. ~,. . ; . . ~ '' . . ·. • .•: . · ... .. . • .... . · ...... . ; 

5 fran~s CF~: par unité d 'èiri.b.aÜage ~on r~to~rriablep.our W~s les ~utres produits .; . . 

·. (ioj Pour le cas·sptcitlque de~ jeux d~ hasard. et de divértisse~ents no~· assujettis. à la ta:x;e 
.:spÙfale sur letde~x de·ha~ard et de divertissement °vïsêe .à Parti~Ie 206 et s.11ivants rlu . 

. présënt Cod·e: il est appliqué un d~oit d 1aècises spédfiqu~ · dc J!C~A 25 par ui1ité de je"t,1 ou 

. . . - ... . . • .. 

. ~ -. . .. . - ·· ..... ... ... . '• 

. . ~ 
·: ·:· -· .· ... ··. 
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9e pari: II en est ainsi notamment des jeux dénommés loteries ou paris mutuels et tous les 
autres jeux de. paris . 

. C- DEDUCTION 

Article 145 . ~ 

- • . ••• • •• • •• •• : • • • ••• • • •• • • : • • • • • • • • • • • • • • • • , •• - · • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •. • ' • ~ ••• • • •• . • • • • • . • • • I' • • • • • • • • •• •• • 

.. . ····· · · ··· · ····· · ·· · · ··· ·· · ·· · · .... .- . . . ... .. -. .. ... ...... . 

. .. . . . : .. .- . .... . . : . . ·. " .. . · .... : ,; .. . .. . . . · . . ..... - · .. · . .... . .. . ... · ... . ..... : .. .. . .. : ... .... · . . . : .... ... .... .............. ~ .. 

..... , .... •· : ······· .··· · · · · : .. . : . .. ... . ..... ....... ... .. .. . . 
. · 

Le ~e\rersement intégràl de !a Taxe sur la Valéur· Ajoutée . in~tialemen.t déduite est 
égaJe~enf.exig~ lorsque lès.biens et services concern~s ont.fait.Fobjet de déto~r-nementou 

.de fraude imputable- directement ou indirectement à un assoCié ou à ·un dirigeant · de 
l'entreprise. 

Article 149. bis.- (1) Sont recevables; les deinan~es .de remb·oursement des. crédits .de TVA 
. éligibles, assorties des pièces justificatives, .introduitès par voie é,le"ctronique auprès des 
serv_ices fiscaux compétents. . . . . . . 

(2) Les remboùrsements des· crédits de TVA sè font dans les délais· v_isés à l'article 149 ci- · 
.dessus et selon les modalités ci-après : . · · 

a~ Pour Ies entreprises .à risque faible, ·le remboursement s.'effectue automatiquement 
·sans que ne soit mise en ~1;1vre une procédure ~e .contrôle de validation .préalable.; · 

· b.· Pour les entreprises à risque moyen, · le reJI1.b6ursement s'effectue au terme d'une 
procédm:e de contrôle de validation des crédits ;. · 

i · c. Pour les erttrepris~s à risque élevé, le rehiboursement ne peut interieriir qu'au terme 
·d'une procédure de vérificatio.n ·générale dé.comptabilité.· · 

.(3) Au sen~ qes dispositions de l'alinéa. 2 · ci-des~us; sont considérées cômine entreprises à 
. r.ïsque . fai.ble, ~elles remplissant à · ia ·date d'introd:uction . de. leur demande,. les critère~ 

cumula_tifs c.i~après : · 

. app~rtcn"ir âu portef~uille de la.Dii-ecttQn de~ grandes eµfrep'rises ; 

n~. pas avoir d'arriérés fiscaux· y éompds dans l~ ~a?re d'un contentieux fiscal ; 

av(>ir .'r:égulièrement bénéficié de rembour.sements de .. crédits d~ taxê stir la valeur" 
ajoutée au éours des trois (03) derniers exèrciees non i::emis .en cause à l'.occasion 
d'un· contrôlè fiscal. · · · . 

· Sont . .co1isidérées · ~omme ·e~treprises· à ~isqa~ nioyen, ·celles . remplissant · .à .la date· 
d'i.ntroductioQ de ICur demande, les crl.tères cumulatifs ci-après: . . · 

. . . . . . . . . . 

-- · appartenir au p·ortefeuill~ . d·~ la D.ire~ti~U: des gr~ndes entieprises:ou· des ·centres 
· des impôts. de m.Oye~nes entreprises .; · · · · . · · · · 

- . ne p1ls a~oir d'ar riérés fi~caux .sauf.dansle · cadà~ -. .:.~$_0J1lelltielil;._flS,cal."~ -~-"'., 
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- avoir r égulièrement. bénéficié de r emboursements de cr édits 'de TV A au .cours d ' un 
exercice fi sca l clos non remis en cause à l'occasion d'un contrôle fi scal: 

Sont comidérées com m e entre p1-ises à risque élevé, celles n'appa rt-en ailf à aucune des 
catégodcs c i -d es s li s~ 

Article 149 ter.- (1). Les .entrepr ises à risque faible ayant bénéficié ·d'u.n remboursement 
automatique font l'objet d'un.contrôle a posteriori de validation de leurs crédits .. 

(2.) les entreprises. il. risque ·moyen ayant bénéficié de rembourse1nent après contrôle de 
validation font l'objet d'une· vérification générale de comptabilité· suivant les règles 
définies par Ie".Livre des Procédures Fiscales. · · 

(3) Sans préjudice du dédassernent des contribuables visés, ·les retlressements fiscaux en 
matière 'de TVA effectués à. l'occasion des contrôles a pôsteriüri ·des.' contribuabies ;à 

. risque faible. ayant bénéficié de remboursements de crédits ·sans 'contrôles préalables' 
domient .Het.i à .l'application des. pénalités de 150% majoréès .des intérêts de retard sans 
pl~fon·n~inentet sans poss.ibiÏité de r~mise gn1cieuse. · · . · . 

. (4) Les redresscm~nts fiscaux en matière de TVA effectués à l'occasion d'une vérification 
générale de compta.bilité. des confribuables · à risque · moY.en . ayant bénéficié . de 
rembour~em~nts de crédits ~près contrôle de vaiidatio~, donnent-lieu à l'application des · 

. pé~alités de 100% niajorées "des 'intérêts de retard sans plafoi:meinen(; . -. ·. . . ·. · . . . . . 

ANNEXES DU TITRE ff 

ANNEXEI: 
LISTE DES . BIENS DE PREMIERE NECESSITE EXONERES DE TV A 

TARIJ! · Libçllê 

.. .. ..... ... , . .. . ~ .... ; ... .. .. ....... .......... ~ ... .......... . 

. .. ,. .· ... · . . . . . . . . . : ·.· ... ..... .. : ... .. . : . .... .... · ..... . · ....... • .. ·: .... · .. 

9011~0 OO ·ooo Microscope 

ANNEXE II: 
USTE DES PRODUITS SOUMIS AU DROIT D'ACCISES 

: . ; . ... . .......... . . . . : ... .. .. '·.; .. ... . 

. . ... · . . · .. ... : .. ...... · . .. . . · .. .. .... .. ..... . . 

. · ... ...... • · . ....... ; .......... .. · ..... ·. :· .... · .. . ; ~ ... 

...... ;, .............. ~ ... ·. : . •.• .......... . 

.. · . . • .. 
.· .... · .. _; .. 

. ·. :. . . .·· ... : ... ·.· 

Désignation ·taÎifai~ _ . . 

. . . . . . . . . . ... _ .... ... . . ....... . ............ . . . 

• • • •• •• • ; • ~ •• ••• ., •• • ô • • • • • •• •• • • • • • • • 

Emballages non tetourQ.ablè~ . 

Les jeux· de ·hasard · et · de divertissements ·y 
compris .les ioteries et les jeux .de paris mutµels 
~u shùples :p~rls · · . . · . · 

.· .• . p l5 nrvci.D.flA EPL1BL "QUf .. . 

J
. · . PR SI DE.N Y 0,. THE. 'R' VBLI · ·. · · . . 

. : : . • · Sl:.CRCT rllAT G NE~Al · · . . 
"SERVICE . U . ~ CM If ll:GISLAtlF .T.i'EGlj:MJ:l'HAlllE· 

· .. . 1T· '. . . . . . . . ÇO~ E CER" IF-1E cotm.iKMf. . : 
. .. . . .. · ' . CEATiF E.D T~UE ÇQf''/ . · . . . : . . 

.· . . . _.: .· 

: " ·. ·1 ISl 1\IE A. DST TUTOR AHA:R'S CA D rNl>EX SfRVIÇE 

: : . __ ;.;.:.. ... .:.::~ ..:..: . .:.. -·---.. ....:-:-__ :_· . :.. .. ::..:....... . .· 
' . . · . . · .. .. ·· 
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TITRE IV 
IMPOTS ET TAXES DIVERS 

CHAPITRE I 
TAXE SUR LES JEUX DE HASARD ET DE DIVERTISSEMENT 

Article 211.- La taxe sur les jeux de hasard et de divertissement est liquidée au ta~x de 15% 
. applicable au chiffre d 'affaires réalisé au cours de la période d'imposition, et détern1iné 

confonnément â l' Article 210 ci~dessus . · 

La taxe sur les jeux de hasard et de divertissement constitue une charge déductible_pour 1a .. 
détermination du résultatimposâble. Elle n'est pas exclusive de toute autre taxe prévue au titre . 
du cahier des charges qui fXxe les. obligations · de l' exploitant envers la. Commune sur le. 
tenitoire de laquelle il e~èr~e son a.ctivité. 

Article i17.- ~a taxe est liquidée de la manière sui~ante~ quel que soit le régime d 'ünpos!tion > 

. ••••• · ........ . • •• .• : •••• •••• • ••• ! •• ~ ....•. .•.. • . : •• · . • •.•••• • •• : • · • . ; 

. .. ; ..... · ......... · ....... .. ... · ..... . · ...... .......... . · .... ... . · .... ; . 
. . : ...... •.• ........ •. • .... · . ..... . · ................ · ....... . .. ~ ..... ... . 

· CHAPITRÉ III · 
TAXE SPECIALE SUR LE REVENU · · . 

Article 225.~ (1) Sous réserve des. conventions . fisc~les internationales·, ïl . est . institué une taxe 
·spéciale aU taux global de· 1·5o/o SUr les revenus servis. aux personnes . morales OU" physiques 
cfomicili.ées hors du Cameroun, par des entreprises .ou établissements situés ~u C~eroun, l'Etat 
ou les collectivités territoriales décentralisées au titre : · 

. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . : ....... . , .. .. . .. . . ....... -. . . ~ . " . ... .. . ... : . ~ ..... ~ ...... .- ..... . .. ;. . ..... . : ..... ........ ....... ... : -. . .. . 
. . .. ..... ...... ................. ... ; . .... . . • .. . ............ : ...... '• . . ~ .... : .. : ... . .... · ....... · ....... · .... ; ... .. . .. ·. ·-. ~ . .. . ... - .. . 

; ••••• ·: • • •• • . • .............. ~.: •••• : -- ••••• • ....... · ••• . ••• •• •••••• •. •• •• ••• 'I ••••• : •• • • • • • • ••• •••• • • • ••• ~ • • • •• : •• • • : .; • ••• ••• : .... . 

. . . . 
• •• •••• .•••• ~ • '\. ... ' •••••••• '. ? •••••• • • •• ~ ••••••• • • • • • _: •• •• • • • •• • • - • : ............. • .. . . .... . . . • ••••• • ••• : •• ; •• • •••• • • ,• ••••••• • ~ • ~ • • • .• 

- ...... . ... . • .. :. . .. ....... · . . ..... ~ ........... ...... .......... ~ .... : .. . ·. : . . : ...... : ... . · .... . · ....... •.• ....... · ..... ... ......... · . . ' . . 
; .. ... .. ... ·. ' . ... .. .... ....... . ~ ..... : . ~ ": ...... ........ . .. ~- . . .. . .... · .... . . . : ....... ... ... . . : ........ ..... ; ...... ... ·. ····· .. · .... .. . 
· ··. ··· ····· ·· · · ·. -· : ~. : .. , ..... .......... , .. .-......... : ...... ....... .. . . .. · ........ .......... ~········ ··.- ·,. ·· ·· · · · - ,.· .. · ... , .. _ ... . . : . . 
. . • .. . . · .. ·: .... .. . ·. -· .. ·.· .... . · .. . .. : .... .. : .· .. .. . : · ... . .... . . : .......... ..... ~ .... .. : . • ...... ........ .......... . .. . · . . . . · .. . • .. . . ... . ·. 

-· ......... ··.· ....... ' .... .......... : ... : ...... ; .. . ... . .. . ·.· .. ....... . .. .. ·.· ... ; .......... · .. · .. . · .... · ..... : .... -... . . : ... .. .... .... . :. 

- · des· rémun~ratio~s des prestations d'assistance, de· location d'équipement et de matériel.et de 
toutes prest~tions- .de ·services '. rendues ~ux. GÔmpagnies pétrolières y~ co~pris pendant les . · 

.. phases 'de rediet<:lie et de déve~oppe~ent ; . . . . 

-: .. • .. ; . . · ... · .......... ' ....... -... . : . ... : · . . • . · ..... . . . · .. .... . ... . • . . . . .... ·; ~ ... : . ; ... : . ~ . :· · ..... -~ ...... ... . · .. : ..... : ..... : 

·. ·Article 225 ter.- (l} Sou~ ré~erve . des ~onv~ntions fiscales inte~aÙonales·, les taux de la· J'axe 
. Spéciale- s.lir les revenus sont fücés ainsi qu ' il suit:: . · . . . 

. . . . . . . .. 

· .. · .. ~ .... . · .. ... : .. . . . : ·.: . . : ·• · . .- .... ·.· : . . .. . ... · .. -, ... : .. . . 

. .. . . : .: ... . . : . . . . . . . -·. ~ . . . : . - . .-. . . . . . . . . .. . . .. . .. ·. . . . ·. • . . . . 
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. :· .... ·-:..::..:.:~::___::~..::_ :~ - ... . 
. . . .. 



(2) Le taux général de TSR s'applique à toutes les rémunérations soumises à cet impôt. 

Le taux moyen de TSR s'appiique au. rèmu_nérat1ons des prestations matérielles ponnuelles 
versées aux entreprises non domiciliées ayant reûonce à l' imposition d'après la déclaratiori.. 

~e taux réduit de TSR s'applique aux : 

. - réni.unérations dans le cadre de la ccimil)ande publiqüe_ dont les adjudicataires ne sont pas· 
· domiciliés au Cameroun ; . . 

- rémunérations versées à l'étranger pour ia fourniture de. l'accès aux prestatio.ns · 
. audiüvisuelles à contenu numérique; . . . . . . . . . . 

-= ré~µnérations des prestations de toutes . natures · fou·i:nies aux compagnies pétrolières 
lors des phases de recherche et d~ développernent. 

. . . TJTREV . 
. FISCALITES SPECIFIQUES 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS .R.E:LATIVES .A. LA FISCALITE MINIERE . 

_Article 239' bis.- Les faux des droits, t~xes ~t redeyances mini.ères sont c~ux fixés par le · 
Code minier . 

. Article 239 quater.; (1) 
. . . . . . . . . . 

. . .................................................... ...... ... . .. . "'. .. . • .... ......... • ..... .... . ~ 
...... ~ ...... · ...... ; . .. · ... _ ... . · ....... ~ ···· ····. · ·· .. ··~· · ···· · · 

(2) Le respect des obligations ·de p·aiemei;i.t vis{à l'alinéa (l) ci-dessus est cons~atê par· une 
attestation.de ·non r~devanêe èn ·cours de validité. · · · · · · · · - ·----. 

. · . . · · · - ~Ci!Jf. . . 
~ E Df:fl:~HE MPOBllC · · . 

. . CHAPITRE III . PRf.Sl~i:~~~.6.~!AT:-~~ ~~-~~~lf:MEN'~'\~\~~ .' 

FISCALITE FORESTiERE . St·R~ IC. . c.> ~Cr. EP: tf.C, s~ ~·. . . : .. ~ >U ~.. . . . 

Lv. >#.. .. • • 

SECTION'IV 
. CA.UTIONNEMENT · 

ArÙdc 2.;is.- · (1) . Il :est institué ·~ catitionnèm:ent bancai;e· éouv~ant ·aussi. bi~n le~ obli~aüàns 
fiscales et environnem~ntales, ptes~rites . par ·Jes lois et. règle1~ents " en vigueur, que les 
obligations prévues .dans les c~hiei:s de charges et ·les plans d 'aménagement. ·. 

. . . . . . . . . 
• • "\"" •• ! •• · . ·· · :· ···: •• • -~· • .·- · •• :· ···.·· ··· ·.·· : · · · · · '· • ••• •• •••• : •••• , ..... . .. ........ _ .... ..... . .. .... . · ··· : • ·••.•• • • ·• : ··.· · •• •• 

. . 
••••••••• •• • •• •• ••• . • p • :. •• • • • • • ••••• · • • . •••• • • • •• • • • • • • • ~ .... . . .. 

: .. . ... . . · ... · ... ·. : .. .... ·····.· : . ... · ... : . ... ... . · .. .......... : . : .... . · . . : . . . · . .. ·.: . . .... : .: .. .. ··· · · ...... ··.·· : · ..... ".. . . : . ··: : . . : .. 
. • •• ; • : •• • - • ••• - : ••• •• - - ••••• • •••••. • : •• •••• ••••• ~ .... : • # .... ~· 

. . Toutefoi!?, sont éxemptÙs du paiement de la ca~tion, sous réserve_ <le la satisfaction :dé leurs 
. ooligatiorfo·uscales· at(estée ·par. _le. DirecteurGéné·rai .des impêits, .les entreprises i·elevaot 9es_ 

unités de gestion spécialisées: . · 

·Le reste ~ai1s.changement. 

. . ' . . 

. .. · . . • .. 
.. 
' . . . . " .... .. .. .. 

.... . 
. . . ·. : ·. . 

• • · -· .. . .-·.- ~ . ...... : ;,; _ "•4 •. · . · - • • •• • . - • •.•• ·:.· -~ 

· 19 . .· .. . : ... .. 
. . • . 

. ... . 

. . 
. . : ... . · . . • .. 

. . ·. 
·. ,. _ .. .... .. 

. .:~ ... . · : ... :.:· ... ::. ·; '. :: . 



SECTION V 
AUTRES DROITS ET TAXES . 

. Article 247 bis.- (1 ) Nul n 'est autorisé à exporter les bois transformés, les grumes et les 
produits foresti ers non Jig11eux, spéciaux et medicinaux s · il i1ejustifie au préalable du paiement 
dé .l'·cnsemble des droits et taxes dus dan s le cadre de ·l'exploitation de ces produits. Il 
s'agit notamment: 

. . 

• des· impôts. et taxes de droit commun y compi:is ceux pour. lesquels l' exploitant n'est 
que rede,;able légal ; 

. · • . des taxes forestières internes, notamment la redevance foresti~re annuelle, la taxe 
d'~battage, fa surtaxe à l'exportation et 13 ta'xe de régé.nération ; 

• . •• ••• ~ ••• : • •• • : •• • : • • •• • ••• • . . . .... .. .. . ..... . .... . : ••••• : .. . .. .. . . . ... .. • • • • • •••• • •• ••• • • • ~ t •••• : ••• •••••••••• • •• • •• •• ••• 

(3) 
: ... . ' .... · .. . : . . • .. .. . . . : · ... . · .. : ... .... .. .... ............... : ... · .... · . . ~ . .. ... .... : ... ~ ~ . ...... . . .... •,• ..... · .... . ...... . . .. . · .. 

(4) ·Dans tous les cas,. l'exportation. de~ .produits sùscités ne petit être autori~ée que sur 
· ·présentation d'une · attestation •· de n9n · redevàncè · dûment ~élivrée par 1' Administration 

· fiscale . . 

(S)L.'eritr~pri~e ·exportatrice est ~olidai~e~ent-responsable d~ paiement .des hnpôts, droi(s 
et taxes éventuellem~nt dus par .lé titulaire du titre forestier dont sont issus. les produits · 
visés à l'alinéa 1er ci-dessus. . 

. . TITRE Vl . . . 
ENREGISTREMENT; TIMBRE ET CURA TELLE 

. . . . 

CHAPil'RE XI 
· FIXATION .DES DROITS . . 

-----::P;;;R-;-;, ~·o~E:-;::,N'd ;>UA'.RU'lfllŒU~ 1. . 
. . . . . . . RES .. tDENC OF THE R P_UBL 

Artide 350.~ Sont soumis au droit fixe : P · 5 EcRE AR AT GEN ~~~Glt:MENTAIRE 
s·ERVÎCE ou FICHiE~u'r~~~~;t~1~1c/'.ÏI01 D~J.~~!WKE 

1) Supp.rimé . lEG1.sLA11vc êorJ(rn11f.lü c NfORMt . 
. . . · cERTtFiED TRUE C PV · . 

· 2) Leie?te saris change.ment, ~~ ... :..~ ..... -.~~:::~:--:.~~ . ..:-.::::7-=-"".------~-

. .. CHAPITRE XIV 
TIMBRE .ET CONTRIBUTION DU TIMB.RE 

SECTION'II . . 
TIM;BRÈ DE DIMENSION 

· D -TARJFET MODE DE ·PERCEPTION . 

... .. . 

A rticle 438.~ 
. . . . .. . . . . .. : : : : . . . ..• · - .. .. . . • . • . • ' . .. .... . : . .. : ~ • . • • ! : ' • . . . ·. . . .. . ... ~ . . . . ~ . : . .. : .... · . . . ...... . ·. . . . . .. ; . : ·. ·~ . . . . . · . .... -.: . ~ . . . . . '. -: 

. ... .. · .. • .. 

20 
. . ~ .. . : .·.··::-· · . . · 

' .. .... . . ··· .. 
. .. . . 

. . ' 



.. 
.. , · 

. -:: 
. .. 

Jl s portent un fi ligrane particuli er, imprimé dans ta pâte même de fabricati on ; l' empreinte sur 
les papiers tjue_füurnlt la i·égie est appliquée en haut de la paxtie gauche de la· page . . 

Article 439.- .(1) · 
.. . ~ .... . . ....... · .. . ..... . . .. . : . . .. ..... ... .... • , .. .... ........ .. .... ....... ..... . · .. . : .. . ". .... • ..... ..... . · .. 
... . ..... .. _ ........ . , ... . .. ... . . .. , ... ........ . 

. . . . . . . . . . . . 
. . 

On empfoie pour c;e service qes timbres à 1' extraordinaire. ; mais } 'empreinte est appliquée en . 
haut du côté droit de la page. . . . 

(2) Le droit de timbre ·sur ·~es: documents administratifs déÜvrés p·ar voie élecfronique est 
acquit~é- en ligne ~èlon les modalités précisées par vofor~glementaire. 

. 'Article 440.~ 
.. · ...... : . : .. .. ...... ... : ... · : .. ... ..... .. ·.: . ... .............. ~ ........... .. ... .. .... : .... · .. ... .... . .. • . · ... ; . 
. . : .. :. ..... · .... · ... · ..... .... · .. : .. ; .. . · . . ..... · ... : .... ...... ~ ... ... .. · .. 

.. · .. ..... : .. ' ..... · .. .. . ' .. : ....... · .. ·.· . .. • . ·.; . . . •.· ...... . · ...... •.• · .... . ~ : . ·. · .. . ~ ... · ... · ...... . .- . ...... .. : ... .. · .... · .... ... .. 
. . · ... .. . .... . .. ·.· .. . • .• .· ... : .. : ... . : . ·.· .. . · . ...... . . . . .. .. : .. .... ..... . .. ... .. ·. 

. . . . . . . 

Le timbre mobi!e doit .être apposé .en haut de la partie g'auche de fa pagé. · 

. . . SOUS-TITRE II . . . . 
LEGISLATION NON HARMONISEE EN ZONE CEMAC 

CHAPITREl . . . 

TARIFS DE~ DROITS D'ENREGISTREMENT 

. Article 543.- Sont soumis : 

d] Au taux réduit de 2 % . : . 
. . . . . . . ·-~ ....... ·.· ... . ..... ·. •.• .. ; .... ~ --.. .......... · ... ~ . • .•·• ............ .... .;,. .. . : ......... . . : ... .. . . : .... ·; . . . . 

. . . . . . . . . 
• • , •••••• . • •• •• \ • • ••••• • • . • ••• • •• · ••• • •••••• • •• • , ••••• ' ••• • ·••• •••• •• • ••••••••• •• • 1 • • •••••• ·~ • ••••• •••• •••• ••• ••• • .• •••• • • • •• • • • • • •• ,, 

. . . . . . 
' •••• 7 . · ••• : • • • ~ •• • •••• • • . •. •••••• • . • : • • · •• . • •••• •.•.: ~ •• •••••.••••• ,,,. • • -0 • • •• •• • •• : •• ••• ••• •••••• • • •• • -· • • •••• : • •••• ~ 

. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. ... . -.............................. • .............. • .. . ....... ·.· ...... .. ..... .. ........ ... • . ' 
...... ... . . · .. . .... ..... ... • .... ····· .• ............... · ....... . ~ ......... · .. : ... ·.· .. . .. · .... · ... · ... • .• . . .. .... · .. · .. · ... . .. . ; . 

:route commande" publique d~ mo"ntant su.pérÎeur QU égal· à F CFA 5 millions ·.quel . 
. . . . q':1'en soit la source de financeineilt 

·Le reste saps éhangement.: . 
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SECTJONIV 
EXONERA TTONS ET EXEMPTIONS 

Art icle 5 46. - Er1 compl éinent -aux dispositions de l 'Article 3 3 7 ci ~d essus, sont · emégistrés 
gratis : 

A - ENREGISTREMENT GRATIS 

2) Les prêts sur nantissement et sur hypothèque passés ave~ les étabhssements de crédits· o~ : 
de micro-finru1ce d e· deuxième ou de troisième catégorie, ainsi gue les tn~inlevûs, ·. 
cautionnements . 

. 3) Le reste.sans changerµent. . 

. R - EXEMPTIONS 

En complément aux dispo_sitiûns de l'artide 338 ci-dessus, sont exê;upts de _la formalité · 
· d' enregistr~ment : ." 

. 8) Les prêts sur Iiantissemént et stir hypothèque pas~és ·avec les établisseménts . d~ 
micro-financé de. première catégor_ie ainsi que les ina~nlevées, cautionnements et 

·garanties y relatifs. · · · 

• SOUS-TITRE III 
CODE NON HARMONISE EN ZONE· CEMÀC 

CHAPITRE II 
. TAXE .. FONCIERE-SUR LES PROPRIETES.IMMOBILIERES . . 

SECTlON·III · 
. FAIT GENERATEUR · 

. ArtiCle 579 (1) Le fait générateur de la taxe. sur fa propriét~ foncière est constitué ·par ·la 
propriété .de droit ou ·de fait d' un _immeuble. · · · · · 

. 2) . lat~e sur l~ propriété. f~ricière est exigibÎ-~ l~ 1er. j~vier de l'~nnée. d 'impo~ition: · Elle doit . 
· être acquittée spontanément .au plus tard le_ 30 juin sur déclaration· du redevable ou de son 

. · représenll$t, "0"1 sur_ la base d~une déclaration pre-remplie. . . - P~i:s;fU"C!: ,~[ ~ 'i ~.iP.lJBL ' uUE . . . 
· PRblDct:.iCV OF. TH( REP(.ÎBLI · . 

w SE . HCRfTA IAT G NER L . . . . 
1 R IC t Dll f-l H1ER L.EGl.SLA IF E.T ~f lE ENT IRE . 

· 1· EGl_SlAîl_Vt: ~N~.STATOT-OflV AHAIG' C~l\0 INDO SEfl ICE . 
·. · .. . . · co. 1f crnrnm c 1 fDK 1-1E: 

. · : CER_îlf ED TR. CO •t . • 

DROITS DE TIM;BJŒ.SUR 'LES AUTôMo~fi°S""'.:--:_':'~,~.-+: -.L-,·-"'."-:-'"'•~- · 

CHAPITRE V. 

. Article "595 ."- Sont exonérés du droit de Ùn1br~ s~r fos autom·obiles ·: 

. .. .... . .... : ... · . : .. . ~ . . .. : .... . ,. .· . . -... . . ~ ··-.. ·. -:- : ........ . ... . · . . . .. .. . ... . ; ~ . ·.: . ; . - - .. . -.- . . :· ,. . : ... .. . · ...... . : . . . .. : : : .. .; . '. 
• . ... . : • •• . • • • • • . • • . . . .. .. :. . .. . : • : •••••• ~· • . - • • • • • • • ~ • ••• 1 • _. •••• • . •• • •.• • • ••• • ••. • • • • • • .; : ... .. ... . ~ - • -· ...... - •••••• • • : • : • • •.• •• •• • ' . . . . 

. . · . . 
. .... .. · . . • .. . .. : .. · . . • .. 
.. · .... ·. < . .--~ 
. ..~ . . .. _ ... · .. . . · . . ... . . .•. : ... . 

. · . . · . . . 
. ~ •, ... . ·. ' .. ·. · . ~ . · .... . 
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. . ······· · ·······:· ..... .... .... ... ..... .... ... ... ... ......... ... .... ·· · ··· · ' 

. . . . .... . .. . . ······ · ·· .. . . ... . . . . ...... .. . . . .... .. _ . . .. . .. .. . - -·- · . . · ·· · · . . . - · - ·· . .. · · ······ · · ··.···· ·· · · ··· ·· ·. ' 

Les ambulances. 

- . . . .... . ... . ..... .. . . . .... .. .. . · .. . · .: . ~ . : , : ... .. . . . · .. . : . . . : .. ... .. .... . . ... . . . . . . .. .. . . ... .. .. . (supprimé) ;. 

Le reste sans changement. 

. · CHAPITRE· VII . 
DRÜ.ITS DE TIMBRE n: AEROPORT 

. Article 606.- . Le droit de timbre ·d 'aéroport est fixé à 25 000 francs par personne et par ~oy~ge 
. pour les vols internationaux . et à 1 000 . francs p·ar. p ersonne et par voyage ·pour · les vols · · 
nationaux .. 

· . LIVRE .DEUXIEME . 
. _LIVRE DES PRQCEDDRBS .FISCALES 

SOUS-TITRE 1 
ASSIETTE"DE L'IMPOT 

·Article L i ter.- '(l) L~s. conti:-ib~ables · à ·jour de leurs · of)ligatio.ns déelaratives ·sont inscrits 
au fichier des contribuables actifs.de la Direction gén~rale des impôt~. · . . . . . . . . . 

·En · cas de défaillance · déclarative d'un cQntribuabl~ sur ~ne période · de trois mois 
consécuùrs; ceh~i-d est _retiré d'office du.dit fichier . . n ne peut y être nHnséré qu'aP.rès 
ré.gulai-isation cie s~ situation· fiscale. · ·. . . · · · . · · . . · ·. · · · . · · · . · 

(Z) Aucun c~ntribuable . profession~el .ne peut.effectuer des opé(ations. Wimp<)rtation s'il 
n'est pas inscrit a~ fi~hi~~ des · contribuables adifs de la Direction générale <jes illipôts . . 

! • • • • . • • • • • • 

.. Article L 7. "' 

SECTION Ill . -· 
OBLIGATI_ONS DE PAIEMENT DE L' IMPOT 

.. . " .. ... : . .. . : . " . .... . ' .. .... · .. · .. ~ . ~ . . . . .. ... . .... ... .. ~ ·. ". ..... " . ~-· . . ~ .. ... : .. . : .. . · ... ... : .. .. .... .. .... .. :; 

Le paî em~n~ des impôts èt taxés su~visës -s.e fait. suivant l es rnodali~és ~i-après : · . . : · 

. - _ . . -_.. ·.:· .. · - ~ · · · ··.· · ·· · ··· · · -- · · ·-- . · · - ···· :· · · · · --·· . ·.· ····· . · .. :; • · · ~ · .. - :, : · ···· · · · ~·· ··· · ···· ·~ ·- · ' ···· · · ··· ··· ·: · -~ 
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. en espèces a~près des guichets des banques . . 

SOUS-TITRE II° 
CONTRÔLE DE L'IMPOT 

CHAPITRE I. 
. DROIT DE CONTROLE-

·. SECTION III· 

MODALITES D'EXERCICE DU DROIT DE CONTROLE 

. SOUS-SECTION i 
VERIFICA ÏION SUR PLACE 

Article L 18.- (1) Lorsque l'exercice ·du droit de· cot;i.trôlc de l'administration fiscale 
requiert des connaissances techniques particulièrës, l' Adminisfratioq peut faire àppel. ·aux 
conseils techniques d'experts figurant sm une· liste arrêt~e · par le ministre chargé des FiJ;mnces. 

: .. . ·~ ... ... ...... · ................... · .. : ~ .. .... : .... : .......... .... . . : ..... .. ~ .. . · .. ......... . ....... - .. .. • ........... : .. ~ ... : . 

. · (2) ·L 'administration fiscale -peut également . dans . le ca·dre de 1' exercice . de .son ·droit ·de 
con~rôle, interv"enir conjoi~tement a~e.c l'administration douanière -Ou faire appel à des . 
experts natiQnaux et/ou internationaux dans le cadre des accords de vérification~ 

: Nonobstant l'irtt~rventton coµjofüte oes deux. administrations, les procédu~es applicables . 
demeurent encadrées par fo Livre des procédures fiscales polir la DirectiOn générale. des 

. impôts, et par le Code· des douanes. CE.MAC pour l? Direction générale ·des douanes. 

Artide L 22 bî~.- Au COl,ll"S des opérations çle.coritrô le fiscal , là constatation de la .carence. de 
· produdion de pièces justificatives sur procès-verbal lors de l\riterverition eri entreprise· emporte · 
irrecevabilité . absolue <lesdites pièc~s . ùltérit:urement en' phase . contentieuse,. aussï bien. 
_dcvarttl' Administration que deva~t lejuge· de l'impôt. · · · . · · 

CHAPITRE. II 
·.DROIT pE COMMyNICATION 

Àrtide L 45~- . Le· droit éi~ cümmunicaticm s'exerce .en principe sur place, mais . les agents des · 
.· impôts peuvent prendre copie des documents ccincemés sans que les personµes soumises. au 
dro~t "<le Coll1IUU~1.cation et qui soµt énumérées 

0

à ! '_article L. 43 du pr~sent Livre puissênt _s ;y . 
oppos_er. 

. Toutefois, çlans le cadre. spécrtlqu~ _d'une pmcédure -de ·rembourse!Tleri.t des ·c1:édfrs· de tVA, 
ainsi- · que dans · Ie. cadre d'une demande de ·renseignements· pôur le compte~ d'une 
adminisfra:iion étrangère, . ·1 ,adrni.Ili ~tratio!1: fiscale . peut, . à partir du . bureau, demfilider 

· .commurticiition de tout ou partie des · irtfonµatioris ·.reiatives -à. ··Ùn ·dossier: ·Dans ce· cas,. la · 
.. c?mmµt1i~atioù <lesdites in\ortnaticms: est précédée de J a:.fonm.il~ _suiv~te.: . . . : 

. Le re.ste sans c.hangement . . 
. . . . . 

' . ~ , ~ . . . • .. 
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. . . . 

SECTION Ul 
·MODALITES PARTICULIERES D'EXERCICE DU DROff DE COMJ'vfUNTCATION 

Artide -L 48 ·bis.- (1) Sur demande de l'administration fisca·le; ICs organismes publics et 
pri\tés de toute . nature sont tenus de mettre à sa disposition de façon permanente et 
suivant tine .pérjodicité déterminée, l'ensemble des données et informations nécessaires à 
hi taxation des tiers dont ils disposent. · · · 

(2) Inversement, ·l'administration fiscale peut mettre à ia disposition <lesdits organismes 
partenaires, sur leur demande, des informations · ~pécifiqties dans la Jimife du secret 

. professionnel défuii à l'article L 47 du Livre des Pr~cédures Fiscales~ 
. . . . . . . . 

. . . . . . . . . 

·. (3) ·Des:protocoles d~ collaboration sont c~nclus enfre les parties afiii de.fadliter l'échange 
d'informations suivant ks modalités sus-visées. 

. . . . . . . . CHAPITRE IIr . . . . . 
DROIT D'ENQUETE, DE CONSTATATION DES STOCKS ET DE VISITE 

· III- DROIT DE v;(SITE 

· Article L 50 (quater):- (1) ~es agents des impôts· assermentés ayant· ~u· moins . le grade. 
d'iuspècteur peuvent, sur autorisation ·du juge, procéder à ·des visites des locaux et lieux à 

. usage p'rofessionnel, ainsi que des terrains. et des entrepôts ~u des locaux privés. . 

(2} Ces visites 's'effe~tueni entre 8 ·heures et. io heures . ou en dehors de ~es heures .lorsque .· 
. l'accès au public est autorisé . . · · · . 

{3) Lors de la visite, l'administratjon .peüt m~ttre en œuvre tout~s mesures conse~atoires 
· utiles. • 

. ( 4} La visite est sanctionnée par ~n .p~ocês-verbal c~nstatant les fait~ matériels relevés. ·Ce 
pr_ocès-verbal e~t signé par les agents . aya~t partidp_é· à la Visite <'.t pa~ le contribtiablé . 

. Merition·estfaite dt: son.éventuel refus .de . signer~ . . . . 

(5) Toute pers<mne qui ~e soustrait ou ·s'oppose à l'exercice .du 'droit .de \risite encourt. lès 
·. sânctions prévues à l'article L i.o4 du présent'livre . . · 

• . · . . · · SECTION II · . . · 
MESURES PARTICULIERES DE POURSUITE · 
. . . 

SOUS-SECTION ·r 
· A VIS A TIERS DETENTEUR 

·Articlé L 71.- Les dépositaires, détenteurs ou débiteurs de ·somines àppa.rteüaht ou devant. 
re.venir aux redevable~ ~ '.impôts~ de pénalités et d.e frais· accessoires dont" l~ fecÜ~vrement est 

. garanti pade_privilège ·du_Trésor .sontt~nus;sut demande qui leut en est~aile . SOifS forrile â'av.is 
·à tiers détenteµr , notifié pai· k Reteve\lr des: impôts, de. verser. eh lieu et p1aoe .des iedev!ibies, 
Je~ fonds qu ;ils détiei)_nent ou qu;ils · doivent, à ·ri-1&1al'.-l~. RG .. Jgs .im . osiüm_~~· es . par ces 

. . .· · · · · . . PR :, DEN:C.fD v'\.R ·l'i..'BL'Q(,IE · · 1. 

. . . . . . St'.~TARIAT_ fN R L · . . . 
. . ERVl.Cf U F CHIER l GISLAT!FEY REGÙMENrAIRE . . 

redevablès. . . . . PRr.:s DENC:V ar 1 ·HC: ·R -PUBLI . . . , . 

. LE ISLA.l_IVt AND STA uro y HAl~S"C R IND . s:EI\ .l cE . . 
. . . . . . :.. .. .. . . . . . .. . OPIE c ~f}~lEE :o.r~~O .'flii~· · . . • . ~ --- ·- : .. .. . ·.· · 25 · . CE.RTIFIEO TRUE ÇOPY .. . . · .. , _ • 

. . . . . . .·. :· ·: : . . . . :·. : . - .,.;.. __ : ":'..;~ .. -:::~~ ~-":.,~-:~ ·.:.{~::-:· ;~~.'..;~;~~ :: .. 
...... '. . , .. . ,• . 

. . . . •, · .-·.~ . .:..;. .,. ,:-; .. ·: ... .. · ··- .. . · · . 

. ; ' ·· . 



Le tiers détenteür dè~ réception de l'avis à tiers détenteur est tenu de communiquer à 
l'administratian fiscale ·le so lde du compte du contribuable objet des poursuites. Ledit · 
solde mentionné. sur l'a ccusé de réception ·. remis à l'adminisJra tlon fi scale . est 
immédiatement affetté ·a·u règlement de la dette fiscale du contribuable: . . 

Tout refus de décha·rger u~ avis à tiers détenteur constaté par voie ct'Iuiissier, rntraine 13 
solidarité de . paiement du tiers détenteur sans . préjudice des . sanctions visées aux 
.dispositions de l'article L 10~· du Livre des procédures fiscales. 

Les sanctiohs apptica_bles pour. refus· de décharge d'un avis à tiers · détenteur ou. non:.. 
exécution ~l'.uri a.vis à tiers détenteur sont insusceptiblcs d'atténuation et d_e remises.· 

Le reste sans changement. 

SOUS-SECTION II 
. CONTRAINTE EXTERIEUiŒ 

Article L 74.~ La contrmnte extérieure· est établi~ par. le Recev~ur des Impôts .. assignafaii:e a 
l'adresse d'un · comptabl~ du Trésor ·Public ou d'µn autre Receveur des Impôt-s .pour le . · 
• recouvrement des impôt~ ettaxes, y compris ceux retenus à la source et non reversés. . 
..... _ ..... ... .. ~ ... ···· ········"1······················ ·· ····· · .. ······.·· .......... : .. ........... .; ......... _ ......... , ..... ..... .. . 

. . . 
. · .... : ........... · .. ~ . ......................... ~ ....... : .............. · ..... ~ .... • ... . · ...... · ..... : •· .... · ... .... . · ... · ... .......... . 

. ·Elle .est égale~ent exercée à l'adress<'. du receveur· de11 douanes ~01;-sque le red~vable.est uµ . 
importateur. bans cc cas·, Je servke dés douanes compétent peut p"rocéèler à. la rétention ·· 

. ·d_es marchandises im'portées par le redevable." · . · · 

SOUS-SECTION :VI 
· EXCLUSION DES MARCHES PUBLICS ET DE LA PROCEDURE DE SOUMISSION 

DES TITRES D;EXPLOITAilON FORESTIERE . 

Article L 79.- .Le non-paiement après ~e ml.se èri d_emeure, des impôts, droits ou taxes donne 
. lieu à mie inteJ;diction temporaire de soumissionner d((s marchés publics, de· sé porter acquéreur 

. . d'üne .entreprise publiqu(f en voie de privatisation, <le-participer aux opérations boursières ou· de · 
· soiunissionnÇr les tifr~s d'exploitation· forestière ·et un:e interdictfort défi.nitï've en cas de · 
récidive.' 

,Le reste sans changerp.erit 
CHAPITRE III 

. . · GARANTIE DE RECOUVREMENT. 

Article L 94bis.~(l) 1;oute pers~nh~ ·physiql.1~ .ou ~oral~. redev~bl~ d'ti:n impôt, droit ou ·~xe, 
· ,à jom au regard du paieme.nt désdits iinpôts, droits· o.u taxes, peut sur sa demande, .obtenir de . 

· ·. · l ' administratia°n fi~c.are· une. àrtestatiern. de nm~ redevance. Celle-ci c.ertifie que. le. tontribu~bl~-
.. n'est red~vable d' auctuie. dette. fis9al~ exigible à· fa ?ate de _sa déli~rance. ·.· . . 

. . . . (2) . ... ·:· . . .... ... . .. : .. · ... . ·.· . ..... . . .. : . ...... . : . . . • .... :_:.: .... · . . : · ... : ... ·.:.:: ... .... . . ..... : : . · .. : ... ·.· .... . · .. ... ·.· . .. · ... ·._. .. > .. 
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. .. 

(3) L 'attestation de non redevance est délivrée gratuitement par le chefde centre des impô~s de 
rattachement du contribuable après vérification de la .situation fiscale du contribuable au regard 
de l'ensembl e des impôb èl iaxes dus par ce dernier. Il pem être également déJi· re de façon 
infom1atisée le cas échéant. L'authenticité de toute attestation de non redevance délivrée de 
façori informatisée est vérifiée . par . sa · présence sur la liste des attestations. ·de non . 
redevance publiées par voie .électroniqye par l'administration fiscale. 

Le reste sans changement. 

Article L 94 quater·.- ~a déiivraJ!ce des autorisations de transferts de fonèls à l'étranger 
. au profit des contribuables professionnels est conditionnée . à la présentation d'une 

attestation de non redevance en cours de validité. · · 

.SECTION II 
SANG:TIQNS·PARTICULIERES 

. Article L 103.- Le non.:.dépôt d'une dédaratiori donqant lieu à TaxatÏOJl d'OffiÇe, entraîne : · . . . . . . . 

. . en matière de TV A, · 1a perte du dro.it à déduction de la taxe d'amont et d~ crédit de TV A 
s_e rapportant à la période ant~rieure _ ;· · · 

en. iµatiÇrc d'impôt su.r le Revenu, la perte du droit à imputatfon ·de.s déficits des 
. ·exer~ices antérieu~s ainsi que des crédits d'impôt. . . 

. . 

Articfo L 104.- Une ~~nde forfaitair~ pouvant alkr jusqu'à ci~quante millions (50 000 000) 
·. de francs CF A est appliquée â toute personne ayant commuriiquée de fausse informâtiÜn~, s'est 

opposee ~u · droit de .coIJUi1ùnic~tion ou à l'aviS de tiers détenteur, ou qui s'est abstenue <Je 
communiquer les informations ou documents requis .par l'Adminisfratjon. fiscale. en vertu 
des dispositions-des ~irticles 18 ( 4), .79 et L 6 du livre des procédures·fisc_àl.es. · 
Le rest_e saris .changeinent: · · 

. . 
SOUS""TITRE V 

CONTENTIEUX DE L'IMPO· 

. . . CHAPITRE I . 
JURIDICTION CONTENTIE.US 

·. SOUS-SECTION III 
SURSIS-Dl;: PAIEMENT · 

. . Article .L 12t..:.Le ooritribuable qui conteste le bien~fondé ou le mo~tmt d;une imposition mi5e · 
. ~ :sa ·charge peut, "s'il ·en.a expressén1en{ formulé la · i:éclatnatio~1 dans ies conclitfons fixé~s .à · 
l'article · Ll 16 ·ci~dessus ; obtenir · 1e sursis de ·paiemeht de la p~ie . . contestée • <lesdites 

.. impositions~ a ·ccinditioi1 : . . . 
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Le surs is d e paiem ent cesse d 'avoir effet à compter d e la date de notification de la décisio n de 
l ·Administration, ou du terme dü délai impa rti à celle-ci pour rendre sa décision. 

SOUS-SECTION V 
FORMALITE ET DELAI DELA DECISION DE L'ADMINISTRATION 

Article L 124.:-En cas .de silence du Ministre dès Finapces aux termes du délai de deux (02} 
·mois, le contribuable peut saisir d 'office,.Je Tribunal ·adininistratif du Centre des impôts de. 
rat~achement ou le Tribunal admhiisttatif de. sa résidence ou de son siège social. 

SECTION Ü 
TRANSACTIONS .. 

Article .L 125 (ter).- (1) Le ·contribl:lable · qui intro.duit une demande de transaction . 
pend~nt la phase contentieu~é bép.eficie d'une 'sus.pension.depoursuites. 

(2) L'in~tructiOn de la demande de transaction suspend la ~amputation des délais pour Ja . 
saisine de l'autorité . supérieure en . mat~ère· contentieuse ainsi que les . poursuites en 

·recouvrement, ce; pour une pério<k d_e quinze (15) jours .à compter de la réception de la 
deJ.llande de transaction parl'administra.tiôn fiscale. . · 

(3)' La décision de l'aqmirtistration relaqce les inesu:res de po_ursuites et Ja computatiQn 
des délais. 

(4) Le silènce de l'administration. au term·e du· délai de quinze (15) jours vaut :rejet de 
J'offre de tra~saction du contribua,ble: . · · · · 

. . SECTION III 
. PROCEDURE DEV A-NT LA JURIDiCTION ADMINISTRATIVE 

. . SOUS-SECTION I . . . 
DELAI DE PRESE}_JTATION_ DE LA REQUETE 

Article L 126.'- En matière -d'imp.ôis directs . ~t ·de taxe sur la valeur ajoutée· ou de taxes 
assimilées, les décisions rendues par le ministre des finances suries téclainations contentieuses, . 
ét qui ~e donnent pas en.Ùèrement s~tisfactiôn aux intéressés; peuvent être· attaquées · devant les 
Tribumi.ux administratifs ·dans lin délai de trente (30.) jours, à partir du.jour.deîa ~éception de 
1 ;avis portant notification.de la décision de l'~c;Iministratiori.; ou du terme .du délai_ imparti à . 

.'ceile--ci.P?Ur rép~nidre. · · · · . · 

SOUS-SÊCTION II . 
· FORME DE. LAREQUETE . 

. ArticlcL u9:- (1) Le.requérant qui el).tend bénéficier devant }e juge àd~inistratif du su;sis d~ 
. paiement déjà appliqtJé .âu stadè de fa réclamation, doit' renouvèler expressément- sa ëleinanç!e 
. par requête adressée au Min}sfre .des. Finan~es et s 'acqui_tter·d 'µn montant supplémentaire. de 
10% ·des illipositioris contesté~s .. Ceiui'-d disp6se d'un déiai de trente. 30) jours . our se 
prononcer. ·· . · · . · · . · . · · :_ . · . . "'1;,~; ï\1i~~'of..!. iu.PÜB11QuE • · · · 

. . -. .. ç.iH,~HOENCY _oi: T .E U.SLl.C . 
• · · · !>ECRETAl\IAT GENERAL· . , 

. . ' kV't:r t li icfÜ'f.R tGl~LÂ'l'I F ET RfGLfME TAIRE' 
: · . Lftil , LllÎ.IY 'AN $ AT TORY HA!R~ ÇAl!O lNC>EXSEli ICE 

· .. · 'O.Pï CERHHt . C '' f .ME " ·• · . · · . . • .. 

28 .,. •• ~ ;) ~~:.:'r::,.:~r:,;~,,,.~-~-_J 
. . •. · ... .,,.·· := ... .. . 4 - ·· - • • • ••••• ·:·: 

. . .. -.... .. .. ... · 
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. . . 

· Le silence du Ministre des finan ·::es au terme du délai de trente (30) jours vaut rejet de la 
demande de sursis de paiement. 

(2) La demand e de -s ursis tell e q ue défin ie à l'alin éa 1 cr· ci-dessus doif être renouve.lé à 
.l'occasion d e tou t reco urs additionn el. Ses règles d' ins ~ruc~ion dcmèurent identiques. 

Artkle L 133.- (1) Le ministre chargé des Flnances .dispose; pour produire son mémoire en 
défense, .d ' un délai de deux (02) mois dont un (01) est accord~ au Directeur Général des 

. Irn.pôts pour.procéder à l'instruction. Ce délai peut être prolongé d'un (01) mois, en raison de 
circoristan~~s exceptionnelles, sur demande motivée~ • · . . 

(2) ie mémoü:e en défense du ministre chargé ·des Finances est déposé au greffe du Tribunal 
administratif en trois (03) copies dont l'une est adres~ée au·contribuable qui dispose d'un délai 

· de frente (30) jours pour présenter son mémoire en réplique ou. fa!re COilllaître s'il désire 
recourir a la vérification par voie d ' expertise. . 

.. (3). Si Je ministre .chargé des Finances . ne prod~it pas son · ÎnémQire. e.n qéfeme dans -le délai .de -
deux-(Oi) mois visé ci-dessus, il estréputé avoir acquiescé aux faits exposés dans la requête du . 

- contribuàble. - . · · 

( 4) Si le contribuable ne produit pas de. réplique à .la réponse de l 'Administration dans le délai · 
d~ trente (30) jou.rs qui lui est imparti, il est réputé s'être désisté de-son action. - -
. . . . . . . . -

(5) En. cas· de répÜque ·du c<>ntribuable, l'a.dministratfon pe1:1t, lorsque des. moyens 
Q.ouyeaux on( été so·u1evés par le contribuable dans sa réplique, être invitée à. prod~iœ un 
mémoire en duplique, dans mi délai de quinze {15) jours à· compter de la réception de la 

·-~~~ - . - - -

(6)" En. l'absence de _ répÎique ·d·u contribuable ou, en cas de réplique et lo~sque · 
· J'admi~1istration est à nouveau sollicitée, .le mémoire en duplique du ministre ("'.hargé des 
finân_ces, met fin ~ux échanges d'écrits. · 

Article L 133 bis.-' (1) Le Parquet. Géné~al dispose d,'un délai de deux (02) mois à compter. 
de_ la fîn des échanges d'écrits pour -pro~uite ses conclusions.. ~ . . . .· . _- . ~ - _- - . 

(2) Lors~uè Je~ tonclusions- du Parquet Général ne sont pas pr~d.uites dans le délai .de. . 
. a eux {02) mois .visé à lalinéa ici-dessus~ le P.résident du Tribunal .peut rendre sa décision -
· suda base· des éléments dont il dispose, notainme.nt les ·é.crits échangés pa".r les parties. -

. LIVRE TROISIEME 
"FISC.ALITE LOCALE. -

. . . . 

_Article C 1?4.- (1) : . ... . . .... : ..... _. . ..... : . . .. : ... · ... . : ..... : ..... .. . : ·· ··: · . .- · ·· · · ~··. : . ...... :.: .. _ .. .. . 

(2} Le droit de tillibte communal . e~t fixé · à. 500 . françs- au profit du · budget communal: Il 
s ' âpplique au: dôcu?1ent dë fom1at -in.férieur. ou ég_al à une· page de form~t A4 .not3mri1ent : ·_ _ -

. . Le-reste .sans c.hangement. ,,___.._..._ "7-'PiU.Si.DEN:JDt~BH.:·il iQUE 
p R·Es·pj~N C Y 0ç1· H E"-"R.·E Pt;Sl..I C. 

· · · HCRETl.lllAT .GfNE:RA - . · . 
. SERVICE Dll l'ICtÙtli lf:.Gt~i...ATl. f ET l\EGLE!l!\E~ AIRE 
. LEGIStATM A .0 STATUTORY. AffAIU.H~ R INDO. SEllVJCE . 
. . . . C •_1f URT!fi.fE C.OWO.KME -

· CERT FIED "(RUE cp·py 
. . . . . . . . 
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TITRE V 
. DES DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES 

AUX CO f\1MUNAUTES URBAINES . 

. CHAPITRE UNIQUE 
. DE LA REP AR TITI ON DES IMPOTS ET TAXES ENTRE . 

L ES C OMMUNAUTES URBAINES E T LES COMMUN~S D' ARRONDJSSEMENT 

Article C ùs . .: 0) Les. recettes fiscales de la: communauté urbaine conwrer{nent :. 

,• ... .. . • . ...... .. · .. · ...... .... . · . ... . ............. . .. . ..... ; 
. . . . . . . • . · ..... .. . ..... • . . ~ .... . ...... ... .. .. . . ......... ~ . . . . . ' 

. ·.·• . .. . . .. . . ' ... • .... .... .. ... • .. ·.· ........ · ............... ; ; 

. le. produit' des droits ·de timbre automobile affedé -conformén1.ent au plafond annuel 
· ·arrêt~ par: ia loi de fihariccs ; . . 

.. Le r~ste sans çhangerrient. · 

. CHAPITRE QUATRIEME : .· 
· AUTRES DISPOSITIONS ·FJNANCIERES 

·ARTICLE QUATRIEME: 

( 1) . Les excédents ·de !ecettes de to'ute nature, af(ectées ou dédi~es alix Organ~smes · 
Publiès,· aux Collec~ivités Territorial.es Décentralisées· et aux Comptes Spéciaux du Trésor . . 

· notauµri.eht . les· Comptes d'Affectation "Spécia1e, sont automatiquement . reversés. au Trésor · 
· P~bli.c .et comptabili.sés comme recettes budgétaires de l '~tat . 

. . · : '_ . (2) • Ces reversements doivent ê~re faits · au 2lus W~ 30 jours ~près l 'ericaissementet, 
la constatation <lesdits excédènts. · . · · · · . · · · . · · . · . · · . · · · · 

. ARTICLE CINQUIEME : 

.Les personnes physiques ou m~:rales bénéficiaires d~s facjlitts d~uaillères et fi~caJes 
co"ntenue.s dans les conventions sigrtée~ avec dive~ses. autorités adrriinistratiyes (convention· 

. . d'' établissement, cahièrs . de charges, accord .d'établissement, etc.} ai1térieurement ou . en marge .. 
de .fa loi . np 2013iü4. du 18 avril 2013 . fixant les i~citations ·à l ' investissement privé au . 

. . Cameroun et non. ratifiées par le Parleme~t disposent,. çonforrnéID;ent à .l ' articl~ cinquième de la . 
loi de finances 2017, ·d' un délai . . deux (02) ans ·a. coni.pter de la date de promulgation. de la · 
présent~ loi; pour négocier av.ec le l0i~istère en chargè des'fïnantes; l 'arrim.age des disposition~ 
dèsdites co1~ventions ~ la lDi. cadre sur .les incitati9ns· à l ' inve$tissement susvisée.· . · . . · · 

ARTICLE SIXIEME : 

· . ·. La ·Direction Généràl~ desD.ouanes est habilitée· à-percevoir une rémunératio_n auprès"des 
Sociétés d "inspeèt!on et .de fous autres organisrrte·s exérçant slir 'les pl~teformes ~douanières Oµ 
bénéficiant de. l'intei-ventfoll' du: pei·sonnel · doùanier, ·corre.spondant. soit- â ·!'utilisation ~e son 
patrimoine, soit pour service rendu." . . . l'R S·ot"7r5i' tAREP.<JiH'QVE · 

. . rH.~.1()1'.N y or T.HE REPV-BllC . 

. . .·· .• . : .• . .. · 

.. ..... ....... 

, · . HC(lfTA.ftiNGENE~ . • . . . 

' · L ~. vie · ou 1-c 1r11 f.G1sL 11 6ll\EGHME 1A1Re 
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Le inontant de tes rémuné1:atiuns est fixé par un texte particulier du Ministre en charge 
des Finances. 

ARTICLE SEPTIEME : 

Tous les marchés publî-cs sont conclus toutes taxes comprises . S' agissant tles marchés à 
financement conj oint, il·est prévu daùs le budget, par anticipation et à hauteur des engagements 
consentis, des couvertures bvdg~taires nécessaires pour la réalisation des m~rchés. pré.voyant · 

. une contrepartie en termes d' impôts; d1~oits et taxes de douane. · · 

ARTICLE HUITIEME : 

La Direction .Gépérale". des Do.uanes et la Direction Gériérale des ~ Impôts sont. habilitées. à 
· procéder conjo{ntement aux · contrôles . douaniers a posteriori et à la vérification générale de . 

comptabilité aupi:ès ~des contribuables.. : · · · 

Les m9dalités· de p;~graminatiÇm, de déroulement et de clâtûre. de ces C.bntrôles .sont 
fixées p~ d.es textes régle.meo.taires particuliers. . . . 

ARTICLE NEUVIEME : 

· La délivrance de5 déclaràtions d'importation et d"expoQ:ation prévue par ïa ~oi rt0 

20 i 61004 · du 18 ·avril 2016 relative au commerce extérieur relève ·de la compétence de ·la · 
Direction Générale. des Douanes. ·.Toutefois, cette compétence peut . être déléguée par. le . 
. Ministère de . tutelle à un organisme. mandataire dans ·les conditions fixées ·par de!? textes · 

. particuliers ... 

. ARTiéLE DIXIEME : .. 

·· La. garantie "Assurance- Location- Conteneur" (ALC) est instituée au ·cameroun. Les 
· modalité~ de mise en œuvre sont fixées par des texte!> réglementaires ·Sp.écifiques. · 

. ARTICLE ONZIEME: 

Les ·administration.~ publiques sont exonérées d~ tous iniP.ô·t~, droits~ taxes ~t .redevances · 
. . publicitaires à l 'oècasiop: de la diffilsion au public aes communications et-ir:iforinations de toute 

·nature . 

. ARTICLE DOUZIEME : . 
. . 

. . . . · · Le paiement. Aes ·.dr~its de. ~é3:ge routier et ·de pesage · peut s'effec~uer par ·vqie 
électroniq~e. · 
ARTICLE TREIZIEME : 

· La délivrance de l 'attes~tion· de dédouanetnent d~s ~éhi~uies d'occasion import~s·par 
l'admi:nist;ratiori en.charge. des douàne~i" est.co1Jditionnée .par1a . présentaticm de la quittance de · 

.. pai~ment des impôts, droits et taxes dus dans le cadre de reniegj?tre"ment des niutations desdi.ts 
véhicµles. .. . . . . . . . 

. . . 

· ... • .. 

: . .... _·. .· .... • ... . · : . . . · ·· ·-·· · . . · 
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CHAPITRÈ CINQUIEME: 
EMPRUNTS ET TRESORERIE DE L'ETAT . . 

ARTICLE QUATORZIEME: 

Le Gouvernement est autorisé · à ·négocier et éventuellement à conclu1·e au cours a e .. 
-l ' exercice 2018 , à des conditions sauvegardant les intérêts financiers de l'Etat ainsi qµ'e sa 
souveraineté économique et politique, des epiprunts cohcessionnels et non concessiormels de· 

.. montants globaux respectivement de i50 milli~rd s.de francs CFA et de 436 milliards de francs _ 
CFA. 

ARTICLE QUINZIEME: 

Au cours de l 'exercice 2018 ," Le Gouvernement est habilité à recourir à des émissions des 
titres publics, notamment les obligations du Tr.ésbr, pour des besoins de finaiicemen( de~ · 
projets de développement,. pour un montant ~aximum de 260 milliards F. CF A. · . 

ARTICLE SEIZIEME : · . 

. · . · Au cours àeJ'e~ercic~ 2018, le.Ministre des Finarioes ·est habiiitiàprocéder â une ·gestio~ ·_ . 
. . active de la dette. et _de la trésorerie à travers notamment èles opératioris de rachat, d'échange:: ou . . 

de remboursement anticipé des titres émis, d'·utilisation des ihstrumen,ts de ~ouv.erture contre 
· les risques. . · · · · · · · · . · · · · · 

èHAPITRE SIXlÈME : 
· EV ALUATiON.DES RESSOURCES · 

· ARTICLE DIX-SEPTIEME : 

-Les produits et revenus applicables au budget général de . la · République dt.i Cameroun 
. pour l'exercice 2018 _.son~ évalués à 4.513 500 000 000 francs CFA et se décomposent de la 

-· manière süivante : 

(Unité: millions 'FCFA) . . 
IMPUTATION · LIBELLE 2017 2018" 

721 

723 

724 

728 

130 . 

73"1. 

732 
. . 

"733 . 
73 <1 

·73 5 . 

736 . 

: . . 

. . 
.. 

A-_RECETTESPROPRES 
1 - RECETTES FISCALES 
IMPOTS SUR LES REVENUS BES PERSONNES: PHYSIQUES · 
IMPOTS SUR LES BENEFICES DES SOCIETES NON · 
PETROLIERES 
IMPOTS SUR LES REVENUS SERVIS AUX PERSO~ES . 
DOMICILIEES.HORS .CAMEROUN 
IMPOTS SUR LES' MUTA rroNs ET LES TRANSACT~ONS 
TAXE SDR LÀ VALEUR AJOUTEE ET LE CHIFFRE D'AFFAIRËS . . . . . . . . 

T AXE·s SUR DES PRODUITSDETERMINES ET PROiîS . 
D'.ACCISES · 
TAXES -SÙR DES SERVICES DETERMINES 
IMPOTS SUR LE. DROlT D'EXERCER UNE.ACTIVITE 
PROFESSIONNELLE 
IMPôjS SUR L'AUTORISATION D.'UTJLISËR DES BIENS .OU . 
D'EXERCER DES ACT!VITE·s . . . 

. AUTRES IMPOTS ET TAXES S·UR LESBIENS ÈT SERVICES . . . .. . · . . . 

. "DR01TS ET.TAÀ.°'ES.A L'TMPOR:TATlôN 

3·143 300 ;317SQOO 

2519130. 2 645 030 
226 Q55 232 50"0 

355 000 J6o·ooo 

83 000 "60 000 

55 020 60_800 

1 {)Q] 500 1 091 600 

335 80Q 342l "800 

J 270 4 810 

11 390 ' 13 39Q 

30 30 

10 835 .·. 10.950 

373 080 3.74 880 
; .. 
. . 

. . · .. .. : .. : · 
. · . 



. 

0 1 

02 

(Unité: m illions FCFA) 
-·-·--- - - - --
~M'PUTATJON LIBELLE _ 2017 2018 

737 
DROITS ET TAXES A L'EXPORTATION ET AUTRES IMPOTS 25 720 29 720 
SUR LE COMMERCE EXTERIEUR 

' 

1 
:- _,~ i DROIT D'ENREGJSTREME'NT ET DE TIMBRE 38 430 i 58 550 

,-------
739 AUTRES IMPOTS ET TAXES NON CLASSES AILLEURS 0 3 ooo-

II -AUTRES RECETTES • 1 624 170 5Z9 970 

: ~ J O DROITS ET FRAIS ADMINISTRATIFS 14 653 15 653 

714 VENTES ACCESSOIRES DE BIENS _ 79 79 
. -

• 71.6 - VENTES DE PRESTATIONS DE SERVICES î9 623 _21 623 
719 LOYERS DES IMMEUBLES ET REVENUS D.ES DOMAINES 4 200 - . 4 200-

74 1 REVENUS DU SECTEUR PE"fROLIER 495 100 387 QOO 
745 PRODUITS FINANCIERS A RECEVOIR 34 100· ·40 000 

761 
COTISATIONS AUX CAISSES DE RE:TRAITE DES-

55 0()0 60 000 
FONCTIONNAIRES ET ASS1M_ILES RELEVANT DÉS APU 

7·71 . AMENDES ET CONDAMNA TI ONS PECUNIAIRES· 1415 1415 
- B - EMPRUNTS ET DONS - ti.3ù soo· · 1:33g 500 -

i so . TIRAGES SUR LES EMPRUNTS MULJILATEIU.UX.DIRECTSA -
•102 668 187 594 . . . . . . 

L'EXTERIEUR .. 
151 

TIRAGES SUR LES EMPRUNTS BIL_ATERAUX DIRECTS A. 3.65 508 340 480 
L'EXTERIEUR 

~ 152 APPUIS BUDGETAIRES . . 347000 

. 153 
TIRA_GES SUR EMPRUNTS A DES ORGANISMES PRivES l 16 _824 42 926 

·EXTERIEURS 
. ]61 - EMISSIONS DES BQ_NS DU TRESOR SUPERIEURS A DEUX. ANS · - 560.000 356 ooo . 

· DONS EXCEPTIONNELS DE LA COOPERATION . -
. 769 . . . . . . s5· 500 . 64 500 

INT,ERNATIONALE . - . .. 

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE L'ETAT (A+B) 4 373 800 4.513 500 

.. 

. . . . 
CHAPITRE SEPTIEME : L"'."~~~-=--":::~- . -: _,_,-. . ::· -~"~~~~-~---.:: .J 

REPARTITION DES CHARGES DU BUDGET GENERAL 

ARTICLE DIX-HUITIEME: . . · . . 
· Les charges du oudg~t.géneial" de la RépÙblique du üur}.er:oUn pour.l ' exerciee 20·18 sont · 

évaluées à 4 513 500 00() 000 f~anc~ CFA et ventilées par chapitre ainsi qu'il suit: . : . · . . . 

. (Unité: En mil/ioris -de_ F.CFAJ. 

. - -BF 
. . -BIP ·. TOTAL 

CH~PlTRE . -
2017 20.18 2 0 Î.7 20 18 2017 

PRESIDEN,CE DE LA REPUBLIQUE .43 002 : Ai 72 1 . :s QOO 5 000 4~ 092 

-SERVJ CESRATTACHES .A LA . 
.PRESIQENéE DE LA REPUBLIQUE 

5 909. fj 4.25 l 700 r 100 · . T609 

-----" 

20 18 

1672 i 

. 7 525 

0.3 . ASSEMBLEE NA Tl ON ALE. 16 82'.3 17 024 - . 3·200 3.200 ·20 oi3 20.224 

0'1 . 

05 

SERVICES DU PR.ËMIBR MINISTRE -

C_ONSEl_L ECÇ)NOMJ QUE i=oi: ·so c_1AL-

. . . . 

. . ·' . : ... . 
. -. . . . .. 

. . 

. ... .. · . . • .. 
.. ..... ·.· 

·-. . . . .. . . . . . .~ 

. .... · · .· · . .. . 
' . . . . . ·. . . . . .. " . .. __;:·•. ::. ·: . . : . . . 

· · -
10 88? 

' 936 
. . 

. 33 

·11 78_7 . 3900 3 .s-oo 14 787 · 15 287" 

- · -· 
. 9;J\)" ~OO 5PO l 436 l _4 ~6 

. . . . . . . ... .. · . . · .. 

·- . 
" .. .. .. .. . 

' ... : ~.. . .·. 
.. _ .. . •. _.;: ......; ·.--· ~- ··- •.. ··- .. . . .. 

. . ~ : : . . . . . 
. ... . 

·. . . " 



(Unité· En millions de F.CFA) 

· 1_·-----~------C_B_A_r_IT_R_E ______ -+1------~----~~~B~l __ ,. _· _-_~_---f-_c._-~-· n..,..'-"---- -+------T_o.,..T_A_L _ __ ~ 
· 2011 _ 20 __ 1_s _,__l ______ 2_6_n~ __ 20 1s j _____ 20_1_7~----~~ 

1 OA ; lU·. LA TlONS EXrEKl EU R.!:.S 35"766 / 32 024 2 350 3 000 38 1i6 35 024 ; 
1---~·-+----------------+------+--------+------+~-----+---~--+~--~-

07 ADM1NISTRA:TION TERRITORIALE ET 
DECENTRALISATION 

>------<~-

08 JUSTICE 

09 COUR SUPREME. 

l 0 · MAR.CI·ŒS PUB.LI CS 

J l CONTROLE SUPERIEUR DE L'ETAT 

12. 

13 . 

14 

15. 

16 
17. 
18 

19 

21 

DELEGATION GENERALE A LA 
SURETE NATIONALE 

DEFENSE 

AATS ET CULTURE 

EDUCATION DE !?ASE 

. SPORT ET EDUÇA TION PHYS!Ql)E 

COMMUNICATION · . 

EN;"EIGNEMENT SUPERIEUR 

RECHERCHE SCIENTJFIQUE Ef 
INNOVA TI ON. . 

FINANCES 

COMMERCE 

22 
. . ECONOMIE, P1..ANIF!CA TION ET . 

AMENAGEMENT. DU 1ERRITOIRE 

TOURISME ET I.:QISIRS 

25 ENSEIGNEMENTS SECONDAlRtS 

JEUNESS_E ET EDUCATION CIVIQUE 

. . ENVIRONNEMENT, PROTECTION DE 
2.8 LA NATURE ET DEVELOPPEMENT 

DURABLE 

29 MINES, INDÜSTRIE ET 
DEVELOPPEMENT TEGHNOLOGIQUE 

AG RI CUL TURE ET DEVELOPPEMENT · 
· RURAL" 

31 
BLEVÀGE, PECHES ETINDUSTRIES 
ANIMALES. . 

:n EAUETENERGIE 
· 33 FORETSETFAUNE · 

EMPLOI ET FORMATION 
3 -5 PROFESSIONNELLE . 

36 TR.AYAUX PUBLICS 

• DOMAINES, C,iµJASTRE ET AFFAIRES 
·37· FONCIERES 

HABITAT ET DEVELOPPEMENT 
URBAIN · . 

PETrrES ET MOYENNES· .. 
ÈNTREPRISÙ, ECONOMIE SOCIALE 

.&TL'Al\TiSANAT · . . : . . . 

.40 SANTE PLJBÜQUE 

4 -1 TRA \1 AIL ET _SECU RrTE SOCIALE 

25 929 28 429 

56 298 58 778 

2 362 2 836 

15 83 1 16 129 

4 546 4 882 

79 660 s"2 447 

226413 234 -370 . 

3 103 3 623 

200 Ô67 l &7 925 

19418 19 507 

3i74 . 2 980 

42 084 39 861 

. 5_759· 6 690 

44.890 . . .5 1 868 

. 6250 6 846 

. 1148i . 16 246 

3 1:6Q 3 476 

295"383 344·526 

. 11 205 1221_5 

'1080 4 510 

5·ci85 5 583 

. 25 340 35 263 

·13 .JQO 16 045 

s 024 5 767 

13 999 12233 

9 766 . . 12 814 

63 872 64 378 

12 810 . 13 125 

l l 485 1 l ·953 

6377 7 181 

73 086 . 84 249 

·3 067 4 052 

10 360 

3 200 

500 

1 ·600 

500 

9.800 

12 200 

1io 
22 056 

132 ~07 

1 ·400 

25 570 

. 2 825 

. 7 186 

2 234 

50288 

6 300 . . 

23 614 

2960 

. 5 09! 

· 6. 720 

. 86 034 

20.0 245 . 

6699 

8 010 

. 398 032 

7 650 

126 969 

5 064 

135 109 

·5.00 

· · ·· · . . . . 

10 620 

4 676 

500 

1 060 

500 

1 500 

'1 540 

9 58 

22628 

126 510 

1 4 ·10 -

2·1 540 

3 6 10 

5 808 

1920· 

3 1 733 

6 070 

20.686 

3_390 

3 532 

.4 826 

51 350 

19 055. 

139 720 

. 7909 

.261 891 

5 426 

80 11 7 

. : 3 830 . 

90 990 

. 700 

. 1-860 

i 125 

. ..... .. 

36 289 39 049 

59 498 63 454 

.2 862 3 336 

17 431 17 189 

5 046 5 382 

89 460 83 947 

238 613 . 238 910 

3 813 4 581 

222 123 2 10 553 

151 925 146017 

4 .574 4 390 

. 67 654 61401 

8 584 10 300 

52076 57676 • . 

8 484 -g 766 

61 770 4T979 

9 466 .9 546 

318 997 365. 212 

14 165 . 15 605 

9 171 8 042 

11805 10 .409 

lp 374 86 613 

3!"086 35 !OO 

·205.269 "145487 

20698 18 591· 

17 776 . 

461-904 

. 2Q460 18 55 1· 

138 454 9:2070. 

l ·I 441 11 011 

208 195 ns 240 

~ 567. 4 752 

7 688" . 7 75·9 

5 643 

... . ··_ ..... ·· .· .: 

. .. · :: .-
.. ·. 



(Unité. En millions de F.CFA) 

r 1317 Ill!' TOTAL 
CHAPITRE 

1 2017 I 2018 2017 1 20 18 20 17 201 8 

45 · I POSTESLl l LLECOM M UNICA fi ON 1 5 444 l 5 143 1 4 7 944 i 4 l 702 . 53 3gg ; 46 845 i 
46 TRANSPORTS 4 ï85 4 840 2 500 • 3 ODO 7 285 7 840 

50 
FONCTION PUJ?LI QUE ET REFORM E 

JO 725 12 677 1 007 600 11 732 13 277 
ADMINISTRATIVE · 1 

.5 1 ELECTIONS ÇAMEROON 8 77.6 8 776 7QO 700 9 476 \ 9 4 76 

COMMISSION NATIONALE DES 
52 DROITS DE L'HOMME ÉT DES . 91 5 9 15 500 240 . 1 4 15 1 155 

LIBERTES 

53 SENAT. 11 775 11 791 3 200 . 3 ·200 14 975 14 991 

54 
COMMISSION NATIONALE POUR LA . 

2 700 700 0 3 400 
PROMOTION Dl) BIL!NGUiSME ET DU 
MUL TICUL TURALISME 

95 REPORT DE CREDITS 1 000 SOQ 1 000 9 SOQ . 2 000 I OOQO 

CHÀFITRJJS ORGANISME~ · 1471 105 l 568S92 1 396 500 1024289 2 867605 2 593 181. 

. · 2oi ~ 2018• 

. •55 PENSIONS· .205 000 ' 209 000 . 

60 SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS 140000 148 140 . . . . 
65 . DEPENSES COMMuNE $ 243 295 . 268 960 

CHAPITRES COMMUNS ·588 295 626 100 

F ONCTIONNEMENT' .. 

'TOTAL DEPENSES COURANTES (A) 
. . 

2 059 400 2194 992 ·. .. .. 
p'""'fS.:Of.Nè[ ~E 1..A REPUIHiô.U~ · 

56 DEITE. PUBLIQUE EXTERIEURE . 324 600 .. 357.0()0 P.RESIDE:f".JCY 0 THE REN,IBllC 
HCREîARIAT GENERAL 

- Principal 169 700 231 000 SlRV'CE OU flC IER LEGIS.lATIF liT ltf<i EMENTAIRE 

· - Intérêts 
LEGISLATIVE Al~D STATUTORY AHAJR;.tARIJ INbU Sl.R IC( ' 

154 900 126 000 l . . COPIE C.tRîlttH CONFORME 
57 DEITE J.:'UBLIQl.JE INTERIEl:JRE 402 900 . 670 <iOO . . . . CEkTIFIJ TRUE ÇOP'f 

·.,, Principal: . 359 600 
. ~ ·- ___ .......... __ . . . . 

629 3'00 . -.-. . .._. -~"'""'":"'·~--·--~ ....._ __ .... ~.~z==-=.=-----.... ---... ...,,, 
-·Intérêts 43'300 40'700 

TOTAL SERVICE DE LA DET'I:'E (B) · ·727 500 l -Oi7000 .. . . 
2017 . 2018 

.. 

·CHÀPIJ'RE BF EUP .TOTAL 
. 2017 1 . 2018 ·2017 '2018 2017 2018 

92 . PARTICIJ'ATJONS 20000 27 000 20 000 27 000 
93 REHABILITATION/-

RESTRUCTURATION · ts 'ooo 10 000 . 15 000 10 000 
94 INTERVENTIONS EN 

INVÉSTISSEMENT .· 155 400 230 2 1 ~ ·. I 55 400 23Q 219 . 
· · Dl~PENSE? EN CAPITAL 

ORGANISMES . l 39~ 500 1 024.289 1 396 500 1 024 289 
DONTFINANcEM:ENT . . 

. EXTERIEUR 625' 000 596000 '625"000 . 596 000 
. . -

· TOTALDEPENSES EN 
. . 

1 29 1.508 1~86 900 J 586 900 : . 1 '291508. 
CAPITAL . • 

. , 

013500 · l 2 786 9bo . • . 
TOT AL GENERAL DES 3.22 1 992· l 586 900 . 1· 291 508 4 373. 800 
DEPENSES'DE' L 'ETA;!~ 

" . . 

(A+B+C) .. 
. .. 

.. 
. . . : ·• · . . . 

· . . • .. . ... .. · . . · .. 
· . . · ..... ·· . . : . 

:: '. ] :). .. 
-.· . . 

· . . ,. 
. .· ". : ... . · . . ~ . . . . . . .. . .. . .. ·· · . . · . ·. ·.. .· ... 

· ... · 
. . · .• ... ~-:.~ ... .. . . ~· ·- .. - . 



CHAPITRE HUITIEME: 
AFFECTATION DE CERTAINES RECETTES 

ARTICLE DIX-NEUVIEME·: · · 

Le plafond de la cmitribution au crédit foncier (CCF) affectée au Crédit. Foncier çlu 
Cameroun (CFC) est fixé à dix ·milliards (10 000 000 000) FCF A pour l'exerciœ 2018 : . 

ARTICLE VINGTIEME: . 

Le plafond de Ia ·cüntribution ~ffec~ée ·au Fond National de l'Emplo
0

i (FNE) est fixé à.cinq . 
milliards (5 000 000 "000) FCFA pour i 0 exercice 2018. . 

ARTICLE VINGT ET UNIEME: 

Le plafo~d du produit du droit de timbre automobile affecté aux collectivités territoriales 
· décentralisées est fixé à sept 11?-illiards.(7 000 000 000) FCF A. · 

ARTICLE VINGT-DEUXIEME: . 

. Le monta~t · des ressourc~s . dèstin.é_es ·à approvisionner le . fonds _de soutien aux. victimes . . 
des catastrophes et cala.rriités nattirelles est fixé· à FCFA deux miliiards . (2 000 000 OUO) pour · . 
l'exercice 201·8.· 

ARTICLKVING.T-TROiSIEME: . 

." . Le plafond · des ressources destînées à. approvisionner le. compte · d'affectation· spécfale 
pour la régulation ·des marchés publics est fixé à FCFA huit milliards (8 000 OOO ·OOO) pour 

· l'exercice 2018·. · · · · . 

ARl'ICLE VINGT-QUATRIEME : 

.· .. · L~ plafo~d des ressources destinées à-approvisl.o~er~ le compte. d.'affeçtation spéciale 
· · pôur ie . seiutiën de la poiitiqu~ ~Ùlturelle est fixé A. FCF A un miliiard· (l 000 000 OQO) poür 

l 'exer~ice 2018·. . · · · · · · · · . · 

. . . 

ARTICLE VINGT-CINQUIEME : 

. · Le pJ.ontant des ressources destinées à approvisionrier le conipt~ d'affectation spéciale 
polir l~ modernisation de la recherche dans les universités d 'Ei:;lt ·est fixé à FCF A dix milliards . · 

· . cinq ~enùnïlli6ns (10 500 ooo 000) pour l'exercice 2018.. · . · · · · 
. . . . . . . . . 

ARTICLE VINGT ~SIXIEME : · · . 

. Le plafÔnd de.s ressources . destin~e~ à approvisionner ·fo cornpte d'aff~ctation. spéciale · . 
pour le . dispositif et lè soutien de r activité·. to~ristique· est fixé à FCJ:<A Uri millürrd ."(1 

. 000 000 000) pout l.' exercîce 2018. . . . . 

. ARTICLE VINGT-SEPTIEMÈ .: 

· . . • .. 

· .. · · .. :r: . . .. . . . . . .... · 
. · :· ·.· .. . · ... . 

··. · .. ·• · .. . 

. "6. . -'. ... . 
. : . . ..· .· . : .. . . · 

'. ·.·. · · . 



ARTTCLR VJN{";T-HlJTTlFMF.: 

Le plafond du compte d 'affectation ·spéciale pour le financement des projets de 
développement durable en m2tière d 'eau et d ;a:.ssainissement est fixé à FCFA cinq cen1 l 1i llions · 
(500 000 000) pour l'année 201 8. . . . · 

ARTICLE VINGT-NEUVIEME: 

Le plafond . des taxes à reverser au Fonds Spécial de Développement Forestier est :fixé à 
FCFA deux milliards (2 000 000 000). pour i'exerci.ce2018. · 

. . . . 

ARTICLE TRENTIEME : 
. .. . 

Le montant à prélever sur· le produif de la . Taxe. Spéciale sur les Produits Pétroliers 
(TSPP) au titre de la redevance d' usage.de la-route, lq taxe à l'essieu, les recettes du péage et

. de. pesage reversé au Fonds Routier· est fixé" à FCF A soixante milliards ( 60 000 000 000) pour· 
"l'exercice 2018. · · · 

·ARTICLE TRENTE ET.UNIEME : . 

Le . plafond · des .· resso~ces destin~~ à ap.provisionner le Fond.s . •Spécial des 
Télécommumcations est fixé à FCF A quatorze milliards (14 000 000 000) po\lr l'exercice 
20.i~. . . . . . . . 

. . . 
. . 

ARTICLETREN'T:E-DEÙXIEME: 

Le plafond des· ~e~s~urces destinées à ~provisipmier le Fonds Spécial . qes Activités de· 
sécurité Electroruque est fixé à FCF A un milliarCl ( 1 000 ooo· 000) pour l'exercice 2018 .· . 

ARTICLE TRENTKTROISIÊME : 

. Le plafond des. ressour-ces destinées .à" approvisionner le compte d' ~ffectatiort spéciale 
·· pour -le. développement du· secteur postal est fixé à FCFA 'un milliard (l qoo 000 000) pour 
l'exercice 2.o 1.8. · · · · · · · · 

ARTICLE TRENTE-Q.UATRlEME: . 

Le plafond · des ressour~es destinées._ à· approvisionner le compte d' aff~ctation spéciale . 
. pour la production des documènts sécurisés de t;ransport est fixé à. FCF A trois millÎ.ards cinq 

cent m:illioris (3 500 000 000) pour l'exercice 2018. . · · · 

ARTICLE TRENTE~CINQUIEME ~ 

. i,e plaf~nd de la red~vanœ payée par les. Organismes Poftua.ire~ Auto~~m~s·à l'Autor.ité. 
·Portuair~ Nationale ·est fixé ·à· FCFA trois milliards. cent· .millions (3 100 000 000) pour 
l'exercice 2018. . . . . . . 

. . .. · . . • .. 

. .. . : .. · ·.· 
. . . . . :· .. · . .' . .. · .. ·' 
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Les "rriontants des autorisations d'engagemei1t et des crédits· de paiement ouverts s ',les 
programmes. concourant à la réalisation des objectifs assortis d' indicateurs sont fixés 
suit; 

(Çn milliers de F.CFA) 

PR.OGRAMME 
. . 

No. OBJECTF - : . · INDICATEUR AE CP 
GODE LIBELLE 

CHAPITRE 01 - PRESIDENCE DE LA.REP.UBLIQUE ·46 121 ooo 46721 000 

FORMULATION ET 
niveau de suivi· de la 

Assurer lam(se en·œulire. mise en ·œuvre -des 
1 . 001 COO_RDINATION OE 

du Programme des · actions approuvée~ par 21106 462 21106 462 L'ACTION 
Grand~s ·Ré.alisatioris le Prêsideot de la PRES.fDENTIELLE 

Rëpublique 

002 ·~~~~~~~~l~LLE ET Préserver l'intégrité du . Niveàu global tJ 'atteinte 
. 2 

INTEGRITE DU 
· territoire national et la des opjectifs assignés 7 181241 71 81 241 

TE~RRITOIRE 
stabilité pblitique . aux missions 

GOUVERNANCE ET . . . 
APPUI INSTITUTIÔNNEL ·Appuyer la mi~e ·eri œuvre Taux global de . 

~ -003 DE LA PRESIDENCE DE des _programmes réalisation des actions 18 433 297 ·18 433 297 
LA REPUBLIQUE ET SES . opérationnels· budgétisées · 
SERVICES RATTACHES 

02 - SERVICES RATTACHES A LA.PRESIDENCE 7_525 Mo ·1525 000 

.FORMULATION ET Contribuer à l'atteinte des Tiiux de réa lisation des . 
4. 016 COORDINATION DE objectifs visés pat le actions·approuvées par . 744.739. 744 739 L'ACTION -programme des·grnndes - le.Président.de la 

PRESIDENTIELLE réalisat ions République 

PROTËCTlON Contribuer il la 
Niveau global d 'atteinte PRESIDÈNTIELLE J;T préservation de l 'intégrité . 6"780261 6 7ao 261 . 5 018 INTEGRITÇ DU . du territoire national et la 

·des objectifs .assignés . 

TERRITOIRE stabilité ·politique . aux missions 

CHAPITRE 03· - ASSEMBLEE NATIONALE . 20 .224000 202i4 000 

RENFORCEMENT ou . . 
Taux de contrôle du . 

CONTROLE . • 
Contribuer à l'efficacité des 

Programme 
. . 6 032 PARLEMENTAIRE DE d'investissement. 3 556 000 ' · 3 .550 000 

L'ÀCT10 N • . . .politiques publiques . · .. 0

Prioritaire d~ 
GOUVERNEMENTALE Gouvernement . .. ; 

.. 

GOÙVE'.RNANCE ET . 
APPU I INSTIT.UTIONNEL· . Appuyer la _mise en ·œuvre' . Degré de.motivation du 

7 . 033 b ES .. SERVICES DE des programmes • personnel d.e. · .. 15414 364 • 

0

15'474 364 
. l'.ASSEMBLEE . . opération'nels l'Assemblée -Nationale 

NATIONALE .. 
. · . 

. . . . DYNAMISATION DE LA .. . Taux de -contributiorl de· 

8 : '.031 . t .EG!SLATIOf\! ET.OE:LA . Re riforcer 1e taqre législatif" TAN iJU re.riforcenient . 1 199 636 . 1 199 63~ 
. . COOPERATION nationa l. · du cadre législa tif · 

.r . J NîER\~R.LÊlill~NTAIRE ; r.àtional : ,. ' ! .. . . . . 

. • .. .. · . . • .. 

38 ·. *:: 
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. PROGRAMME 

No 
CObE 1 LIBELLE 

OBJ ECTF 

r ·· --------·- ------·----- ----~----~---

CHAPITRË 04: SERVICES DU PREMIER MINISTRE 

9 046 

10 

DIRECTION.ET 
COORDINATION DE · 
L'ACTION 
GOUVERNEMENTALE 

GDUVERNANCE ET 
APPUt INSTITUTIONNEL 

. DES SERVI CES 
INTERNES ET· 
RATTACHES AUX· 
-SERVICES DU PREMIER 
Ml{)llSTRE 

Veiller à la réa lisation 
.effective d'au m oins 70% 
de la tranche an.nuelle des 
programmes et projets 
stratégiques 
gouvernementaux 

: Satisfaire au moins 70% 
des responsables des · 
services internes et 
rattachés-aux SPM 

. -CHAPITRE 05 - CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

GOUVERNANCE ET Améliorer la coordination . .. APPUL INSTITUTIONNEL 
des services :et assurer la 11 061 DUCONSEÎL . 

ECONOMIQUE ET bonne mise en œuvre des. 

SOCIAL, programmes du C.ES 

PILOTAGE ET 
DEVÇLOPPEMENT DES 

Renforcer et facil~er la mise 
12. 062 . ATTRIBUTIONS 

eri œlJvre des politiques . 
CONFIEES AU CONSEIL 
ECONOMIQUE Et 

publiques 
. . 

SOCIAL .. 

INDICATEUR 

Taux de réalisation de 
la Îranc.he annuelle des 
prqgra.mmes et p.ro)ets · 
stratégiques 
g?uverriemen.taux 

Oegré de satisfaction 
des responsables des 
services internes' et 

. ·rattachés aux SPM . 

Taux de réalisation des 
activités budgétisées 
.au· sein du ·CES 

nombre 

. . 

CHAPITRE OG - MINISTERE DES RELATIONS EXTERIEURES 

13 076 

14 077 

15 . 078 

1.6 079 

VALORISATION DU 
PQTENTJEL DE LA 
COOPÉRATION . . 
BILATÉRALE 

REDYNAMISATION DE LA 
COOPÉRA T~ON 
MULTILATÉRALE ET DE · 
LA COOPERATION 

. DECENTRALISEE . 

GESTION DES 
CAMEROUNAIS A 
L'ETRANGER 

GOUVERNANCE ET· 
APPu.1· 1NsT.llLiT~ONN.EL . 

. • DANS LE .SOUS
-SECTEUR DES . 
RELATIONS 
EXlJ'.; RIEÜRF-S 

.. ,. . : .. 
. ·.· 

Capitaliser au bénéfice. dµ 
Cameroun le potentiel 
qU:off~e la coopération 
bilatérale 

Maximiser et diversifier les · 
opportunités il caractère 
·Sécuritaire. et socio- . 
économiques de ·ta · 
coopération·multilatérale .et · 
de la ci>oi>êràtion · 

· · décElntralisée 

Améliorer la contribution · 
des camerounais dé 
l'étranger.à la viè politique; 
sociale et é·cûnomiqu·e du . 

· pays 

Améliorer la cooroination 

Nombre annuel 
d'instrumentS.juridiques 

.de ·coopération · 
bilatéra le n(!goCiés, mis 
en forf(le ou 
signés/suivi 

Nqmbre de proje_ts et 
programmes à . 
caractère s.écuritaire et 
socio-économique mis 
en œuvre au Cametoun 
grâce<~ la coopération 
multilatérale .et 
décentralisée 

·Niveau de mïse en 
Œuvre du eadre.légal.et 
institutionnel de · 
part!cipaiion effective 
des·camerounais à 

. l'étranger à ·1a vie · 
politiqùe .. écÔnoinique. 
et sociale · 

(En millier: de F.CFA) 

AE CP 

---t----- -~I 

25 153 360 15 287 000 

1 848 330 1 848 330 

. 23 305 030 13 438 670 

1 .436 000 1 .436 000 

1 26q ooci 1 260 obo 

176 000 176 000 

35 024 000 35 024 000 

. 15 661 ·604 15 661 604 

2 475 797 2 47~ 79_7 

3 009 889 3 009'889 



PROG RAMM_E. 
No 

CODE 1 
INDICATEUR 

-u BELLE 
OBJECTF 

/ ct~fAPITRE - ëi7 ~ - MIN ISTERE DE L'AD MtNISTRATION TERRiTORIALË ET DE-LA 
DECENTRALISATION - - -

17 094 

18 -092 

- . 
- . 

. - 1~ 095 

20 -- 0_93 

DÉVELOPPEMENT DU 
DISPOSITIF NATIONAL 
OÇPRCiTEÇTION CIVILE -

MODERNISATION DE 
L'ADMINISTRA TIO.N DU 
TERRITOIRE 

GOUVERNANCE ET. 
APPUI INSTITUTIONNEL 
DANS LE SOUS-
S!;CTEUR 
ADMINISTRATION DU 
TERRITOIRE 

-APPROFONDISSEMENT 
DÜ PROCESSUS DE 
DECENTRALISA Tl.ON 

Améliorer la protection des 
personnes, des biens et de 
J'environnement face aux 
risques, aux catastrophes 
eÎ-à leurs effets 

Assurer- une· administration 
efficace et_ une gestion 
optimale du territoi_re 
nationa-1 en vue -de_ la 
sécurité des personnes et 
·des biens - -

Améliorer la coordinatîon 
des services et assurer la 
bonne mise en œùvre des 
programmes au Minis_têre 
de !'Administration 
Territoriale et de la -
Décentralisation 

Accompa'gner et_ évaluér 
l'action des CTD en vue dlJ 
développement 16ca1: -

1. Nombre de 
Départèmenls 
disposant d'un plan 
-d 'organisation de _; 
secours (ORSEC) -
opé-rationnel 

2. Nombre de - . 
départements 
disposant d'au moins 
un outil dé Réduction 
de Risques de -
Catastrophe (RRC) 

1. -Proportion d 'unités· 
administratives· 
disposànt _ _ 
d'infrastrücturès à 
usage de bureàux

·adéquales {buréaux 
aux normes) _ 

2. Prbpo~iori d'unités· 
-administr<itives 
disposant 
d'infrastructures à 
µsage. de résidence~ 
adéquates (résidences 
aux normes) 

- . 

Taux"de réalisation des 
·activités budgéti~ées 
aûMINf.TD. 

Taux de réalisation des 
actions inscrites tians la 
Stratégie Nationale de 
la Décentralisation. 

CHAPITRE. 08- MINISTERE DE LA .JUSTICE 

21 107 

22 108 

23 - 10~ 

GOUVERNANCE ET 
APPUI INSTITUTIONNEL 
DU ?OliS SECTEUR 
JUSTICE 

AMELIORA noN DE 
L'ACTIVITE -
JURIDICTIONNELLE 

AMELIORATION DE U\ 
PbLrnQUE . 
PEf\!ITENTIAIRE 

-CHAPITRE; 09 - COUR SUPREME -

24 

·. i. : 
·-::· 

.··. · -: : 
· .. · 

141 

·.·•·· 

,. . 

GOUVERNANCE ET • 
Jl:PPUI INSTITUTIONNEL 
-DANS LE SOUS 
SECTEUR C_OUR - -
SUPREME 

Améliorer la coordination 
des services_ et assurer la 
bonne mise en oeuvre des 
programmes. -

Taux de-réalisation des 
activités budgéti~ées 
au.sein du Ministè.re. 

Améliorer l'accès et la - • 
qualité du service-public de - ·Délais moyen de 

traite_ment des affaires 
la j ustice. 

Améliorer les èonditions. de 
-détention ~t.preparer· à la 
réinser:tion s_oci~le_ des 
détenus 

Appuyer 1-a mise en œuvre 
:ctes programmes 

_ Qpér~ttonnels de la Cour 

_ , ~uprèn:e _ - _ - __ 

. ·, : . . 

Taux de cciuverture des' 
besoins es5e11tiels de~ 
détenus 

Taux d'exécution du 
_b_udget <ie la Cour_ 
S u_prê(Tle • 

! . ~ . 

(En milliers rie F. CFA) 

.AE CP 

-~ ----'------1---- --- -- __ , 
40.315Ml1 39 048667

1 

1 91 2 220 1 912 220 

21 123 013 19 906 199 

9 375 348 9 375 348 

- 7 904 900 - 7 854 900 

. 65 501 000 63 454 000 

11 323 137 11 -323 137 

33 968 259 _ 31 933 259 

20 209 604 20 197 604 

3 336 oeo _ 3 33() 000 
- -

- -
2 231 526 .2 231 520 

. 

. ·. : 

. -... · .· ~ .. .-:-.:; .. : .. ,: ~ ·~ - ~ - . ~---.;.. :. '. 



25 1.22 

26 123 

' 

1 
CONTROLE DE LA 
TRANSPARENCE 
FINANCIERE, DE LA 
GESTION BUDGETA1RE 
ET DE LA QUALITE DES 
COMPTES PUBLICS 

CONTRIBUTION A LA 
CONSOLIDATION DE 
L'ETAT DE DROIT-

.Améliorer la ge~tion des 
càntentieux judiçiaire et 
administratif de la Cour 
Suprême 

Taux de réalisation des 
contrôles programmés 

Pourcentage de 
décisions rendues en 
matière judiciaire, 
administrative, spéciale 
et électorale 

CHAPITRE 10 - MINISTE.RE DES MARCHgS PUBLICS 

27 715 

28 . 71_6 

·717 

RENFOIW.EMEJ'\jT DU 
SYSTEME DE 
PASSATION DES. 
MARCHES PUBLICS 

AMELIORATION DU . 
CONTROLE DE 
L'EXECUTION DES 
MARCH~S PUBLICS· 

GOUVERNANCE ET 
APPUI INSTITUTIONNEL 
DANS LÉ SOUS-. 
SECTEUR DES 
MÂRCHES PUBLICS 

Améliorer Je système de 
-passation des .Marchés · 
Publics 

Veiller à l'exécution des 
-marchés publics dans le 
.resi)ect des dispositions 
contra chie iles · · 

1. Taux(%) des 
Marchés Publics 
passés d_ans ie respect 
de la· réglementation 

3. Taux' des marchés 
publics passés (Jans un 

· délai. inférieur à Cinq · 
{05) mois 

T.aux de marchés 
·publics exécutés dans . 
le respect des . . 
dispositions 

. . . contractuelles 

Améliorer les performances Taux de réalisation des· 
de.s Services AGtivités budgétlsées · 

CHAPITRE .11 -.CONTROLE SUPERIEUR DE L'ETAT 

30 137 

13G 

INTENSIFICAÎION: 
DIVERSIFICATION DES. 
AUDITS ET 
SYSTEMATISATION·DE 
LA SANCTION A . 
L'ENCONTRE DES · 
GESTiONNAIRES 

·INDELICATS 

RENFÜRCEMËNT. DE L:A 
·PREVENTION DES • 
.AITEINTES À LA 
·FORTUNE PUBLIQUE 

Réduire le risque de niai · 
gouvernanee et répare~ les 
pr~judi~s subis par l'Etat 

Réduire le notnbre 
d ' ir~égularités dans'. la ~ · 
gestion de la 'fortune 
pubÎ iqu~ · · 

1. Nombre de rapports 
de ·missitm · 
programmés produits 

·par an- · 

2. Taux de 
recouvrement des 
amendes spéciales et. 

· les mises en débet 

· ·1 . Nompre 
d"Administr<'l.tion . 
Publiques ayarit · 
iritemalisé les normes 
du contrôl€ interne 
2 .- Nombre 
s:J'Etatilissements 
Publics; d'Entreprfses. 
Publiques. et · • . 
parapubljques etdes 
Collectivités 
i erritoria ies . 
décentralisées ayant · · · 
ir'l.ter.nalisé le~ normes . 
du ·contrôle· interne 

· · ·rt---.- _':"P R::-:E:-:s":"'.• o'."':E~.N~c':"r. ~D~LA~k- ·11l~ f~P-, u-e.-:-=--f -. ---.. . . . · 3. Nômbré .de 
'PRESIOEl'ilC OF TIHt REPtJBLIC 

. . ECIŒT.O.RIAT 1H .ERAL. .· . . . .Territoriales 
SERVICE Dl.! flC'Hl~R UGIUA1 1-F fiT REGUMl!NTAIR!: DécerÏtra.lisées _ayant 

Collectivités 

(En mi!iiers de F. CFA) 

AE J-=l 
1. 

. 6.78 400 . 678 400 

426 080 426 Osô 

· 17 189. 000 . 17 189 000 

4 835 100· 4 835 700 

2 791 600 2 791 600 

9 .561 700 9 561 700 

.6 262 000 .5 382 000 

1 882 500 1 882 ~OO 

652 000 652 ·000 

1 

u . 1.SLA IVE A.NO ST TU:rQRV .AH .rllSCARD 1-Ni>'x H. VICE . in.tèm.ali.sé ies. norm.es. 
, · . . C 1>1E ÇE TIFIE.E ~ ONf"OR 'f ·. · · . · 

~--''---'-~~~+-'-~-'--~~~~~E~R~~.J....LT1~ç u1ç~n~·~T<..n.A ull..c..i~r~·n......,,o~v··~----'-~. -. f--r~-'-'d~u-c~o~n~tr~ô-le_ï_n_te_r_ne_.~~~·-·~~~-'---~~~~~~~· ~ 

. ... .. .. . . 
. ·. 

. . . · 
. · .. .... . . 

. . 
~ .·. ~ .:...~ .. --::-~·~-- .. =--~~ ... ~.--~---~~--_.;..-~.;-" 

.. . . . . . '.'t ; 

.... : .. 
. . · ~ · ~·: :-;. .; ... :.. · ..... -· .·- .• . - ... · .. · .. 

. .. . ' . . . ·. : 



(En milliers de F CFA) 

· I PROGRAMME 

No OBJECTF INDICATEUR AE CP 

1 CODE LIBELLE 

--- ~---·- ~-. --·----·---- -·------ ·- --- - - ---·----·------ -· ·-
! 1 Appuyer !a ·mi.se en œuvre ! 
i Taux de consommation 

32 138 Gouvernance el Appui · des programmes·des. 
rée lle des ressources 3 727 500 2 847 5çiO institutionnel du CONSUPE Services du Contrôle 
financières 

supérieùr de _l'Etat 

CHAP.ITRE 12 ~ DELEGATION GENERALE A LA SURETE NATIONALE 84 249 963 83 947 000 

Accroitre la protection des 
T aux de couverture . . 

·33 151 CONSOLIDATION DE LA institutions, des libertés 
sécÛritaire du territoire 6 711 642· . 6 603 067 SECURITE PUBLIQUE publiques, les personnes et 
r:iational 

les biens 

Améliorer la coordination Ta·ux cte réalisation des 
34 152 

GOUVERNANCE ET des Ser\Îices et assurer la 
activités budgétisées à 68 661811 . . 68 467 423 · APPUI INSTITUTIONNEL . bonne mise en·Œuvre des . la DGSN 

prôgrammes 

Maitriser les flux 
Quantité moy.enne 

. RENFORCEMENT DE LA migratoires et renforcer la . 
d'actes crim.inels ou 

35 154 d'infraction. 2 190247 2 1 ~o 24'7 SECURITE FRONTALIERE lut~ contre la criminalité· 
fransfrontaliers 

transfrontalière 
enreqistr$s 

REDYNAMISATION DU . Assurer la disponibili~é · 
Quantité de riotes de 

36 155 ·SYSTEME DE .. pennanente d'un · 
synthèse sécuritaires . 6 686 263 6 686 263. 

RENSEIGNEMENT 
renseignement intégral, 

produ.ites complet ét de qualité · 

C tfAPITRE 13 - MINISTERE. DE LA DEFENSE 240 467 510 238 91 0 000 

.. . . 
GOUVERNANCE ET 

Améliorer la coordinatiori 
Taux de réalisatior:i des 

APPUI INSTITÜT-IONNEL 
des services et assurer la · activités budgétisées . . 

44 954 165 37 .168 DU SOUS-SECTEUR 
pooQe ;,,ise en oeuvre des 

au sein du Ministère qe 
. . 44 954 165 

DE.FENSE 
programmes au Ministère 

la Défense 
.. 

de la Défense 

Taux de confonnité des 

·RENFORCEMENT DELA effectifs des unités 
· Renforcer le dispositif de opératio_nnelles des 

124 861 977 124 212 467 38 166 DEFENSE.OU é!éfen.se du territoire . . Armées au Tablea!J des .. TERRITOIRE· 
effectifs et dotations 
(TED) 

Apporter ·un appui·daos des Taux.de réalisation des 
PARTICIPATION AL' : doniaînes·spécifiqùes · diverses sollicitations à 

39 · 1ss ACTION NATIONALE DE contribuant au l'endroit des structures 9 546 300 9 516 300 
DEVELOPPEMENT . délieloppenient soCio-· · spécialisées d l! 

économique du Cameroun Mlf\tDEF. · 

-PARTICIPATJON ALA ~arantir les conditions de 

40 . 170 PROTECTION DES sécurité et de paix Taux~ eriminalité . 60 905·068 60 227-068-
PERSONNES ET DES favàràblès é3U . . . . 
BIENS développement 

. . 

CHAPITRE. 14 - MINISTERE DES ARTS ET DE LA CULTURE · . 4 58o 989 4 580 989 . . . 
. . . . 

Nombre· .de.brens. CONSER\/ATION DE 
Viabiliser.et reritçbH_iser le· L'ARTET DE LA culturels· viabi lisés. 

·550 _700 550 700 41 · : ·1a1 CULTURE . . patrimoine culturel et 
éèonomiquement . . . 

artistiqu·e 
CAMEROUNAIS rentable 

RENFORCEMENT DE . 
.. 

. • .. . . . . . ' . 
L'APPAREIL DE Accroît re ta ren.f.aoilité.et .la. · · Produits c\Jlturels 

... 
1 42 182 PRODUCTION DES BIENS compét1tiv1té du sous- :·; · 

·promus et soutenus 
1628989· . ·1 528 989 

! .. ·Fl:,.SJ:R\llCES .... • . -~---.:..~. 1...§.~ t;J~ur · · . . 

t j. cuutJ.REt:sr-(f o LA n:l B IQUE . ' L . . · -PRESIDIENCY OFT.HF ·~ IFPURt If" ' . . 
· . · . HÇRETAlllAT GUIER.Al · · . . . 

. "!".È&VICE OU .1 HIER Ü ISlÂ.l'IF T ltEGt.EM~ .. AIRt . . . .. . : .. .. .. 
: i·eG1SiATIVEA.N. S-.ÎAÎOTOl°î.. HAli\S CAR lNDU·U.RVJCE~ D : . . .. . .. . .. . . . . .. . . . . . .. . .:-. · . . . c Pt ~un ~nco fo ME. · · ,.. . . · .. 

· -: .cf'~T.fFJ!:°..T · !IJ; C(JP.Y .. . ,• " : . . .. .. . . . • . .. . . • . .. .. . . :.· .. : . . . ... · .. . . .. .. . . . ... .. .· . .. . . . . . . .... .. · ;._;--_~ .. ---·- . . . ·. .... ,.,._,....,_ . . . . .. .. . ~ . ... . . . . ·· ~ .. ... · ;~~ .:. > ::. ·: ... ·-· '.'" ,· . · . . ,,.: .. _ .,. ...... . 



(En milliers de F. CFA) 

PROGRAMME 

1 1 1 ~ No 

1 

OBJECTF IND)CATEUR AE 
CODE LIBELLE 

! l taux de réal isation des 
! 1 

' 
GOUVERNANCE ET Améliorer ia coordination actiVités ôudgétisées 

43 rn:i APPUI INSTITUTIONNEL des se rvices et assurer la 2 501 300 2 501 300 
DU .SOUS-SECTEUR ART bonne mise en ceuvre .des 

au se in du ministère 
.des arts et de. la culture 

ET CULTURE programmes 

c·HAPITRE 15 - MINISTERE DE L'EDUCATION DE BASE 211 020 399 210 553 399 

.. Taux moyen de 
GOUVERNANCE ET 
APPLJ°I INSTITUTiONNEL Assurer la mise en Œuv.re 

réa lisation des 
44 198. indicateurs des ·. 27 803 312 27 336 312. 

DU SOUS SECTEUR efficace des programn:ies prog ra mm.es 
EDUCATION DE BASE opérationnels 

Accroitre le .taux de 

45 . 196 DEOV.ELOPPEMENT DU Préscolarisation su( toute Taux· Brut de · 
13 656 964 13 656 964 

PRESCOLAIRE l'étendue du territoire Préscoi?risation 
national 

1. Taux d'achèvement 
du cycle-primaire · 

l:.JNIVERSALIS,A. TION. DU 
Améliorer l'accès ef 2. laux ·net d'admi.ssion 

4.6 197 
CYCLE PRIMAIRE 

l'achèvement du cycle çiu J?ril"(laire ~ ·157 3o3 502 167 303 602 
primaire · 

3. Pource11tage 
.. d'élèves ayant été.reçu 

au CEP et au FSLC 

47 199 ALPHAgETISATION 
accroitre la population 
·alphabétisé€! 

Taux d'alp~abétisme 2 256 521 2 256 521 

.. 
CHAPITRE 16 - MINISTERE DES SPORTS. ET DE L'EDUCATION PHYSIQUE 146 121 294 . 146 017 000 

.. 

GOUVERNANCE ET améliorer la coordinatio.n · 
APPUI INSTITUTIONNEL 

des services -et assurer la 
Taux de réalisation.des 

48 213 DANS LE so"us- bonne.mise e-n .œuvrê des activités budgétisées 6273643 . . 6 169 349 
SECTEUR SPORTS ET . . àu sein du ministère 

·EDUCATION PHYSIQUE pr9graml"(les. 

Améliorer loffre 
d'encadrement de la Nombre.d'encadreurs · 

49 . ·211 
El'ilCÀDREMENT DU . pr~tique des.Activités 

quaiiflés pour 100 ooo 9 899 651 ;9 "899 651 
MOUVEMENT SPORTIF Physiques et Sportives 

habitants 
(APS) par les acteurs 
institutionnels . 

.DEVELOPPEMENT DES Doter le pays 
· Nor:nbre des 
. infrastructures 

50 . 212 INFRASTRUCTUR~S d'infrastructures Sportives 
·sportives COf1Str.uites et 

129 948 000 129 948 000 
SPORTIVES Modernes · . . 

fonctionnelles 

CHAP.ITRE 17 - MINISTERE DE .LA CÜ.MMlJNIÇATION 4 390.000 4 390 oôo . 
.. . . 

. . 
. Mettre à disposition à 

AMÉLIORATION DE l'échelle nation-ale et proportion de la . . .. 
51 . . 227 L'OFFRE ETDE L'ACCÊS ~·nternationale une· ·population expo.sée aux ·2 378 450· 2 378 450 

À L'INFORMATION infor{liation qualitative et mediçis de ma~sè : . 
. quantitative · 

.. 
. • . 

. • .. 
· .... 

· . . : .. .. :-·· 
. . .· .. . : . . .. · 

.·.· ... ·;.;. ·;_ .. ::-.. -·: ... -··-· ... . · . .. 



PRQGRA.MME 

No. 
CODE 

·--

52 228 

. . 

OBJECTF I· . INDICATEUR 

-- ------:-·-----L- -
Améliore r la coordination 
des se rvices et assurer la 
bonne mise en œ uvre des 
prog rammes au Ministère 
de la communication 1 

Taux de réa lisation aes · 
activités budgétisées 
au sein du

0

MINCOM 

.·j GOUVERNANCE ET 
APP

0

UI INSTITUTIONNEL 
· 1 DlJ SOUS-SECTEUR 

COMMUNICATION 

f----~---

CHAPITRE · 1 a: , ~MINISTERE ~E L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR . 

53 

241 

55 242 

.. 

56 • 243 

GOUVERNÂNCE ET·. 
APPUI INSTITUTIONNEL 
DANS LE SOUS 
SECTEUR . . 

Assurer un meilleur pilotage 
·de l'enseignement Taux d'axécuti6n des · 
supérieur . activités bu?gétisées . 

ENSEIGNEMÉNT 
SUPERIEUR . 

DEVELOPPE'MENT DE LA Ac.croitre en quantité et en 
COMPOSANTE · . qualité le nombre des 
TECHNOLOGIQUE ET étudiants formés dans les 
PROFESSIONNELLE DE . établissements· 
L'ENSEIGNEMENT (echnologiques et . 
'SUPERIEl:IR professionnels de 

MODERNISATION ET 
. PROFESSIONNALISATIO 

N DES ETABLISSEMENTS 
FACULTAIRES . 
CLASSIQUES 

. l'enseignement supérieur . . 

D.onner des compétences · 
et aptitudes · · 

. professionnelles aux 
étudiants des · 
établissements fac~ltaires 
classiques leur permett;rnt. 
de.tro"uver un ·emploi ou de· 
s 'a uto.:employer 

.Pourcentage des 
étudiants formés dans · 
les étf!bfissements 
technologiquès et 
professionnels de 
l'enseignen:ient . 

-supéfie~r 

1. _Ta\Jx d'encadr~mènt 
annue·1 des étudiants ·de 
niveau Master (Nombre 
ci' étudiants/enseignants 
) . 

2. Pourcentage des · 
étudiants .des 
établissements . 
facultaires classiques · 
ay~rnt ·obtenu un· . · 

·diplôme ou un certificat 
• . piofessio.nnel par an · 

D.EVELOPPEMENT DE LA 
RECHERCHE ËT-DE 
L'INNOVATION . 
UN.IVERSITAIRES 

·Permettre à ·la recherche 
universitaire d'impacter 

. positivement le· 
développement du.pays ·en . 
vue de soo émergence 

3. Nombre d'étudiants . 
pour une place assise 

Nombre. ét type 
d'innovations intégrées 
·dans le systèmè 
proguctif. sur. deux (92) · 
ans· dans les secteurs 
prioritaires définis dar.i~ 
le DSCE · 

"CHAPiTRE 19.- MINISTERE.DE LA RECHERCHE SCiENTIFIQUE" ET DE 
L'.INf..JOVA TlON · · . · · . . . . . . ·.· 

57 . 

58 . 

.• ··. ·'.: . . 

•. . . . . . ~ . . . ~ ...... . . .· ·:· .. 

. 259 

2-60 

GOUVERNANCE ET 
APPUI INSTITUTJONNEL 
AU SOU.S-SECTEUR . 
RE.CHERCHE; .ET 
INN8VATION . 

D ENSJFICATION °DE LA 
REEHËRCHE
DEV6LOPPEMENT .ET DE . 
L'I NNOVATION . . 

. . ' .• .. ---~ 

Améli~ rer la coo~dinatio~·. Je . 
.fonctionriertient et la 
perform?nce du sous- . 
secteur Red1erclie et 

·Innovation. . 

Ta_ux d~ mise en.œuvre 
du plan d 'actions 

. rn inistérie·I 

Ac.èroitre les perform ances : 
d~ la recherché · Nombre de résÜltats .de. · 
scien.tifiq ue; technologique . la reÇherçhe prqdll its et 
et d'innovâtion · diff"'sé . 

. • .. 

(En milliers de F.CFA) 

AE 

2 01 1 550 2 011 550 

. 64 329 3.81 61 401 000 

. 5 1 168 364 51 168 364 

8 003 130 . 6 948 900 

4 025 372 2 151221 

1132 515 1·132515 

.. 
io 300. ooo 10 300 .000 

. 3 378 839 3. 378 839 

. .. ·I 
6 ~~l 1~~ !-_ . 6 921 161 

. . . -: . : .. ..· . 



No 
PROGRAMME 

CODE 1 · 

1 
LIBELLE 

OBJECTF INDICATEUR 

1 >----~-----·--·-· - ------ ---~ - - ---- ---- - -- --------------'-- ------- -·- -

CHAPITRE 20 - MINISTERE DES FINANCES 

CHAPITRE ·21-'MINISTËRE DU COMMERCE 

.63 . 286 DÉVELOPPEMENT DES 
EXPORTATIONS . 

Contribuer~ l 'amélioration 
de la ço.mpéùt[vité .des 
_produits !ocaux et conquérir 
de f1 ouveaux marçhés 

1 . Proportion des 
opérateurs ayant . 
exporté.au terme de 
leur participation· aux . 
JEC. ôu foires, sous . 

. l'égide du 
MINCÔMMERCE 

2. Proportiç>ri des. 
o~rateu~ 
bénéficiaires des. 
agréments au régime 
préfêcentiel ·cEMAC · 
eticfü CEEAC- ayant 

. exporté · · 

3.· Part des 
exportations des 
entreprises ayarit · 
.participé aux JEC ou 
foires, sous l'égide du · 
MINCOMMERCE . . 

. . : .. .. · .. ·.. .. .. . • .. 

...• ·. ·. -:: 
·.· .. ... . ... . · .. · ·.· 

. . . : : ; · . · . .. 

: ... ·:.. . ·: ... -~ ··- .·· . ... ,- ·. : : . 

(En milliers de .F. CF4) 

1 

AE 

1 
CP 

1 
-T - --- ~ -- - - .... ---. 

' i 1 

62 025·293 57 676 293 

8 938 ~77 8 766 ·000 

417 733 417 733 

. .. ·· .•. : . .. . .. · · .. · 
. • . ·.· · : . · .... ·· 

'• • ~-': •• ••r - ' ·:, ·, •' •'-_ _:_ ,_:__.._ __ ,~ : ~ 



PROGRAMME 
No 

CODE 1 LI BE LLE 
OBJECTF INDICATEUR 

r------ --- -----.--- 1----- --- - ' . .. -----,-· ·~-·--.---··- -- ------~-- -··1 - - --~ ---· '· -'-------=- --·-;-

64 287 

. 65 288 

RÉGULATION DU 
COMMERCE INTÉRIEUR 

GOUVERNANCE ET 

1 Structurer les circwts de 
distribulion ·en vue 
d'assurer un 
approv\siônnement régul ie r 
du marché intérieur dans 
des coriditions de saine 
.concurrence_ 

APPUI INSTITUTIONNEL Améliorer le cadre et les 
DU SOUS SECTEUR . conditions de travail 
COMMERCE 

Taux d'assainissement 
dv marché intérieur 

taux d'efficaCité des 
programmes 

·cHAPITRË 22 - MINISTERE DE L'ECONOMIE, DE LÀ PLAN~FICATION ET DE. 
l'A(VIENAGEMENT DU TERRITOIRE- . 

GOUVERNANCE ET • 
APPUI INSTITUTIONNEL: 

Améliorer la coordination- Taux annuel 
DU SOUScSECTEUR ÔE 

66 - 301 L'ECONOMIE, DE LA ·. des services et assurer la d'exécution des 

.PLAN.IFLCA TION ET DE -bonne mise "en œuvre des -programmes dµ 

L'AMENAGEMENT DU 
programmes du MINEPAT MINEPAT -

TERRITOIRE . -

APPUI A LA RELANCÉ _ 
1. Tàux d'exécution du 

ECONOMIQUE POIJR - Améliorer le taux de 
BIP 

. 67 302 
L'ACCELERATION DE LA croissance de l'économie 

2. Tatix 
CROlSSANCE 

d'investissement public 

RENFORCEMENT DE L:A - Le nombre de. 
PLANIFICATION DU . Dispose_r des stratégies de sfratégies de • . 
DEVELOPPEMENT ET -développement et de développement et des 

68 304 INTENSIFICA_i:10N DES. schémas d'aménagement ·schémas 
ACTIONS - arrimés aux objectifs du - d'aménàgement dù 
D'AMENAGEMENT DU DSCE. .territoire ·arrimés aux 
TERRITOIRE. objectifs du DSCE. . 

.---
Améliorer i'apport des Taux annuel ·de . 

RENFORCEMENT DU _partenariats· économiques· déeaissement ·des" 
PARTENARIAT Al.:1 

69 . 303 DEVELOPPEM.ENT Er DE 
et de · rintégration·régionale ressources 
à la réâlisation des objectifs · d'-investissement 

- L'INTEGRATION 
RËGIQNALE 

_de développement du planifiées sur 
Cameroùn. financement eXtérieur 

CHAPITRE 23 - MINISTERE OU TOURISME ETDES LOISIRS . . . . . . 

70 

. .· .. . : ... . 

1. Nombre de sites 
touristiques aménagés _ • 
_et ~pérationnels 

317 
DEVB..OPPEMENT DE 
L 'OFFRE TOURISTIQUE 
ET P-ES LOISIRS . 

Aug_menter le réceptif en 
infrastructures touristiques 
et des lqisirs - • . . -

2. Nombre d'hôtels 
C()nstruits/réhabilités .et 
exploités • . 

· , •''"'-"t iAK IAT .GENE~Al -
. S RVICE"DU"flCHlEfl UGI lATi fi T . . LtE 15LAÎ!Vt J\ND SrAïUi'.OR.V AHAJF.: CA~~~l MErHAIRE 

- . COPI CE_RTIF Et CONFDRME- EHJ:RY1.c 
. . . . . ER 11-iEO TRU OP'f . . 

•• -.~-~~--::::..-.... ---•-... ' ltiio- . ··-· . . • . -=-:- ~ ~ ..... ---~~----...,.. .· 

. : .. .. · . . • .. 

46 
·.- ........ . .· .·· ,- · 

·- . 

3.- Nombre 
d'infrastructures de -
lois [rs com;truits et 
opérationnels 

. . ··· ·· · · .· 

. · ·. : ' : .. 
..... · •. : ~-.: -:;,= .. ,. .. : ... . ·: ... ~--

. • .. 

. . 

.. 

. 

(En milliers de F.CFA,', 

A E CP 

--------~ 

4 292 820 4 267 820 

4 228 324 4 080 447 

50 271 . ~49 _ _47 978 554 

6 905 177 6 905 177 

. . 

10 371 460 10 371 460 

29 744 464 27 451 070 

3 250 847 ·3 250 847 

. 9 546 000 _9 546 000 

- - 5 563·735 5 583 735 



(En milliers de F. CFA) 

PROGRAMME 

OBJECTF INDICATEUR AE CP 
CODE LIB ELLE 

.. - - -- - -- - ·---------------'------ ---+---~-·---.------,c- · 1 ! 

71 

72 

318 

320 

PROMOTION DU 
TOURISME ET DES 
LOISIRS 

GO\JVERNANCE ET 
APPUI INSTITUTIONNEL 
DANS LE SOUS 
SECTEUR TOURISME ET 
LOIS.IRS 

Attirer un grand nom.bre de 
v.isit.eurs résiderits et none 
résidents. 

Améliorer la. coordination 
des services et assurer la 
bonne mise.en C:euvre des 
programmes. 

• 1. Nombre de visiteurs 
internationaux accueillis 

2. Nombre de visiteurs 
int~rnes ayant visité la 
des!inat[on Cameroun 

Taux de -réalisation des 
activités programmées 
et budgétisées 

CHAPITRE .?5.- MINISTERE DES ENSEIGNEMENTS SECONDAIRES 

73 334 

7.4 3j3 

75 331 

76 332 

GOUVERNANCE ET APPUI . 
INSTITUTlONNEL DANS LE SOUS 
SECTEUR ENSEIGNEMENTS . 
SECONDAll~ES 

. . 
INTENSlFICAllON DE LA 
PROFESSIONNAUSA TION ET 
OP!IMISA\IQN DE LA' 
FORMATION DANS LE SOUS-. 
SECTEUR DES 
ENSEIGNEMENTS 
SECONDAIRES · .. 

. . 
.. .. 

RENFORCEMENT DE .L'ACCES A 
L'ENSEIGNEMl;NT SECONDAIRE . 

AMELIORATION DÉ LA QUAÙTE . 
DE l'EDUCA TION ËT DE LA VIE · 
EN M1i..1Ëu s·coLAIRE DANS LE 
SOUS-SECTEUR DES 
SENSEÎGNEMENTS 
SECONDAIRES 

Améliorer la gouvernance 
e.t la gestion QPlimale del5 
ressources · 

Adapter les fonnations à . 
l'environnement 
socioéconomique 

. . 
Açcroitre l'a.ccès aux 
l;nseîgnements · 
Secondaires 

Améliorer la qualité .des 
enseignements et des 
appre'nt.issages 

Taux de 
· .réalisation des 

activités 
programmées 
au MINESEC 

Nombre de 
·filières. 
professio~nalisa 
nt es 
développées 
dans 
f'Ens~ignement 

Secondair~ 
Tec.hnique. et' 
Professionnel 

Taux de 
transition· du 
primaire au 
secondaire 

Taux 
d'achèvement 
du prem.ier cycre 

CHAPITRE 26 - MiNISTERE DÉ LA JEUf,i°ESSE ET DE L'EDUCATION CIVIQUE· 

. 77 .. 347 
l_NSERTION SOCJO-· . • . 
!=.CONOMIOUE DES · · 
JEUNES 

. .. .. · . . • .. 
. . 

. .· ... : .. .. . .. . ... .-·· 
. . . . . ~ . : .. 

·contribuer ·à l'insertion 
soc.iale et économique de·s· 
jeunes 

· .... ·47. 

1. Nombre de jeunes 
forr:nés dans les 
structures. 
d!encadrement du 
MINJEC en vue de leur 
"insertion soeiale et · 
écoriomiq ue2 .Nom):ire · 
de' jeunes issus des 
structures : · 
d'encad.reme:rit du 
MINJEC·~t insères 
dans le t(ssù 
éeoriom.ique 

. ·. . . 

. . .. ,• : ... .. · 

. · ·. .. ,·· .. · .. . 

·' 

1 237 652 1 237 652 

2 724 613 2 724 613 

. 365 289 828 365 211 s:io 

29 049 500 29 049 500. 

. . 

64 .198 130 64.148 130 

.. 

. . 

63 910 398 63 882 100 

. 208 131800 208 131 ~OO 

15 945 857 

5 998 !?22 5 697 665 

·. . . . • .. 

· . . . . 
1.: 



- . 

_. · . . . 

j PROGRAMME 1 
1 "~j _ coo_E----+-- ---L-IB_E,_L_LE---- -+----0-8-JECTF-- INDICATEUR 

1 

1 

78 . 346 

79 '348' 

EDUCATION CIVIQUE ET 
INTEGRATION 
NATIONALE 

GOUVERNANGË ET 
APPtJI INSTITUTIONNEL 
AU MINISTERE DE LA 
JEUNESSE ET.DE 
L'EQÜCATION CIVIQUE 

Promouvoir la culture de la 
citoyenneté auprès des 
populations 

· Améliorer la coordination · 
des services et assurer la 
bonne mis.e en Œuvre dés : 
program_mes 

1. Nombré de 
pefsonhes formées . 
aux valeurs ·citoyennes 
pat les structures 
d,'encadre.ment du . 
MINJEC 

2. Niveçiu de mise en 
œuvre du référentiel 
camerounais 
·d'éducation civique et 
d'.intégration nationale 

Taux de rél31isation des 
activités budgétisées 
au sein du ministère 

CHAPITRE 28 -.MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA PROTECTION DE 
LA NAIURE ETDU DEVELOPPEMENT DURABLE -

80 . 36•1 

81 362 

82. . ·353 

83 ' 3.64 

LUTTE CONTRE LA 
DÉSERTIFICATION ET . 
LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQÜES · . 

ÇESTION DURABLE DE .· 
LA 6100.IVERSIT~ 

lUTîECONTRE LES 
POLLUTIONS ET LES 
NUISANCES ET· 
SUBSTANCES 
CHIMIQUES NOCIV~S · 
ET/OU DANGEREUSES 

GOUVERNANCÈ ET 
APPUi INSTITUTIONNEL 

Réduire la dégradation des 
terre·s et promouvoir lés · 
mesures de .résilience, . . • 

.'d'attéouation et · • 
d'adaptation aux · 
changements cliinatiq~es 

Restaurer le~ écosystèmes 
ëe 'mangroves et des plans 
d'eau dégradés. . · 

Réduire les poltutiôns et· · 
nuis·anœs · 
environnementales 

1. % de ferres 
restaurées dans les 
espaces fortement · 
dégradés dans l<J zone 
prioritaire N°1 Région 
de l'Extrêf)1e - NGrd (1 
·116 700 ha) 

2. Nombre de bonnes 
pratiques de ré~ilience , 
d'atténuation et 
d'adaptation mises eri 
piace ou renforcées et 
adoptées par les 
populations 

1. SuperfiCie des 
mangroves resta~rées 

2. superficie dè pla.ns 
d'èaux oébarrassée de 
la Jacinthe d'eau 

Nombre d'insta llations 
. inspedées 

·DU SOUS!SëCTEÜR . Améliorer la coo·rdin;;ition Taux de mise.en œLivre 
ENVIRONr)!EMENT, des.serViçes el assurer la. . des activités · · 

·PRÜTECTION DE lA .. P:«lieêf:lne mise en~Ùyre des . bu.dgéÜséeS au . 
. · . P\09 J/ • ' H '. ' f L. R :.fv'IJCi !;;!Qfilf1 ~'f~~A"'• - _ ..... ~.;.; NATURE ET DU 

b:Ë\/ELOPPEMENT 
DURABLE 

.· .·· ··· • · .· 

.. .. . . . 

. . . ·- ?r N 'Y (JF TH~ AEPIJ l i. 
" ~ "" -_.. . • ~t t: ll ARIA't. G(!'l f RA i. .c; 

.;o •n e~ rni ~1 r11t11 r. <.11$i1H1 . . . . 
l :el"WIVf MD ~fAl'UM1111 ,, , , , ;;r R~G-1.EMEN IRE. 

l~,~H' ~t.tfW:1H CON~~~°ivl~ [Jf Sf Vl E 
. ·: - "." lff , .1 D· Rue . OPV . 

. ~.":::=.~"".~~'.:."=..:"~; ..., ;J-_8 ._.. - ------
. ·. · • .. ·· . . . ....__ --.. ---.~-

. ·.··, . r.:: .- ~:.;;,::~ .. -.-.: ~~-."~ : ·• _·, ... 

(En milliers de F. CFA) 

1 

AE 

1 

CP 

1 
------· 

! ! 
' 

5 572 125 . 5572125 

4 375 210 4 .335210 

!! 042 065 8 .042 065 

2 273 855 · 2 273 855· 

1 ·915 792 1 918 7.92 

. 1 647 735 t 647 735 

.. 2 20.1 683 2 201 :683 

' · ·· . . 
.... _ ........ • · .· . 



No 

·.PROGRAMME 

OBJECTF 1- INDICATEUR 1 

__ ..__ ___ __ - ·--~--'--··- · -·--------- -· -~ ; 

CODE 1 LI BELL E 

. CHA PITRE 29 - MINISTERE; DES MINES, DE L'IND USTRIE ET DU 
DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE 

84 379 

85 376 

86 377 

. . 

87 . 378 

· GOl,JVERNANCE E_T 
APPUI INSTITUTIONNEL 
DANS LE SOUS- ' 
SECTEUR MINES, 
INDUSTRIE ET 
DEVELOPPEMENT 
TECJ:iNOLOQIOUE 

VALORISATION DES 
RÉSSOÛRCES MINIERE~ 
ET GEOLOGIQUES 

DIVERSIFICATION ET . 
AMELIORATION DE LA . 
COMPETITIVI~ DES 
FILIERES 
INDUSTRIELLES . 

VALORISATION DES 
INVENTIONS, 
INNOVATIONS 
TECHNOLOGIQUÉS ET 
ACTIFSOE LA 
PROPRIETE 
INDUSTRIELLE 

Améliorer la coordination 
des services et assurer la 
bo"nne mise en œuvre des 
programm_es du MINMIDT. 

Accroître la contribution des 
ressources géologiques et 
mi.niérès hors pétrole au 
PIB 

Transfçirmer les matières 
. premières agri<:;oles,· 

minières et forestières à 
travers le développement 
des filières industrielles 

Accroître le nombre d'a.ctifs 
.de ra propriété industrielle 

11alorisés · 

: 

Taux c;le réa lisation des · 
activités budgétisées . 
au sein du MINMIDT 

1. Revenus. issus·de la · 
délivrance des titres 

. miniers~ . ·Nombres de 
réserves miniéres 
certifiées 

Evolution de l'ln_dice·de 
production industrielle 
des prinCipales filières 
de trapsformation . 

Nombre d'actifs 
valorisés 

10 409 000 10 409 000 

3 502 077 3 502 077 

4 627 709 A 627 709 

1 747 915 1 747 915 

. 531 299 531 299 

-CHAPITRE 30-- MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET .OU DEVELOPP~MENT . 
RURAL· 

87 262 945 86. 61 2 945 

. 
8!1 ·393 

. 
89 394 

.. 
. . 

:90 3.92 

. 91 391 

.MODERf'-!ISATION D.ES 
INFRASTRUCTURES DU 
MONDE RURAL ET·DE · 
PRODUCTION · 

GEST10N DURABLE DES 
RESSOURCES 
NATURELLES 
SPECIFIQUES A 
L'AGRICUl TURE 

AMEÜORATION DE .LA 
PRODUCTIVITE ET DE LA 
COMPETITIVITE"DES: . 
F.ILIERES AGRICOLES 

. GOUVERNANCE ET 
APPUI INSTrrUTIONNIJ:L __ · 

Amél iorer les performân.ces 
des facteurs fondamentaux 
de production et le ~dre de 
vie en milieu rura l· 

Améliorer f'eXploitation · 
durable ées ter:res araples 
dans le respects ~es 
contraintes 
environnementales· 

Rendre le secte.Ur agr·icole 
camerounais pju~ prodlfctif . 
et compétitif et lµi fair~ 
·gagner .des ·parts 
.addifionnèlles sur les 
ni~rcliés .. 

Améliorer la coordination. 
DANS LE sous ·. des· services-et assurer la 
SECTEUR. 
AGRICULTURE ET · 

Proportion de Ja 
production issue des 
exploitation.s modernes 21A5350Q 21 253 500 
et évolution du taux 
d'exode rural 

Pourcentage des . 
sui>erfides agricoles · 
nationales utilisant des · 
bonne~ pratiques de.la 4 728 745 4 728 745. 
fertilité .et ·respect~nt les 
éontraintes · · 
enviwnnementales . . . 

. 
. . 

Contribution de 
l'agriculture à' la . 4 '1 671 1.10 
croissance économique 

. 

Taux de ·réalisation. oes 

19 409 5_90 18 959 590 bonne mise eri œ.uvre des . . 
prc:gramni~s du "MINADER 

.1 ..

. · DEVELOPPEMENT 
. I · RURAL . . . . · • 

. ~. --~~--· _. -~--· -~--~· ·---~·---c---

activités budgétisées · . 
au· sein .du Ministè.re de· . 
f'Agriculture et dl! 
ôéve oppement ~W~ ''D" '"'rJ't1 in LAifü'l;fH QIJE 
. . . P1 .r..·. c»c :-IC'1'6~ THÊ RÉF VBllC 1 

1 c:.r 101!: ..... A-r ~· •• à A • • · -- ...._! 

·. . . . .• . • . . 
1 

5FllYI DU flC.tflER HGI~ TIHiT llEGt. t:NTAIRE • 
. .. ·4.9 · .... .. ·.·. .. .. . . . "LHll~-1.~Y 1 • AND HATUTO-~Y MFAl-RH'AllD lfH> X SUI.VI t · .. 

tOtJIECfRTlm · coN·~·R E • 
. . . .: . •. Cl> TiF_iE T~-up;o"P." · : ·.. . .. . 

. . .. .. . . _·. • •. • . .• t~M fti... K .a., .;,..;._.:::. .... •. ·,....~_; .. :.:..._· . .' ~-~-~..;~ .'il ._ 

. ·,.. : .. 
.. · . ... ·: · 



(En milliers de F. CFA) 

PROGRAMME 

1 L 1 

w 
1 

OBJ ECTF INDICATEUR AE . CP 
CODE LI BELLE 

' --~------ ------~~- -- ·----
CHAPITRE 31 ·MINISTERE DE L 'ELEVAGE, DES PECH ES ET DES 1 ' 1 

35 099 510 i 35 099 510 ! 
INDUSTRIES ANIMALES 

DÉVELOPPEMENT DES Accroitre la production des 
Quantité de produits et 

92 406 PRODUCTIONS ET DES · produits et denrées 
denrées d'origines 

19293610 1~ 293 610 
INDUSTRIES ANIMALES d'origine ar:iimale animales produites et 

transformées 

AMELIORATION DELA 
Réduire J'imp_act des 

COUVERTURE 
· maladies animales· su r la 

SANITAIRE DÈS 
productivité des cheptels et Taux de prévalence 

93 407 
CHEPTELS ET DE L.f. ·améliorer la qùalité moyen des maladies 4 556 250 4 556 250 

sanitaire des ·denrées animales LUTTE CONTRE LES· . alimentaires d'çi rigine . 
ZOONOSES animale et halieutique. 

. . .. 
GOUVERNANCE ET 

Améliore r la coordination 
Taux de réalisation .des · 

des services et a~surer la 
APPUI INSTIT:UTIONNEL. · bonne mise en oeuvre des 

activités budgétisées ·. 

94 . 409 DANS LE SOUS-
programmes ;w Ministère 

au sein du Ministère. de 
8 848 891 .8 848 891 SECTEUR ÉLEVAGE; · 

de !'Elevage, des Pêches et !'Elevage, des Pêch_es 
PECHES ET'INDUS:rRIE'S et des Industries 
ANiMALES des Industries Animales Animales (MINEPIAj (MINEPIA) 

DEVELOPPÊM.ENT DES Assurer une production . 
Quantité d~ produits .. 

95 408 . · PRODUCTIONS croissante.et durable des 2 400 759 2 400 759 
HALIEÜTIOVES produits haHeutiques· halieutiques produits · 

CHAPITRE 32·- MINISTERE DE L'EAU ET DE L'ENERGIÇ 1-55 039 937 145 486 500 . 

GO(JVERNANCE ET Améliorer la coordination · Taux de réalisation des . 
APPUI INSTITUTIONNEL des services .et a.ssurer la activités budgétisées 

96 .424 DANS LE SOUS- bonne mise en œuvr~ des au sein du .Ministère de . 4145374 4 085 374 
SECTEUR EAÜ ET programmes au Minislère l'Eau et de !'Energie (en 

. . ENERGIE de l'Eau et de !'Energie %) • . 
. . 

Améliorer le taux d'a.ccès à . 1 .. Taux d'accès à l'èau 

ACCES A L'EAU POTABLE l'eau potable et aux potable (en %)2. Taux 

97 . 423 ET A L'ASSAINISSEMENT irJfrastructures de base de d'accès .à un ·· · 
34 831 390 34 147.·646 

. LIQCJipE . · rassainissenient liquide des ·assainissement 
ménages et des opérateurs indiviëuel amélior~ (e.n 
écônomiques. %) . . 
Disposer d'une quantité Quantité d'énergie 

98 . 421 .OFFRE D'ENERGIE 
• suffisarÏte ·d'énergiEl pour la qisponible pour la 91907008 84907 008 population et les activités consommation finale 
économiques (en Tep) 

1. Taux d'accès à 
.. l'é iectricité (en%) 

.. 2. QLiaritité pe GPL .. 
Améliorer l'accès des 

·mise à fa 

99 422 ACCES A L'ENERGIE . ménages el c;les opérateurs 
consommation 

24 156166 22 346473• 
économiques à l'énergie 3. Part des éner!jies . . 

renouvelable;; dans I~ 
. . . . mlK énergétique . . . . 

. -· disponible·àla 
consommation (en%) 

CHAPITRE 3~:...; MINl.SIERE DES FORETS ET DE LA FlWNE . 21 653 831" 1.8 591 250 

· . . AMENAGEMENT EJ 

100 
.. RENOUVELLEMENT DE 961 ·LA RESSOURCE • . 

FORESTIERE · 

SÉCURISATION"ET 
VALORISATIQN _DES . .. 

101 . 962 RESSOURCES · 
FAUNIQUES ET DES 
A IRES f!'ROTÈGÉES • 

; 
.. 

. ·• .. .. 

·:- '· . 

. . ·.-. . · ... ...;.. :; .. : . .,.·-.. : .... ··· ··- .• . .. ... . 

Recettes fiscales et. 
Gérer durablement les parafiscàles générées 

. 8 126 .952 
foréts par la gestion durable 8 002.400 

des foréts 
.. 

. . . . 4 664 J74 1 4654° 17~ Gérei .durablement et Contribution aux . 
valoriser !a fa une etles . recettes fiscélles ;>OLl6 

1.à[res. protégèes.· · · sèct.OrJeJJ 
. ·;;, _ ~ Ër i_i::.i Cti,.:-:P-u u~ · .t · . · · · . 1 . . . ··1 PR E·s1 '.>r:NICV Of THE REP _BL fç:_c. ___ :_ LJ 

.. . · -~ ·. -~~CR.ETA.RIATG'EN~RAI. · . · ' . 

. . ' .. 
. · : · 

~ ERV1C OU Fl"-ffl_ER LEGISL.!!.TIF ET REG:tl!MtNTAIRE 

. . -~-?: ·. . .. · .. ,. r:.1:sL t1VLts~·re1rEJ~MWt~NJ~~IJJ~l>EXS l\VIC.E' , .. .. . 
: éÉ.R'(I iED :fRUE-ÇO,PY . . . . . . . 

· . · ·~ - ~·>> : ... -. ··.~ .. -~ .... .. .-.,C..l{~J,.. !llt'~·-.;,;..1"- -..:....- .... ,;,,;~..;..; · __ ·:~:·:_~:._:'_ 



1 

No 1== PROGRAMME 
·osJECT.F INDICATEUR 

j_~ODE LIBELLE 

...____ - - - - - - -- - , ------ - - ·-------- - ~------- --·-·----· 
. ! VALORISATION DES 

RESSOURCES 
102 963 FORESTIÈRES 

960 

LIGNEUSES ET NON 
LIGNEUSES 

GOUVERNANCE ET 
APPUI INSTITUTIONNEL 
DANS LE SOUS
SECTEUR FORET ET 
FAUNE 

· Optimiser.rutilisa\ion des 
ressources ligneuses el 
non·ligne.uses 

Accroître et améliorer les . · 
capacitès institutionnelles, · 
techn iques et 
opérationnelles des acteuis 
au développemènt du sous
secteurforêt et faun·e 

1 
1 Nombre d'emplois · 
directs des fi lières bois 
et produits forestiers 
non ligneux. 

:Taux de rendement 
dans. la mise en œuvre 
des activités du sous
secteur 

CHAPITRE 35 - MINISTERE DE L'EMPLOI Et D.E LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE . 

104 . 452 

105 45~ 

106 

PROMOTION DE . 
L'EMPLOI DECENT 

DEVELOPPEMENT DE LA 
FORMATION • . 

PROFESSIONNELLE 

. . 

GOUVERNANCE ET 
APPUI INSTITUTIONNEL 
DANS LE SOUS · . 
SECTEUR EMPLOl·ET 
FORMATION 
PROFESSIONNE;LLE 

-Nombre d'emplois 
Promouvoir l'emploi déceni créés et recensés par 
poùr la· population active 

. Accroitre l'employabili(é de 
)a population active en . · 
adéquation avec les 
besoins du sYstème 
productif · 

Améliorer ia coordination 
des·servicés el assurer la 
bonne mise en œuvr~ des 
.Programmes 

an . 

Nombre d'apprenants 
encadrés dans le cad.re 
d'urie formation 
professionnelle 

Jaux de .réaiisati.on de.s 
activités programmées . 
et budgétisées 

CHAPITRE 36 - MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 

CONSTRUCTION DES développe:r les . 
107 467 ROUTFS ET AUTRtS. infrastructures routières et 

INFRASTRUCTURES . de franchissement . 

REHABILITATION, 
MAINTENANCE Er · 

108 . 468 ENTRETIENbES DES 
Améliorer l'état des 

ROUTES ET AUTRES 
infrastructure.s 

INFRASTRUCTURE~ 

. . 

REALISAîiON DES .· Améliorer la qualité des 
ETUDES TECHNIQUES . étwres eri vUe d'optimiser 

· · le coût" et la qualité des · 
. 109 . . 

1. Densité du réseau 
routier bitumé ·pour 
1000 habitants· 

2. % des grands projets 
de construction dés . 
·autres infrastructures· 
respectant l'itinéraire . 
technique 

1. Linéaire · du réseau 
. bitumé .réhabilité2. o/~ 

dü réseau routier en 

bori (;tat3. o/o des 
grands projets de 
réhabilitation /entretien . 
des autres 
infrastructurés 
respectant l'itinéraire 
~echnÎqué · 

. . . 
l . %"des projets· · 
d'étl.i.de$ réalisés dans 
l~s délais ave"c:, moios· 
~e ·10% d'avenants 

(En millier s de F CFA) 

. ! 

5 514 129 2 576 100 

3 348 576 . 3. 348 576 

22 188 458 20 723 483 

1 842 007 ·1 842007 

14 587 764. · 14 522 764 

5 758 687 4 358 712 

386 421 470 . 3.26 269 QOO 

254 413 590 200 339 585 

. 103 580 198 102296 733 

14 529" 766 9 804 766 
DES INFRASTRUCTURES travaux d'infrastructures 2. % des études 

·p1n·~'--:' •. :.o· ·~rN·;.-C(~ . Do. ~F.~. AT. t ~?f~ ~ l • 3. ~iLI.· C . ~~~~é!: r~:~=~~:nt . . ·_J>· . . · 
"r: ... " " • "'"" ·l' itinéraire· techniqu_e 

· ~,EcaET.A.lHAT GE ERAL . . E 
L.....,---,-fr-t'i,,.,,.,nri:-t;rtnio-l-eHti~'~~~' ~L.i:..Ll!~~lll-1 "-"'!~E~N~TA~t~R~. t--'---'---,---,--~L-~~--~----"-~--'-~-~-'-'---

ISlAlll/i.ANl>· s T,A~UTORY. AFfAIRS .CAi< IN9~·x S~fll/tCE 
· .. . : COM CERT HEHO fO E 
. . . ·cE.R. IHED Tl'.WE .coP.'f 

- . : .-·· ... : .. ---------.... -·~ i r". - ~· · ; .. . --.-• •. 
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(En milliers de F. CFA) 

PROGRAMME 

No 
. CODE-1--~ELLE OBJECTF INDICATEUR AE CP 

L---·- ·---·---· --- -----·~ - ··----~--~-:--- ----- --· --' Taux de réaltsat1on des l 1 GOUVERNANCE ET 
' 1 

110. • 470 
Optimiser les prestations · programmes 

13 897 915 13827915 
APPUI INSTITUTIONNEL réalisées · • opér~tion nels du 

MINTP 

CHAPITRE ~7: MINISTERE DES DOMAINES, DU CApA~Î.RE ET DES 19 416 577 18 550 500 
:A.FFAIRES FOf'!CIERES 

Maîtriser l'espaç~ terrifo.rial. 

MODERNISATION DU national en .vue de Taux de mod.ernisation 
111 . 481 

CADASTRE 
contribuer a f'ainéli0ratiQn du·cadastre · 

5 350 388 4 964 31.1 
de la gestion c;l omaniale et .. 
le climat .des affaires · 

.1 .Proportion dE!s 
bâtiments administratifs 

PROTECTION ET 
Améliorer la gouverna11ce 

estampillées· 
112 · 482 DÉVELOPPEMENT DU du ·patrimoine .. de'. l'Etat 7 397 71~ . 7 277 713-

PATRIMOINE DE L'ETAT 2. Nombre de 
bâtiments administratifs 
réhabifités 

' 
1. Proportion d'hectares 

Disposer des réserves sécurisés 

CON~TITUTION DES . roncières en vue de 

RESERVES FONCIÈRES contribuer au .2 . Rroportiori de 
113 483 

ET LOTISSEMENTS DES développement . de l'agro- · parcelles produites . 2 675 011 2 .675011 

. TERRAINS DOMANIAUX 
industrie·, des · 
infrastructures et de 3. Proportion de 
l'hal;>itat social" ·conser.iations foncières 

informatisées . . . . 

GOUVERN.ANCE ET. . . . 
APPUI INSTITUTIONNEL · Améliorer la .coordination 

Taux de réalisation des 
. . 

114 484 DU S.OUS-SECTEUR 1'.les sewices et assurer la activités budgétisées "3 993 465. 3 63.3 465 
DOMAINES, CADASTRE ·bonne mise en teuvre des 

au sein du MINDCAF 
ET AFFAIRES programmes 
FONCiERES . 

CHAPlîRE 38 - MINISTERE DE L'HABITAT ËT ou DEVELOP.PEMENT URBAIN ·109·954 5s3 . 92070 000 

GOUVERNANCE ET . Améliorer la coordination 
Taux de réalisation .des 

APPUI INSTITUTIONNEL des services.et assurer la· 
1'15 499 

DU SOUS-SECTEUR . bonne mise en œuvre des 
actiyités budgétisées · 7 790 .354 7. 356 054 

URBAIN. programmes du M.iNHDU 
.du Programme . 

.. 
Rationaliser l'occupation de 

DEVELOPPEMENT DE l'espace·urbain et .réduire · Nombre .de ménagé. · 

116 496 . ·de façon significative la supplémentaire ayant- 43"876 846 39 927 651 
L'HABITAT · 

proportion de l'habitat- · 
accès à un habitat 

indéce~t en milieu urbain· 
·décent 

. . 
No!T}bre de ménages 

.. . . supplérpentaires ayant 
. . aCcès à un système 

d'assainissement ,. .. 
jinéa ire de drains- . . 

AMEL10RATION DE Assainir et embellir l'espace . construits , nombre de. 
117 . 497 L'~NViRONNEf0ENi: ürb;:iin et asseoir une bonne jeunes formés aux 19.597 799 . 18 481 .543 

·URBAIN" .Q.Ouvernance "urbaine ·métiers Urbains," 
1 . 

. . nombre de stafio"cis ,,..._., .._..... ..... _ ..... 

~1 :~7t ~ L~ . ~Pl(~liQUE . d'épurations construites · • p Q t .. l . . 
o.u réhabilitées", nomtm~ 

.. 
: ~ · toS ,·;_. ,.. .~ r . HE EPlj~LI 

(CRCTÀll.AT GF de plateformes 
· sE ~ \llC.E 1J F~· l( fR .l..t.<i1S&:,..l;1' El" R GltMI NTAIRE I · ... 

fancti·o.nnelles. · . ü ~ISLAllliE AIJ ) ST.l.TtJTOn f{,,1r:s Cf;:lO IN~.~x S~RVltE • . . 

!..J" 1 ~ ~..:ct"I r-,:..;, 1.vt:uvl\,Y1c; .. 

c Î.I 1 ED. tf!:. f . 'f .. ' 
j 

L~ 
. . 
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(En milliers de F.CFA) 

PRC?GRAMME 

1 1 1 

No OBJECTF INDICATEUR AE CP 
CODE LI BELLE 

-----· -- -
' 

! 1 DÉVE LOPPEMENT DES ! ·linéaire de ' vqi r i~ 1 
1 

Améliorer la mobilité 
1. 

-1 

118 498 
INFRASTRUCTURES DE urbaine 38 689 584 26 304 752 TRANSPORT URBAIN urbaine construite/réhabil itée 
(PDITU) /entretenue 

CHAPITRE 39 - MINISTERE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES, DE 
11010719 11 010 719 

L'ECONOMIE SOCIALE ET DE .L'ARTISANAT 
1. Proportion de PME 
mises à niveau 

. . PROMOTION DE - 2. laux · 
.. 

L'INITIATIVE PRIVEE ET Densifier et garantir la ·d'accroissement du 
119 511 . AMÉLIORATION'DE LA compétitivité du tissu des . chiffre d'affaires des 3 466 761 3 466 761 

COMPÉTITIVITÉ DES PME camerounaises PME misés à niveau 
P(v1E 

3. Taux 
. . d'!:JèCroissement des 

PME 

PROMOTION DE 
Organiser les secteurs de · Nombre d'Organisa.tlon 

120 . 513 L'ECONOMIE SOCIALE ET 
!'Economie Sociale ei de cte l'Çconomie SociaJe . 3 585 200 3 585 200 

DE L'ARTISANAT l'artisanat et améliorer leurs et-des artjsans mis à 
perfor'mançes. niveau 

'GOUVÉRNANCE ET 
APPUI .INSTITlJTIONMEL Améliorer la coorê:lination 
OU SOUS-SECTEUR DES des services et -assurer la· Niveau de réalisation 

121 . 514 PETITES ET MOYENNES · l:Jonllé misè en œuvre des dès programmes ou 3 958 758 3 958 758 
ENTREP-RISES, DE programmes au. . MINPMEESA. · 
L'ECONOMIE SOCIALE: ET MINPMEESA. 

. . DE L'ART1$ANA T 

CHAPITRE 40- MINISTERE Dl; LA $A'NTEPUBUQUE 178 319 67.ll 175 239 590 
• · 1. Taux de réalisation . . 

des activités 
. . .. bu.dgétisées_au sein du 

GOUVERNANCE ET . 
Al'Î)éliorer la coordinatio.n . MIN SANTE 

APPl31 INSTITUTIONNEL des serviees et assurer la 
. 40 306 817 122 .53'0 

DANS LE SECTEUR bonne mise -en œuilre des 2. Pourcentage de 39 308 017 

SANTE progrô[lmmes Opér<itionnéls stnictures sanitaires .. 
duMINSANîE ·publiques disposant 

'd'au.moins 50.Pfo de . 
persopnels selon les 
normes. 

·1. Poùrœntage des 
PG1tients mis so4s . TARV 

. 
• ' Réduire la létalité 

·hospitalière et 2. Taux 
eommunautaire.des d'accouchement 

123 . 531 PRISE EN CHARGE DES . maladiès prioritaires -assisté au sein d'une 74 722 558 . 72 641 .271 CAS transmissibles,-rion- · FOSA 
. . transmissibles , ainsi -que la . . 

mortalité maternelle et . · 3 . Taux dé mortalité 
infantç~juvénile péri opératoire-dans les 

.. hôpitaux· de tère, · 
?ème. 3ème et.4ème 

. . catégories: 

·. 

· . . · .. .. • . . • .. 

-.~ . . . • ' 
. J3· . . . . . . , . 

. .. . . · . .. . : ... . . ~ . . : : · .. . .. .. -.. . ·--: · .. : ' .. ... .• •.. _;;.·----;::: .,. ,: •... · ..• _.: .·- ,• : . 



(En milliers de F.CFA) 

.___N_._,_ __ c __ 
0_0,_f_o_G:~_:_:_LE-LE----~------o-s--J--E_c_T_F _______ ..___' N_o_i_c _A_ ~EU:__L___:_ J __ ce __ J 

124 527 

125 52.8 

PREVENTlüN DE LA 
MALADIE . 

PROMOTION DE LA. 
SANTE 

Airiéliorer la couverture des 
interventions de prévention 
·de la maladie 

Agir sur les déterminants· 
de la.santé et don'ner aux 
inçiividus ·les l)'loyens de 
maitriser et d'améliorer . leu~ 
état de santé 

1. Taux de couvertu re 
vaccinale en PENTA 3 

2 . Pourcentage des 
ménages ayant accès 
/possédant au moins 
une MILDA 

3. Pourcentage des 
fen:imes enceintes · · · 
infectées par le VLH • 
recevant un traitement 
ARV (pour réduire la. 
TME pendant la 
grossesse et 
l'accouchement.au . . 
cours .des 12 derniers 
mois) 

i 

1 .. Taux de malnutrition .• 
aigu global chez les 
enfants .cJe :moins de 5 
ans 

2, Pourcent.ag·e des OS 
.dorit les ménages 
disposent des toilettes 
·améliorées 

CHAPITRE .41 - MIN!S"fERE OU TR!%VAILET D.I:; L~ SECURITESOC~ALE 

126" 

542 

128 

PROMOTION DE LA . 
SÉCURITÉ SOCIALE 

·POUR LE PLUS GRAND 
.NOMBRE; 

AMELIORATION DE LA 
· PROTECTION O~ 
TRf\VAJL· 

GOUVERNANCË ET . 
APP.UI INSTJTUTmNNEL 
DU SOUS-SECTEUR 
TRAVAIL ET SECURITE 
SOCIALÈ 

Améliorer la couverture ·et 
le fonctionnement. du · 
système de sécurité sqciale 
en .vigueur au Cameroun 

Proportion de la . • 
population active 
intégrée dans ·IE} 
système de ·sécurité 
.sociale · · · 

Prpportion des . 
Promouvoir le travail décent. travailleurs dont les . 
dans tous les sect~urs . entreprises _appliquent 
d'.activit~ les· principes du travail 

Améliorer la coordination 
des services et assurer la 
bonne m isè en œuvre:des 
programmes du Minjstère 
du Travail et ·de la Sécurité 
Sociale · · · 

décent · 

Taux; é:le r~alisation des 
activités budgétisées 
au sein du MINTS$ 

CHAPITRE 42 - MINISTERE o.Es AFFAIRES SOCIALES 

129 510 

Améliore.r !a côordination · 
des services etc:;issuter'.la Taux d~ réaliSatlon des 

. . activités budgétisées 
nonne mise en œuvre. des aù s~in dU MINAS 

I ' 

53 187 354 

10 102 949 

4 75~ 000 

176 000 

1 7.73 ~56 

.2 802 6.44 

.5 200 OOQ 

3 048.906 . . 

GOUVERNANCE ET 
APPUI . INSTITUTIONNEL 
DANS LE SOUS . 
SECTEUR DE$ AFFAIRES . 
SOCIALES progr'arrimes ~u MINAS.~ ··;:-:--:c-. ~~·:-:-------~ 

.Ff .. ;, i:>fNCt. lh L·A i<F.P t. oU<1 1' f ·. i 

.. . . · . 
· . . 

. . : .. .. · . . • .. • • : o4 • • • • • • • 

·.,. · .. · ..... ·. :·'.: . 5.4 · . . ' . 

. . ::· .... · .. · ·.· ... . . ·· ·.· •' · · ···:: .· 

53 187 354 

10.102 949 

4 752 000 

176 000 

· 1 773·355 

2 802 644 

7 759 000 

. 3 048 906 

. · -···· ·. : 

.. . 
.· 

. . . .. . ... ·:::. ·· ~ ... :.: .... ... .'~·:.: . ··- . . ·, ,.· . . ,., · .. · ... -···- ,· . 



1 N" 1 

130 

. 
131 

CODE 

557 

559 

PROGRAMME 

LIBELLE 

PROTECTION SOCIAL.E 
DES PERSONNES 
SOCIALEMENT 
VULNERABLES 

SOLIDARITE NATIONALE 
ET JUSTICE SOÇIALE 

1 

OBJECTF . . L _ INDICATEUR 

1. 

Renforcer la l'rotection 
sociale des Personnes 
Socialemer] l Vulnérables 

Assurer la réinsertion 
social~ e.l économique aes 
personnes socialement · · 
vulnérables. 

1 . Nombre de 
Personnes Socialement 
Vulnérables 
bénéficiaires des 
mesures de protec;tion 
en milieu .institutionnel 
publiè et privé 

2. Proportion de 
personnes exposées 

.aux actions de 
sensibilisation et 
d.'éducation 

Nombre de personnes 
vulnérables 
socialement .insérées 
ou réinsérées et 
économiquement 
autonomes. 

CHÀPITRE 43 - MINISTERE DE LA PROMOTÏON.DE LA FEMME ET DE LA 
FAMILLE . . . . . . 

-·taux de prévaleriee 
des violenees·taites aux 

Contribuer· à l'amélioration 
femmes 

PRÔMOTiON DE LA de· là situation de la femme 
- tàux çle représentation 

132· 575 des· femmes dans .les 
F.EMME ETDU GENRE . dans tous l~s sedeurs de la 

postes de prise ëe 
vie nationale · 

décision . . 
" nombre de femmes· et . . 

filles formées · . . . . . . 
DEVELOPPEMENT DE LA contribuer au 

133 573 FAMILLE ÉT développement et au proportion çle familles . 
PROTËCTION DES renforcemen.t de la st;ibilité stabilisées 
DROÏTS DE L'6NFANT de la fam.i lle 

APPUI INSTITUTIONNEL 
renforcer .la gouvernance et taux de ·réalisation ·des 134 574 

ET GO.UVERNANCE · 
les capacités ·activités tiudgétisées . 
institutionnelles 

CHAPITRE· 45 ~MINISTERE DES POSTES ÈTTEL,.ECOMMUNICATIONS 

135 586. 

136 587 

• . . . . . ····· • · .· 

DENSIFICATION DU 
RÉSEAU.ET . . 
AMËUORA TION DE LA 
~OUVERTURE POSTALE 
NATIONAL~ 

OEVELOP.PEMENT ET 
OPîlMISATION DES : 

. RESEAUX ET SERVICES 
DË . . . 

TELE.COMMUNICATIQtllS 

·. : . · . ..... •. ·. 
.. -. 

Ete.ndre et optimiser le 
réseau postal. nat.iona l 

A ccroître l'accès qualitatif, · 
qUa ntitatif.ei à moindre coût 
aux 5ervices çle · · 

. con:imunications 
.éle:ctroniques sur · . • 
l'ensemble du terr.itoire • 
national 

55. 

1. Nombre ·de points de 
. contacts ·postaux ayant 
une connexion. internet 
haut débit 

2 , Nombre de p·oints de 
.contacts postaux 
fonctionnels 

Jndice de 
développement des TIC 

. ·. 

. . . .• ' : ... . 

1 
: 

. . 

. . ·. · ... ::....; __ ,_· ;,._ · ... .. · ·'- . . .. . . ... ~· ~· ·: . 

. (En milliers de F. CFA) 

AE 1 CP j 

3 427-697 3016697 

• 1 723 397 1693397 

~ 072 000 6 012 ooci 

3 019 546 .3 019.546 

989 714 989 714 . 

2 062 740 2 062 740 

46 845 000 46 845 000 

1 503 763 1 563 763 

42 21.3 534 42 213 534 

.. . . 

. ·- ·-- ---· 



PROGRAMME 

No OBJECTF INDICATEUR 
CODE LIBELLE 

--=----- i 

; GOUVERNANCE ET 
APPUI INSTITUTIONNEL Améliorer le cadre de Taux de réa lisation du 

1"37 . 588 DANS LE SOUS- travail de l'Adrriiri istration et plan d'actions du 
SECTEUR DES POSTES les performances d.u 
ET service public · Ministère 

TELECOMMUNICATIONS 

CHAPITRE 46 - MINISTERE DES TRANSPORTS 

. . 

DEVELOPPEMENT ET A.méliorer les conditions et Nombre · 

138 . 607. REHABILITATION DES coûts. dé transport, et 
d'infrastruçtures 

INFRASTRUCTURES DE -réhabilitées eUou 
BASE 

atcroître la mobilité · 
colistruite.s 

· .AMELIORATION DU 
SYSTEME DE SURETE ET Augmenter le niveau de. 

Nombre 
. d'infrastructures · 

139 602 DE SECÙRITI;: DES sécu~ite et sureté des . • certifiées aU.x nonmes et 
DIFFERENTS MÔDES DE infrastructures de transl?ort 
TRANSPORT . standar~fa de l'OACI 

Développement et : Fournir des .infonma.tions Taux de production. de 

140 604 réhabilitation du réseau météo,rologiques sûres et . 
l'information 

_méféorologiq\Je national fiables de.façon continue 
météorologique sur le 
territoire national 

GOUVERNANCE l;:T 
Améliorer -la coordination 
des services et assurer la . 

141 603 . APPUI INSTITUTIONNEL · 
bonne mise en œuvre des 

Taux ëte réalisation du . 
. DÛ SOUS-SECTEUR plan d'action 
TRANSPORT · pr.ogrammes au Minjstère 

des Tr9nsports 
.. 

-CHAPITRE SO- MINISTERE DE ~A FONCTION PUBLIQUE. ET DE LA REFORME 
ADMINISTRATIVE. 

142 616 

143 .617 

144 618 

AMELIORATION DE LA 
GESTION DES 
RESSOt)RCES 
HUMAINES DE L'ETAT · • 

. APPROFONDISSEMENT · 
D~ lA REFORME • 
ADMINISTRATf~E ' 

GOUVERNANCE ET · · 
APPUI INSTITUTIONNEL 
DU MiNIS::rERE DE LA · . 

· FONCTION PUBL1QUE ET 
DE lA REFOR·M~ 
A.DMINISTRATIVE.· ·. 

Optimiser.·la ges.tlon des 
ressources humaines de 
l'Etat. .. . . 

Contribuer.à accroitre 'la 
perforinance des serviees 
publics. 

Améliorer fa coordination 
des sérvices et assurer [a . 
bonrie mise èn.œuvre des 
programrnes du. 
MIN~OPRA. 

CHAPITRE 51 --. ELECTIONS. CAMEROON 

. .. .. • .. 

. .. · : .. . . 
. .. . .. 

·Nombre 
d'Administfations 
:disposant" e~ utilisant les 
outils de gestion des 
Ressources Humaines 
de ·l'Etat . 

Niveau 
d 'implémentation· de la 
réforme adminisfrative · 

Taux de réçlisatipn des · 
·a_ctivités budgétisées 

(En milliers de ,F.CFA) 

1 

AE 

1 

CP J 
1 i 

• 1 

3 127 703 3 127 703 

: 

. . 
8 181 800 7 840 000 

3 2°94 354 3 294 354 

. 
1 554 876 .. 1 554 876 

780.098 ·580 098 

. . 
2. 552.471 2 310671 

.. 

13 277 000 · 13 277 000 

7p5 900 755 900 

~06 400 306 400 

12 21lf 7{)0 1~ 214 70Ci 

9 476000 

ç 476 000 9 476 000 . 



(En milliers de F. CFA) 

PROGRAMME 

1 1 

No . 

1 

O BJ ECTF INDICATEUR AE 
CODE LI BELLE 

----~ 

CP 

-
1 i 

CHAPITR.E SZ - COMMISSION NATIONALE DES DROITS DE L'HOMIV\E ET DES 
1155 000 

LIBERTES 1 155 000 

-

' 146 - 646 COORDINATION ET . Assurer le respe_ct des .Nombre d'interventio.ns 1 155 000 1155000 
PILPî AGE DE LA CNDHL droits des citoyens . . de la CNDHL 

. CHAP ITR~ 53 - SENAT . . 14 991 000 14 991 000 . . 

147 71 6 
Renforeement du ·. Améliorer la qualité çJès lois Niveau de contribution 4 872 180 48721 80 proçessus législatif votées au processus législatif · 

Volume global du 

" • ContributioA à la "• financerrieAt public 

consolidation du.contrôle Veiller au.développement accordè aux 
148 i 17 

.parlemeniaire de l'action 
équilibré dès 'Collectivités . Collectivités 3 "329 820 .3 329 820 
Territdriales Décentralisées TerriforiaJès 

f)ouvernementale Décentralisées. des· 
.zones rurales 

Gouvernance et ·appui Appuyer fa jni~e en cé~vre Taux global de 
149 . 718. 

institutionnel du Sénat des programmes réa lisàtion des actions 6 789. 000 6 789 ObO 
opératio_nnels. · programmées 

CHAPITRE 54 - COMMISSlùNNATJONALE POUR LA PROMOTION DU 
3 400 000 . 3 400 000 

'BILINGUISME ET OU MUL TICULT~RAUSME. 
.• 

. . 

GOUVERNANCE ET APPUI . . . Tau" dè . . 
INSTITUTIONNEL: DE LA . . Améliore·r la coôrdination réalisàtion des .. . 

150 735 COMMISSION NATIONAL~ POUR des services. et assl!rer la activités 
. 3 400 000 . 3 400 000 

LA PROMOTION DU b.onne· mise en .œuvre des budgétisées au · 
BILINGUISME ET DiJ programmes seih de la .. 
MUL TICUL TURALISME c "ommission 

CHAPITRE. 55_--PENSIONS .. 20~ 000 000 209 000 000 
• 

1.51 661 ' RENSIONS 
Assurer le paiement des · Taux de 209'000 000 . 209 000 000 . 
?!locations d~ retraite· · ' paiement 

.. 

CHAPITRE 56 -·DETTE PUBLIQUE EXTERiEURE • 
357 000" OOÇ> 357 ;000 QOO 

.. 
REMBOURSEMENT DE 

H.6nore_r les engagements de l'Etat . T-.;iux de 152 661 · LA DETTE PUBLIQUE . 357 000 000 -357- OOQ 000 
EXTERIEURE vis-à-vis des b.aili_eurs paiement . . 

.CHAP
0

1TRE 57 ~ DETTE PUJ3LiQUE INTERIEUR~ . 
. . 

6.70000 000 670 000 000 

. . . • . 

. REMBOURSEMENT DE: 
Honor~r les_ engagemer:i ts de l'Etat · l aux de . 153 673 ·LA ÇJETTI; PUBLIQUE 670 000 000 q70 000 000 

INTERIEURE 
.vis:à...vis des résidents paiement : · .. . . . . 

CHAPITRE GO "Sl)BVENTIONS ET CONTRIBUTIONS . 
. ' .. 

- '48_140 000 148 14'0 000. - .. 

.. .. . . .. . . 
-Taux de · C~nt~ibu~ r aü bon fo nctionnement·· 

154 · · ·679 SUBVENTIONS ET . des "organismes et. étâblis.semenfs · 
réaÏisat(on. des 148_ 140 ooo ·148 1_40 000 . . . . 

,C.ON18JBUT.IQ.NS_:.._:._;_ ·-P ~brs _ contiibütion·s · 
. • .-r attençiu 

. 
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(En milliers de F. CFA) 

~I 
PROGRAMME . 

OBJECTF 

1 

INDICATEUR 

1 1 1 
CHAPITRE 65 - DEPENSES COMMUNES 26e 960 005 268 960 005 

CODE LIBELLE 

DEPENSES COfV1MUNES 
Couvrir les charges non Taux de couverture ·des 

155 685 . réparties de l'Etat en charges non réparties 268 960 005 268 960 005 
DE·FOf\ICTIONNEMENT 

fonctionnement en fonctionnement 

CHAPITRE 92 -.PARTICIPATIONS . 27 000 000 27 000 000 

PARTJCIPATION DE. 
L'ETAT DANS LES 

Couvrir les prises de 
Taux de couverture des 

156 697. ENTREf='.RISE~ participaticrns attendues. 27 000.000 27 000 000 
PARAPUBLIQUES ET participation de l'Etat de l'Etal 
PRIVEES. 

CHAPITRE 93 - ·REHABILITATION/RESTRUCTURATION 1iJOOO 000 10 000 000 

REHABILITATION ET · . -Assurer la réhabi litation et Propoi;tion .d'entreprises 
157 703 

RESTRU.CTURATION DES. 
la restructuration des restrµCturées ou · · ·10 OOD 000 10 000 000 ENTREPRISES . 
sociétés de l'Eiat téhabilitées PUBIQUES . . 

CHAPITRE· 94 - INTERVENTIONS EN INVESTISSEMENTS 230 219 000 230 219 000 

.Assurer la disponibilité.des . . .. 
fonds de contre partie et • Taux de couverture de;; 

' 158 709 INTERVENTIONS .EN couvrir lès autres charges charges.non réparties 230 219 000 230 219 OQO 
' INVESTISSEMENT 

non réparties 'dé l'Etat .en en· investissement 
investissement 

CHAPITRE. ~5 - ·REPORT . 10 000 000 10 OdO 000 

159 . 715 
• PRISE· EN CHARGE DES Gérer efficacement les taux de couverture des 10 000 000 10 000 000 · REPORTS DE CREDITS crédits reportés rep_orts · 

.. 
TOTAL 2018 4 637 451 758 4 513 500 000 

. . 

. . CHAPITRE NEUVIEME : . . . 
AUTORISATIONS n~ENGAGEMENTS ET CREDITS DE 

. PAIEL\IENT ~AR CHAPITRE. . . 

· ARTICLE TRENTE-SEPTIEME : 

. Les montants ·des autorisations .d'engagement et des crédits dt:t · paiement des chapitres 
. sont fixés comme suit : . . 

(Unité: rnilliers PCFA) 

CODE CHAPITRES. AE CP . . 
t) 1- PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

02-. SERVICES RATTACHES A LA PRESIDENCE DE L-A.REPUB.LIQUE 

03- . ·ASSEMBLEE NA TIONA,LE 

04- . SERViC.ES DU PR.ÉMIER MINISTRE 

'-05- · CONSEIL ECONOMIQUE E T SOCIA~ . 

06-
07- ADMINISTRATION TËRRJTORJALE BT DECENTRAl)SATION 

.08- . JllSTICE . 

. 09- .COUR S UPREME 

10- .MARCHE.S PUBLICS . . 

1 1- CONTROLÉ S UPERlEUR DEL'ETAT · 



(Unité: milliers FCFA ) 

l--c-~-3D-_ E_· -l-D_E_F_E_N_S_E __ -_-_-_-_-_-~---_-_-__ c~-I-1_A--P--I-T~R-E_s_=~-------- b40 :7 51 1 238 :;o 0001 

14 \ RTS ET CLLTURE · ~ 4 580 989 I 4 580 989 , 1 
- .1 

--- -·- ---------< 
l 5- EDUCATION DE BASE. 21102039 · 21"0 553 399 
16- SPORT ET EDU~A TION PHYSIQUE 146 :i 21 29 146 0.17 000 
17- COMMUNICA TIQN . 4 390 000. 4 ~90 000 
18- ENSEIGNEMENT .SUPERIEUR 64 329 381 61 401 000 
19- RECHERCHE SCJENTIEIQUE ET )NNOVATION 10 300 000 10 300·.ooo 

20- FINANCES . 62 025 293 57 676 293 
2 1- COMMERCE" 8.938 877 5· 766 ooo · 

22- ECONOMIE, PLANIFICATION ETAMENAGEMENT DU 50 271 '949 . 47 9.78 554 
23- TOURISME ET LÔJSIRS . g '545 ooo 9 Q46 QOO · 
25- ENSEiùNEMENTS SECONDAIRES 365 289 82. .365 21 1 530"· 
26-. JEUNESSE ET EDUCATION CIVIQUE 15 945 857 1.5 605 ODO . . . 
28- ENVIRONNEMENT, PROTFCTION DE LA NATURE ET 

8 042 065' 8 '042 065 DEVE:LOP?EMENT DURABLE 

29- MINES, INDUSTRJE E-T DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE 10 409 000 .10 409 000 
30- AGRICULTURE ET DEVELOPPEMENT RURAL 

• • 1 • • 87 262 945 "86 612 945 
31- ELEVAGE, PECHES Et INDUSTRIES ANIMALES • 35 099 510 . 35 0~9 510 
32- EAU ET ENERGIE ·155 039 93 145 486 500 
33 - FORETS ET F ADNE 21 653 831 18 591 ·2°50 
3S- ·EMPLOI ET FORMATION PROFESSIONNELLE 22 1-S8 458 20 723 483 
36- TRA VAUX.PUBLICS· ·386 421 47 326- 269 000 .. 
37- D\)MAINES; .CADASTRE ET AFF AI~S FONCIERES. 19416577 1.8 550 500" .. 

38- HABIT~T ETDEVELOPPEMENT URBAIN .. · .. .109 954 58 . 92 070 000 
B9~ . · PETITES ET MOYENNES ENÎREPRISES, ECONOMrr: SOCIALE ET 

1~010 719 11010719 ARTISANAT' .. 
. 40-. · SANTE PTJBLIQUE 178 319 67 175 239 590 

41- TRA \r AIL ET SECURITE .SOCIALE 4 752 000 4 752 000 . 
42- AFF AIRES SOCIALES 8 200 000 7'759 000 
:43- . PROMOTION PELA FEMME ET DELA.FAMILLE . . 5072 ooo 6 072 000 

. 45~ . POSTES ET TELECOMMUNICATIONS. . . 46 845 000 ·46 845 000 . . . 

46- TRANSPORTS s 181 800· 7 840 000 
so..: FONCTION PUBLIQUE ET REFOI\ME ADMINISTRATIVE. 13 277 obo 13 277 000 
5.1- EI--ECflONS CAMEROON 9 476 ooo · 9 476 000 
.52- COMMISSION NA TIONALEDES DROITS DE L'HOMME ETDES 

.1 155 00.0 1 155 000 . . . 

LIBERTES 
53 - .. . SENAT 

. . . 
14'991 000 .. ----- · .. ~. . 14 991 000 

54 COMMISSION NATIONALE POUR LA PROMOTION DU ,.;~ 
BIJ;,INGUISM.E ET DU MUL TI CULTURALISME. '.t- . ~ ~ '. .:. 3·400.000 · 3 400 000 

. 55- PENSIONS >-tfft . 
. 209 000 OO 209 boa ooo - . .,, .. . ~~ ,,, --o 

56:.. DETTE P.UBLIQUE EXTERIEURE .. . I"' . VI~ 

357 ooci oo ·. 357 000 000 . ' . l"lo:z~ · -~ 
-~·~ ~ ,_,.. --U'lt..,. -

57- . DETTE PUBUQ_UE INTERIEURE . . _i., . ~~\ol't~ci"""·~ ·670 ood oo . 670 000 000 
~ '"': !li~~~ ~ 

60- SUBVENTIONS. ET CONTRIBt;TIONS \i . ....,!:"'c.,..s;;.,~ 148 140. OD 148.140 000 t - ::c.;~,,, . 
·. 65~ DEPENSES COMMUNES · . . . . . . " ·' - ·ii Cl l>'0 ~ 

~- - <. r;;'7'~ . 268 96000' 268960·0Q5 
. . 92- PARTiCIPATTôNS . . - • ;; """';,. Cl ... );>.l . 2iooo ooo 27 000 000" .. l ;...n;~..;x;;n 

Il - '-'':J1.,...2 ·l'"·~ --93-. REHABILITA TION/RESTRUCTURA'rION . ·. 10 000 000 10 ODD 000 .. .. . . ~ ,,...~.~~ -~,.,r 
.94-· INTER\!ENl)ONS EN INVESTISSEMENT .. • t 'C:?; ~~-uE.i 230 219 0.0 . 230 219 000 . . . 1 !"U ....... o~ r·t"\ · 

.95..: REPORTS· .,-i ·-.. ~% r- . toC- 10 000 000 10 .OûO 000 . . ..,~ . r '"' 
. . -TOTAL 

. . 
- ~ . ton: r; ' 1 ..,. . ' 4. 637 4.51 758 .·4 ~1 3 500 OO_(lj .. . . ' . • . \ !t: -4 . .. . . . . 

.. . .. <·-:. .. -- . . . .. ..... .,. 
i · . .. . • .. 59· . . :;r,. · .. . "' · . . . ·• . . ·_;.;.....-·: . - ·• 

"'. , . . . . .. . . ·"'- . - ':'" " .· .. . 
... . . · . . . ·; · .· 

. . ... : .: ... . • . . • · : ... .. :: . .· . . . 
~ ... . . . .. . 

.,.. .... _.;. ·_._-:~ . ·: · .. 



CHAPITRE DIXIEME : 

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT PAR 
BUDGET ANNEXE.ET COMPTE.SPECIAL 

ARTICLE TRENTE-HUITIEME: 
. . 

Les montants des autori sations ·d'engagement et des crédits de paiement des comptes · 
spéciaux sont fixés .comme suit : : . · 

(Unité: millions FCFA). 

COMPTES SPECIAUX AE · · CP 

01 Fonds de soqtien aux populations victimes .des catastrophes et des . 2 000 
calamités naturelles 

02 Compte d'affectation spé ciale pouf"la_.ré_gulation des marchés publics 8 000 

03 Corripte d' affectation spéCiale pour Je soutien "de. la politique culturelle 1 000 · 

· . 04 · Compte d'affectation· spéciale polir la modemisati9n de la recherche dans . 10 500 
· 1es Universités d'Etat · · · · 

05 . Compte d'affectat"ion spéeiale pour le dispositifet le .s.outien de l'activité . 1 000 
touristique · · · · · . · 

· 06 · · Fonds semerider 1 000 · 

07 Compte d;.a(fecta.tion · spéciaie pour le. financement des projets .de · 500 
d~veloppement durable en matière d 'eau et d'assainissement . . 

08 Fonds Spécial de· Dév.eioppement Forestier 2 000 

. 09 ·Fonds spécial .po~i- le dévefoppement des Télé,comn:rnnicâtions .14 o:oo . 
10 · F:onds spécial d.es activités de sécurité électronique 1000 

· l l Cômpte d 'affectati?n spéciale pour le dévelo.ppement du secteur postal i OOQ 

12 Compte d'affectation spéciale pour la produçtion des documents sécurisés· · 3 500 
· de transport· . . . · · 

TOTAL 

. TiTRE DEUXIEME: · 
. DISPOSITIONS DIVERSES 

··CHAPITRE ONZtEME : 
··GARANTIES ET DETTE~ DES TIERS· . 

. . 
. .. . . 

ARTICLETRENTE-NEUVIEME :.· 

·45 500 

. 2 {)00 

8 000 

l 000 

10 500 

1 000 

~· 000 

500 

. 2 000 

i4000 

1 000 

1 OÔO 

3 500 

45 500 . 

: · . .. · Dans le c.adrt? des lois et règlement~, le ·Gouvernen{ent est autorisé à accorder;· au cours de. 
:1 'exercice" 2018, l'aval de l'Etat. à des Etablisserhènts l~liblics "et à des Sociétés d'Ec.ononiie. 
Mi;._1:e .aU.frtie d ' emprunts coricessionneis ex_~lusivei\1erÎt, pour m~ Înontant global~e dépassarit 

..• . pas: 40 ~11ilfüu-ds ~de francs :CFA · · · · · 

. . . :_ .. .. · . . · .. 
60 . . 

. . . . ·· ·· ·· · ·.· 
.. . . · . . ·, .. :.·· · . -

. ... . . · . · . .. . · .. · . . 
· .. .... -.: .· ..... .;. -... -·-··- .· . -- .. •• 1 • • 

.. · ... : . :· . . . . . .-: . . .. .· · ·:· . 

.. ... . ... : . . ·- .· ·· : 
·-... .. -:. ·., .. ·::. .. - ·- . . . . - .. 



ARTICLE QUARANTIEME : 
. . . 

· .Au cours de l' exer~ice 2018, le Président de la République du Cameroun .est autorisé, p~mr 
faire face aux besoins du paysdans le cadre de son développement économique, social et culturel, à . 

·modifier, par voie d'ordonnance, les plafonds fixés aux articles quatorzième, quinzième et trente-
·neµvième ci_.dessus. . 

. . ARTICCE QUARANTE ET. UNIEME : 

·. 1. Le· PFésident de ·la ·République · e~t habilité à apporter; par voie · d'ordonnance, des 
modifications aux . législation.s financière, · fiscale et douanière ainsi qu'à la Charte des 

.. Investissements. · 

2. · Le . Gouvernement est autorisé à utiliser JeS ressources nouvelles provenant de ces mesures ·. ·· 
pour fair~ face à ses eµgagements. · . · 

. AR'flCLE.Ol1ARANTE-DEUXIEME :-

Le Présiden_t de la République. ést habilité à préndre, par voie d' ordonn~ce, toutes mesures .'. . 
nécessaires à la mise en œuvte' des féformes structurelles p(eVues dans le cadre des accords c.bnëlus 

. avec~lâ coµunuhauté finandèr-e internationale: . . . . - . . . 

ARTICLE'.OUARANTE>· TROISIEME : . 
' 

Les · ~rdonn~ces visées ·~ artieles. quarantième, quarante-unieme et quatante~de~i~rne .ci- · 
dessus sontdéposées sur lés Bureaux ?e l'Assemblée Nation~le . et dl! Sénat amè firts de ratification à · 

_la.session parfementaire qui sùit leur p~blication. · . · · · · . . · : . · · ·. · · · . · : .. 
. ~ . . . •. . . . . . .. 

ARTICLE QUARANTE-QUATRIEME:· 

. . La présente loi sera: en.registréë, publiée suivant .la· ptocéd.ure d'urgence~ puis .insérée au · 
Journal Officiel en français et en angiais./- · · · . · . · .. · -_ 
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